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SYNTH ÈSE 

Chaque paragraphe est numéroté en continu dans la marge de gauche afin de faciliter la 
rédaction des réponses aux observations. 

Située dans le département du Val-de-Marne, à 10 kilomètres au sud-est de Paris, la commune 
dôAlfortville comptait 45 080 habitants au 1er janvier 2016, ce qui la place parmi les collectivités 
de taille moyenne de la petite couronne francilienne. Cette ville présente des caractéristiques 
socio-économiques cohérentes avec celles du département et elle bénéficie de la relative 
proximité de Paris. Le territoire communal est principalement d®di® ¨ lôhabitat, les zones dôactivit®s 
étant concentrées au nord et au sud.  

Jusquôen 2015, Alfortville appartenait ¨ la communaut® dôagglom®ration Plaine Centrale 
du Val-de-Marne, qui regroupait également Créteil et Limeil-Brévannes. Depuis le 1er janvier 2016, 
la commune est membre de lô®tablissement public territorial « Grand Paris Sud Est Avenir » 
qui regroupe 16 communes et plus de 300 000 habitants. 

Les suites données au précédent rapport de la chambre 

Le précédent rapport de la chambre, arrêté en 2007, identifiait la zone d'aménagement concerté 
(Zac) des Bords de Marne, au nord-est de la commune, comme principal facteur de risque 
de gestion, en raison dôune participation significative financ®e par emprunt. Cette op®ration 
de près de 24 Mú1, cl¹tur®e en 2014, nôest plus porteuse de risque. Toutefois, la participation 
totale de la ville sôest ®lev®e à 5,3 Mú, soit plus du double du montant prévu en 2007. 

Sôagissant de la gestion de la géothermie, la chambre estime que le maintien de deux opérateurs 
de chauffage urbain, alors même que les activités de réseau et de distribution sont regroupées 
au sein du seul syndicat mixte depuis 2011, est inefficient. 

Des comptes fiables, mais une information budgétaire et financière tronquée entre 2013 et 2016 

Après deux années consacrées à des chantiers de modernisation profonde, la fonction financière 
paraît correctement structurée. Toutefois, les délais de paiement excèdent toujours le délai légal 
de 30 jours et la commune ne sôacquitte presque jamais des intérêts moratoires qui en découlent.  

La fiabilité des comptes est satisfaisante et la commune a entrepris en 2017 de régulariser deux 
anomalies ayant pour effet de minorer les charges : lôabsence de provisionnement des risques et 
la non-comptabilisation en immobilisations dôinvestissements anciens. 

En revanche, entre 2013 et 2016, l'information financière et budgétaire communiquée aux élus 
en marge du débat d'orientation budgétaire, des décisions budgétaires ou de l'arrêté des comptes, 
a manqué de sincérité et dôexhaustivit®. Ces documents ont progressivement ®t® amput®s 
d'informations sur les principaux postes stratégiques ou à risques (investissements, dette, masse 
salariale, fiscalité), à mesure que ceux-ci gagnaient en importance. En outre, ils comportaient trop 
peu d'éléments prospectifs pour éclairer sur les conséquences à long terme des orientations 
budg®taires. La plupart de ces lacunes ont ®t® combl®es en 2017, ¨ lôexception des ®l®ments 
attendus concernant lôencours de la dette. La chambre recommande donc à la commune 
de poursuivre cet effort et de lô®tendre aux autres documents budg®taires.  

Une dégradation préoccupante de la situation financière 

La situation financière de la commune, relativement stable jusqu'en 2013, s'est ensuite fortement 
dégradée et se maintenait à un niveau préoccupant en 2016. 

                                                
1 Mú : millions dôeuros. 
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Cette tendance résulte tout d'abord d'une progression des dépenses de fonctionnement (+ 22,8 % 
entre 2010 et 2015) supérieure à celle des produits (+ 13,3 %). La baisse de la dotation globale 
de fonctionnement (- 0,9 Mú) a ®t® compens®e aux deux tiers par la montée en charge des dispositifs 
de péréquation horizontale. Aussi, lôeffet de ciseau observ® tient essentiellement à des causes 
internes à la ville, telles que la hausse des charges à caractère général (+ 34,8 %), des subventions 
aux associations (+ 37,0 %), et surtout des charges de personnel (+ 18,5 %, soit 43 % de 
lôaugmentation des charges observée depuis 2010). Dans le même temps, la stabilisation des taux de 
la fiscalité locale à compter de 2013 a grevé la progression des recettes de fonctionnement. 

En conséquence, malgré des charges de fonctionnement inférieures au niveau de la strate, 
la capacité d'autofinancement brute de la commune s'est significativement érodée, pour atteindre 
3,4 Mú en 2014. Elle sô®levait à 6,0 Mú en 2016, niveau sup®rieur ¨ 2014 mais toujours inf®rieur 
de plus de 2 Mú ¨ celui de 2010. 

Dans le même temps, un important cycle d'investissement a été initié en 2012 (12,8 Mú) et a connu 
son apogée en 2014 (28,4 Mú), avant de d®croître progressivement les exercices suivants (20,8 Mú 
en 2015, 13,6 Mú en 2016). Compte tenu de la d®gradation de lôautofinancement, ce programme 
n'était pas réalisable sans un recours massif à l'emprunt. 

L'endettement communal a donc fortement progressé pour passer de 44,5 Mú en 2010 ¨ 75,2 Mú 
en 2015 (+ 69,0 %) et 75,9 Mú en 2016. En conséquence, depuis 2014, le remboursement de 
la dette absorbe chaque année la quasi-totalit® de la capacit® dôautofinancement. La capacité 
de désendettement d'Alfortville a atteint le double du seuil d'alerte habituellement fixé à 10 ans 
en 2014 (20,8 années). Malgré une amélioration en 2015, elle sô®levait encore à 12,6 années 
en 2016, soit un niveau toujours sup®rieur au seuil dôalerte. 

Cette situation de surendettement compromet les investissements futurs et elle contribue, 
à travers les charges d'intérêt d'emprunts et les remboursements de capital, à priver la commune 
dôautofinancement.  

Dans ces conditions, il est essentiel quôAlfortville s'inscrive à nouveau dans une trajectoire 
financière soutenable, à travers une stabilisation du résultat de fonctionnement et une modération 
significative de ses investissements. 

Une gestion du personnel très favorable aux agents 

Les charges de personnel dôAlfortville ont progressé de 18,5 % depuis 2010, pour atteindre 
25,5 Mú en 2015. La commune assure un suivi pr®cis de ces d®penses et ce suivi a permis de 
r®duire la masse salariale en 2015, et ¨ nouveau en 2016. Lôeffectif communal total (681 agents 
en 2015) nôa que peu ®volu® depuis 2010, la diminution du nombre de titulaires ®tant compens®e 
par lôaccroissement du nombre de contractuels.  

Ces agents contractuels représentaient 20 % des effectifs en équivalent temps plein (ETP) 
communaux en 2015, et plus de 40 % des agents de catégorie A et B. Alors que leur recrutement 
doit rester exceptionnel, au regard du principe de lôoccupation des emplois publics locaux par des 
fonctionnaires, la commune ne recherche pas systématiquement un candidat fonctionnaire pour 
ces postes. Dôautres dysfonctionnements affectent ces recrutements, comme des r®mun®rations 
parfois tr¯s favorables au regard de lôexp®rience ou lôacc¯s irr®gulier ¨ des emplois fonctionnels. 

Les conditions de travail dans la commune sont avantageuses, avec un temps de travail annuel 
de 1 484 heures, très nettement inférieur à la durée légale de 1 607 heures, soit un surcoût estimé 
à 1,95 Mú. Les agents b®n®ficient dôun r®gime dôautorisations dôabsence g®n®reux, dôune prime 
annuelle dont le fondement l®gal nôa pu °tre ®tabli, ainsi que dôun r®gime indemnitaire non modul®. 
Lôinstauration de la prime de fonctions et de r®sultats en mai 2014 sôest mat®rialis®e par une 
hausse significative ï jusquô¨ + 1 500 ú bruts mensuels ï des rémunérations de la direction 
générale et des collaborateurs du maire.  

La commune est pourtant confront®e ¨ un taux dôabsent®isme de 8,9 % en 2015, soit une 
moyenne de 30 jours dôabsence par agent. Ces chiffres interrogent sur la motivation et le contr¹le, 
sachant que leur coût pour la commune est estimé à 2,0 Mú.  
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Par ailleurs, Alfortville gère un parc de plus de cent véhicules de services, dont une trentaine 
affectée individuellement à des agents avec autorisation de remisage à domicile. La commune 
ne procède à aucun contrôle de lôutilisation de ces v®hicules. Ils sont fr®quemment utilis®s pour 
des trajets domicile-travail, sans lien av®r® avec lôint®r°t du service, tandis que les relev®s 
de carburant suggèrent des consommations atypiques.  

Enfin, la commune gagnerait à encadrer lôutilisation de facilit®s octroy®es aux ®lus (v®hicule 
du maire, smartphones et tablettes) et dont lôusage ¨ titre personnel rel¯verait dôavantages 
en nature, d®sormais encadr®s par lôarticle L. 2123-18-1-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 

Une fonction achats efficace mais qui peut encore gagner en sécurité et en efficience 

Lôorganisation de la fonction ç achats », la formalisation des procédures et leur application se sont 
am®lior®es et sont aujourdôhui satisfaisantes dans lôensemble. Le contr¹le interne sôest concentr® 
avec succès depuis 2011 sur la diminution des dépenses hors marché. En outre, à la suite 
du contrôle de la chambre, la commune a amélioré la sécurité de ses achats et poursuivi 
ses actions de prévention des conflits dôint®r°ts.  

Cependant, les achats et charges externes ont augment® ¨ un rythme dynamique jusquôen 2014. 
Leur coût par habitant a cru de 33,4 % en six ans et excède désormais de 15,4 % celui des 
communes de taille comparable alors quôil lui ®tait nettement inférieur en 2010. Les effets 
de p®rim¯tre comme la r®forme des rythmes scolaires nôexpliquent quôune faible part de cette 
évolution qui tient plutôt au gonflement des achats courants de la ville.  

La chambre identifie cinq pistes dôam®lioration de la s®curit® juridique et de lôefficience des achats, 
qui concernent lô®valuation des besoins, lôanticipation du calendrier et la rigueur des analyses 
qui sous-tendent lôattribution des march®s. Lôeffectivit® de la concurrence gagnerait aussi ¨ ce que 
lôinformation des candidats soit enrichie et ¨ ce que des r¯gles dôattribution des commandes soient 
précisées. À la suite du contrôle de la chambre, la commune a engagé de nouvelles actions 
en ce sens. En outre, par souci de sécurité juridique, la chambre invite aussi la commune à 
ne plus utiliser de bar¯mes de notation permettant dôattribuer des points ¨ des candidats de faon 
discr®tionnaire, ainsi quô¨ automatiser le contr¹le de la computation des seuils r®glementaires. 

Une gestion de la communication onéreuse et porteuse de multiples anomalies 

Alfortville développe depuis 2012 une communication institutionnelle particulièrement étoffée 
passant par différents canaux : un magazine, un site internet, mais également un site mobile, 
une web TV, le recours à des objets promotionnels et une présence sur les réseaux sociaux. 
Sa programmation événementielle a aussi été fortement renforcée. Cette orientation a conduit 
au doublement des dépenses de fonctionnement liées à la communication entre 2010 et 2015, 
pour atteindre 2,0 Mú, soit 44 ú par habitant. En 2015, les seules c®r®monies des vîux coûtaient 
six fois plus quôen 2012. En outre, de nouveaux locaux ont été acquis pour le service 
communication, soit un investissement de 1,3 Mú. 

De nombreuses anomalies de gestion émaillaient la conduite de cette politique, qui devra donc 
faire lôobjet dôune vigilance particuli¯re.  

Ainsi, plusieurs recrutements dôagents contractuels ï un directeur général adjoint et trois 
directeurs - ont eu lieu dans des conditions contestables, certains ¨ la faveur dôanciens 
collaborateurs du maire. Deux dôentre eux ont ®t® assortis de niveaux de r®mun®ration 
anormalement favorables au regard des qualifications et de lôexp®rience de leurs titulaires. 

Dôautre part, les lacunes et irr®gularit®s constatées par la chambre en matière de commande 
publique se concentrent sur les marchés relevant de la direction générale de la communication. 
Plusieurs dôentre eux ont ®t® attribu®s sur la base dôanalyses des offres erron®es et 
un dépassement de prix a été observ®. La chambre sôinterroge enfin quant au lien de certaines 
prestations avec lôint®r°t communal. 
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RECOMMANDATIONS  

Au terme de ses travaux, la chambre adresse les recommandations suivantes : 

Recommandation n° 1 : éééééééééééééééééééééééééépage 18 

Mettre en place un règlement comptable et financier. 

Recommandation n° 2 : éééé.éééééééééééééééééé...ééépage 20 

Mettre en place un dispositif de décompte du délai de paiement légal. 

Recommandation n° 3 : éééééééééééééééééééééééééépage 24 

Porter régulièrement la programmation pluriannuelle des investissements à la connaissance 
du conseil municipal. 

Recommandation n° 4 : éééééééééééééééééééééééééépage 33 

Proc®der au moins annuellement ¨ une revue des risques afin dôidentifier ceux qui justifient la 
comptabilisation de provisions. 

Recommandation n° 5 : éééééééééééééééééééééééééépage 61 

Formaliser la GPEEC dans un document spécifique. 

Recommandation n° 6 : éééééééééééééééééééééééééépage 77 

ê lôoccasion de la mise en place du RIFSEEP, formaliser les niveaux de régime indemnitaire 
possibles par poste pour en garantir la cohérence. 

Recommandation n° 7 : éééééééééééééééééééééééééépage 78 

Établir une liste des agents éligibles à la NBI et en assurer le suivi, de manière à prévenir 
dô®ventuels versements injustifi®s. 

Recommandation n° 8 : éééééééééééééééééééééééééépage 80 

Adapter le parc de véhicules aux nécessités du service et mettre en place un dispositif de 
contrôle des véhicules et cartes de carburant. 

Recommandation n° 9 : éééééééééééééééééééééééééépage 82 

Encadrer les affectations de véhicules, smartphones et tablettes aux élus par une délibération 
spécifique, qui en limite explicitement lôutilisation aux seules fonctions communales. 

Recommandation n° 10 : éééééééééééééééééé..ééééééépage 87 

Améliorer le format des fiches de liaison en étoffant les rubriques consacrées au prix et aux 
antécédents. 

Recommandation n° 11 : éééééééééééééééééééé..ééééépage 89 

Mettre en place une nomenclature dôachats et un dispositif automatis® de computation des 
seuils de marché public. 

Recommandation n° 12 : ééééééééééééééééééé..éééééépage 93 

Supprimer des bar¯mes de notation utilis®s pour lôattribution des marchés publics les points 
r®serv®s ¨ lôapport dô®l®ments non exig®s par lôavis dôappel public ¨ la concurrence ou les 
documents de consultation. 

Recommandation n° 13 : ééééééééééééééééé.é...éééééé..page 95 

Préciser les modalités de répartition des achats dans le cadre de marchés multi-attributaires 
ainsi que les modalités de consultation des différents titulaires des accords-cadres (délais, 
obligation de réponse). 
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RAPPELS À LA  RÉGLEMENTATION  

Au terme de ses travaux, la chambre adresse les rappels à la réglementation suivants : 

Rappel à la réglementation n° 1 ééééééééééééé..éééé.ééé.é.page 20 

Verser les intérêts moratoires pour tout dépassement du délai de paiement légal. 

Rappel à la réglementation n° 2 ééééééééééééé.ééééééééé.page 24 

Compl®ter lôensemble de lôinformation budg®taire ¨ destination des ®lus afin de rendre compte 
du niveau et de lô®volution pluriannuelle envisag®e des dépenses et recettes, notamment de 
la masse salariale, des investissements, de la fiscalité et de la dette. 

Rappel à la réglementation n° 3 ééééééééééééééééé.ééééé.page 33 

Enregistrer les provisions obligatoires au regard lôarticle L. 2321-2 du CGCT. 

Rappel à la réglementation n° 4 ééééééééééééééé.ééééééé.page 66 

Instaurer une durée annuelle de temps de travail conforme à la durée légale, soit 1 607 heures. 

Rappel à la réglementation n° 5 éééééééééééééé.éééééééé.page 66 

Mettre en place un instrument automatisé de décompte des heures supplémentaires 
conformément aux dispositions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux IHTS. 

Rappel à la réglementation n° 6 ééééééééééééééé.ééééééé.page 70 

Restreindre le recrutement et le renouvellement des contractuels aux seuls cas autorisés par 
la loi du 26 janvier 1984, et respecter les dispositions en vigueur en matière de formalisme et 
de gestion. 

Rappel à la réglementation n° 7 éééééééééééééééé.éééééé.page 72 

Mettre un terme ¨ lôoccupation des postes de DGA par des agents contractuels. 

Rappel à la réglementation n° 8 ééééééééééééééé.ééééééé.page 77 

En lôabsence de document antérieur à 1984 attestant quôil sôagit dôun avantage collectivement 
acquis, mettre un terme au versement irrégulier de la prime annuelle. 

Rappel à la réglementation n° 9 éééééééééééééééé.éééééé.page 82 

Encadrer les mises à disposition de véhicules aux agents et aux élus par une délibération 
annuelle sp®cifique et nominative, qui en pr®cise les modalit®s dôusage, conformément aux 
dispositions de lôarticle L. 2123-18-1-1 du CGCT issu de la loi du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique. 

Rappel à la réglementation n° 10 ééééééééééééééé....éééééépage 86 

Sauf exceptions dûment justifiées, soumettre à publication les achats compris entre 
25 000 ú HT et 50 000 ú HT. 
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 

Article 15 de la D®claration des Droits de lôHomme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

1. OBSERVATIONS DE PROCÉDURE 

La chambre r®gionale des comptes dôÎle-de-France, délibérant en sa 5ème section, a adopté 
le pr®sent rapport dôobservations définitives. 

Le rapport a ®t® arr°t® au vu des constatations effectu®es dans le cadre de lôexamen de 
la gestion de la commune dôAlfortville (94) engagé par lettre du 7 avril 2016 adressée à 
lôordonnateur en fonction, M. Luc Carvounas, ainsi quôau pr®c®dent ordonnateur, M. René 
Rouquet, pour la p®riode courant de lôann®e 2010 ¨ lôann®e 2016. Ces constatations leur ont 
®t® expos®es lors de lôentretien pr®vu par lôarticle L. 243-1 du code des juridictions financières, 
qui a eu lieu le 20 octobre 2016. 

Le rapport dôobservations provisoires, formulées par la chambre lors de son délibéré du 
1er décembre 2016, a été notifié intégralement par lettre du 22 décembre 2016 à lôordonnateur 
en fonctions ainsi quô¨ lôancien ordonnateur. Des extraits ont été communiqués à un peu moins 
dôune vingtaine de personnes et dôorganismes concern®s ou mis en cause. 

Après que le maire a demandé un délai de réponse supplémentaire aux observations 
provisoires, au début février 2017, le président de la chambre a établi la date limite de réponse 
au 10 mars 2017. Apr¯s avoir pris en compte lôensemble des r®ponses reues et quôune 
audition a été tenue le 25 avril ¨ la demande dôune soci®t® concern®e, la chambre a arr°t® 
le 25 avril 2017 ses observations définitives. 

Ont particip® au d®lib®r®, qui sôest tenu le 25 avril 2017 sous la présidence de Mme Sanchez, 
présidente de section, Mmes Bourgeois et Belkhiri-Fadel, premières conseillères, M. Doumeix, 
premier conseiller, Mme Chastel-Dubuc, conseillère, MM. Simoes et Merlin, conseillers. 

Ont été entendus : 

- en leur rapport, M. Doumeix, premier conseiller, et M. Merlin, conseiller, assistés de 
Mme Nathalie Dotté, assistante de vérification ; 

- en ses conclusions, le procureur financier. 

Mme Nivore, auxiliaire de greffe, assurait la préparation de la séance de délibéré et tenait 
les registres et dossiers. 

2. PRÉSENTATION DE LA CO MMUNE  

2.1. Contexte du contrôle 

Située dans le département du Val-de-Marne, à une dizaine de kilomètres au sud-est de Paris, 
la commune dôAlfortville comptait 45 080 habitants au 1er janvier 2016. 

Le maire en fonction, M. Luc Carvounas, sénateur du Val-de-Marne, a pris ses fonctions 
en mars 2012 après avoir été maire adjoint depuis 2001. Son prédécesseur depuis 1989, 
M. René Rouquet, avait alors décidé de quitter son mandat en anticipation des élections 
municipales de 2014. 
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Depuis le 1er janvier 2016, Alfortville est membre de lô®tablissement public territorial (EPT) 
« Grand Paris Sud Est Avenir », qui regroupe 16 communes du sud-est parisien et 
306 000 habitants sous la présidence de M. Laurent Cathala, maire de Créteil depuis 19772. 
La commune appartenait auparavant à la communaut® dôagglom®ration Plaine Centrale 
du Val-de-Marne, qui regroupait également Créteil (89 989 habitants) et Limeil-Brévannes 
(22 816 habitants). 

2.2. Caractéristiques de la population 

Alfortville comptait 44 397 habitants en 2012 (dernier recensement de lôInstitut national de 
la statistique et des études économique - Insee), soit seulement 0,6 % de plus quôen 2007 
(44 116 habitants). Cette stabilité masque toutefois une évolution de la composition de 
la démographie communale. Le vieillissement relatif de la population est accentué par une 
moindre présence des 15-29 ans (- 9,7 %). La commune reste toutefois majoritairement 
habitée par des résidents jeunes, même si leur proportion a décru ces dernières années. 

En mati¯re dôemploi, le taux de ch¹mage, d®j¨ sup®rieur ¨ celui du Val-de-Marne en 2012 
(12,8 % contre 11,0 %), a progressé de plus de deux points en cinq ans pour atteindre 14,9 %, 
accentuant lô®cart avec la moyenne d®partementale (12,3 %) et régionale (11,7 %). La part de 
la population active (77,7 % en 2012) était légèrement supérieure à celle du département 
(75,8 %) et de la région (75,7 %) en 2012. 

Les caractéristiques socio-professionnelles de la population sont accentuées par rapport à 
celles du département, avec une sous-représentation des cadres et professions intellectuelles 
supérieures (13,1 % contre 17,3 % en Île-de-France) et une proportion plus importante 
dôouvriers (11,3 % contre 9,2 %) et dôemploy®s (19,8 % contre 17,2 %). 

Il en résulte un revenu disponible médian par foyer fiscal3 (18 858 ú) inf®rieur ¨ celui 
du Val-de-Marne (21 359 ú) et la m®diane r®gionale (22 180 ú)4. 

Le taux de logements sociaux de la commune est proche de 40 %. 

2.3. Un territoire principalement d®di® ¨ lôhabitat 

La commune dôAlfortville occupe un territoire longiligne5 à seulement quelques kilomètres 
au sud-est de Paris, d®limit® par la Seine ¨ lôouest, la Marne au nord, la ligne ferroviaire 
Paris-Lyon ¨ lôest et lôA86 au sud. 

Dôune superficie comparable ¨ celle dôun arrondissement parisien6, Alfortville dispose dôune 
densité de population sensiblement inférieure à la capitale (12 162 h/km² contre 21 234 h/km²), 
mais supérieure au double de la densité moyenne du Val-de-Marne (5 476 h/km²). Le territoire 
communal est en effet essentiellement constitué de logements, dont une nette majorité de petits 
immeubles dans sa partie nord, dôhabitat individuel dans sa partie centrale et de grands 
ensembles au sud. Les alfortvillais b®n®ficient de la relative proximit® de Paris, ainsi que dôune 
desserte par le métro (ligne 8 à Maisons-Alfort) et le RER D. Dans un avenir proche, la gare 
située la plus au sud devrait également desservir la ligne 15 du réseau Grand Paris Express. 

                                                
2 LôEPT « Grand Paris Sud Est Avenir » regroupe les communes de Créteil, Alfortville, Bonneuil, Limeil, Boissy, Villecresnes, 
Mandres, Périgny, Santeny, Marolles, Sucy, Noiseau, La Queue-en-Brie, Ormesson, Chennevières et Le Plessis. 
3 Médiane du revenu disponible par unité de consommation (source : Insee). 
4 Contre respectivement 16 609 ú et 25 522 ú en Seine-Saint-Denis et dans les Hauts-de-Seine. 
5 4,5 km de long pour une largeur de 500 m à 1 km. 
6 3,67 km², contre 4,34 km² en moyenne. 
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Les zones dôactivit® de la commune sont principalement concentr®es au nord, avec le quartier 
confluence ou Marne ï Chinagora7, et au sud de la commune avec le quartier Chantereine, 
où sont notamment implantés un laboratoire de recherche de Sanofi et plusieurs entreprises 
de transport (Chronopost, TNT Express). 

Le plan local dôurbanisme (PLU) communal a été révisé en décembre 20168, sur la base dôun 
projet élaboré en 2015 avec pour objectifs : 

- une reconquête de la Seine. Une plage de 2 500 m² a été aménagée sur les bords de 
Seine (inaugurée en septembre 2016) ; 

- la poursuite du renouvellement du sud de la commune, constitu® de zones dôactivit®s 
et de grands ensembles ; 

- une requalification de lôentr®e nord de la commune ; 

- lôaffirmation de lôactivité du centre-ville (promotion des petits commerces) ; 

- un réinvestissement de la rive est le long de la voie de chemin de fer. 

2.4. Lôenvironnement dans lequel évolue la commune 

2.4.1. Un contexte intercommunal stable entre 2010 et 2015, mais qui a donné lieu à 

une strat®gie dôoptimisation des reversements 

Jusquôau 31 d®cembre 2015, Alfortville appartenait ¨ la communaut® dôagglom®ration Plaine 
Centrale du Val-de-Marne (CAPCVM), créée en 2001 avec Créteil et Limeil-Brévannes et dont 
les comp®tences sont pr®sent®es ¨ lôannexe 1. À ce titre, et jusquôen 2015, la commune 
a bénéficié du versement dôune attribution de compensation, obligatoire, et dôune dotation 
de solidarité communautaire (DSC), dispositif facultatif en îuvre ¨ la CAPCVM. 

Lôattribution de compensation correspond, par définition, aux recettes de fiscalité 
professionnelle perues par la communaut® dôagglom®ration, diminu®es du co¾t net des 
charges correspondant aux compétences transférées. Son montant à vocation à évoluer au 
gré des transferts de comp®tence vers lô®chelon intercommunal, lô®valuation des charges 
correspondantes étant dévolue ¨ une commission locale dô®valuation des charges transf®r®es 
(CLECT). Le montant de la DSC est déterminé librement selon des critères fixés par le conseil 
de lôÉtablissement public de coopération intercommunale (EPCI) (à la majorité des deux tiers) 
et tenant compte notamment de lôimportance de la population, du potentiel fiscal par habitant 
et de lôimportance des charges des communes membres. 

En lôesp¯ce, alors que le niveau dôattribution de compensation ®tait inchang® depuis 2006, 
les communes se sont entendues pour r®partir les montants respectifs dôattribution 
de compensation et de DSC dans un objectif dô « optimisation financière9 è. Il sôagissait, 
pour Alfortville, de maintenir son éligibilité à la dotation de solidarité urbaine dite « cible » 
en dégradant - artificiellement - son potentiel financier, dans une démarche bien éloignée 
du principe de solidarité dont participe la DSU cible. La commune occupait le 249ème rang 
sur 250 collectivités éligibles en 2013, et le 250ème rang en 2014. Incidemment, Alfortville 
a aussi b®n®fici® dôune majoration de la participation de lôÉtat aux dépenses de nouvelles 
activités périscolaires10. 

                                                
7 Construit en 1992, le complexe hôtelier Chinagora a été racheté en 2012 par le groupe Huatian. Il est le lieu chaque année de 
la célébration du nouvel an chinois par la commune. 
8 Conseil de territoire de Grand Paris Sud Est Avenir su 14 décembre 2016. 

9 Selon le rapport sur le compte administratif 2012. 
10 Lô®ligibilit® ¨ la DSU cible d®termine, durant la dur®e dôun projet ®ducatif de territoire, la perception par celui-ci dôune participation 
renforc®e de lô£tat (90 ú par enfant au lieu dôun r®gime commun fix® ¨ 50 ú). 
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Au-delà des définitions et principes précédemment cités, des dispositions dérogatoires 
permettent en effet aux communes de réviser librement les attributions de compensation 
reversées. Jusquôau 31 d®cembre 2014, seul le conseil communautaire, statuant ¨ lôunanimité, 
disposait de la faculté de fixer librement les conditions de révision des attributions 
de compensation. Depuis le 1er janvier 201511, les attributions de compensation peuvent être 
révisées librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à 
la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres12. 

Ce dispositif, mis en îuvre en 2013 et 2014, a consist® ¨ substituer ¨ lôattribution 
de compensation une dotation de solidarité communautaire (DSC) dôun montant comparable. 

Graphique n° 1 : Fiscalit® revers®e par la communaut® dôagglom®ration 

 
Source : direction générale des finances publiques (DGFiP) 

En 2012, la DSC est venue compenser une diminution de lôattribution de compensation (AC) 
consécutive à une actualisation des dépenses de la communaut® dôagglom®ration CAPCVM 
en matière de valorisation des charges transférées (fabrication des repas et les subventions 
dô®quipement vers®es en mati¯re dôhabitat). 

En 2013 et 2014, la dotation de solidarité communautaire sôest substituée à lôattribution 
de compensation. En 2013, le montant total augmentait du fait dôune actualisation de 
la valorisation de charges transférées (enseignement musical et réseau de lecture publique). 

En 2015, la commune ne touchait plus quôune attribution de compensation (2,67 Mú), 
dôun montant comparable à celui perçu en 2010 au titre des deux contributions. Les communes 
ont préféré s®curiser la transition vers lô®tablissement public territorial, les reversements de 
la Métropole du Grand Paris ®tant d®termin®s ¨ partir des montants dôattribution 
de compensation de 2015. Les dotations de solidarité communautaire ont été annulées pour 
maximiser les niveaux dôattribution de compensation. 

Depuis le 1er janvier 2016, Alfortville est membre de lô®tablissement public territorial « Grand 
Paris Sud Est Avenir », qui regroupe seize communes, soit un périmètre bien plus large que 
la CAPCVM. 

                                                
11 Loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014 (art. 34), qui a modifi® lôarticle 1609 nonies C 
du code général des impôts (CGI). 
12 Les critères permettant de de déterminer le montant et les conditions de révision des attributions de compensation doivent 
cependant tenir compte des évaluations issues du rapport de la CLECT. 
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La commune appartient toujours à plusieurs syndicats intercommunaux : 

- le syndicat action foncière (Saf 94) ; 

- le syndicat intercommunal de la p®riph®rie de Paris pour lô®lectricit® et les r®seaux 
de communication (Sipperec) ; 

- le syndicat intercommunal pour le gaz et lô®lectricit® en Île-de-France (Sigeif) ; 

- le syndicat des communes de la région parisienne pour le service funéraire (Sifurep) ; 

- le syndicat des eaux dôÎle-de-France ; 

- le syndicat mixte pour la production et la distribution de chaleur à Alfortville (SMAG). 

2.4.2. Un recours restreint aux délégations de service public 

La commune privilégie une exploitation en régie pour ses principaux services, les contrats 
de délégation de service public restant exceptionnels. Les trois délégations de service public 
(DSP) en cours portent sur lôexploitation du centre aquatique, confiée en 2016 à la société 
Vert-Marine après avoir été confié à la société Carilis, celle des halles et des marchés 
communaux et celle relative à lôexploitation de la nouvelle maison des cérémonies familiales. 

Des march®s publics viennent parfois suppl®er ¨ lôactivit® de la r®gie municipale, notamment 
pour les petits travaux dôentretien des b©timents. Dans le domaine des espaces verts, 
de lôentretien de la voirie et de la signalisation, de la reprographie et de lôimpression, 
les prestations sont externalisées par le biais des marchés publics dès lors que ces travaux 
ne peuvent être pris en charge par les services, faute de moyens matériels ou de disponibilités 
des équipes. Les accueils de loisirs sans hébergement sont également sous-traités. 

2.4.3. Plusieurs op®rations dôam®nagement en cours 

Le territoire communal fait lôobjet dôune politique fonci¯re active. À ce sujet, le précédent 
rapport de la chambre avait relev® les conditions particuli¯res dôune opération de cession 
dôun terrain au profit dôune association soutenue par la ville. Ce terrain avait ®t® c®dé à un prix 
inférieur ¨ lôestimation de France Domaine. 

La chambre a donc proc®d® ¨ lôanalyse des prix des 20 cessions immobilières réalisées par 
la commune depuis 2010. Ces cessions ont toutes été réalisées conformément aux 
estimations de France Domaine. 

En mati¯re dôam®nagement, neuf op®rations ®taient recens®es pendant la p®riode examinée 
et elles ont toutes donn® lieu ¨ la d®finition dôune zone dôam®nagement concert® (Zac). Cinq 
des six opérations confiées à des opérateurs étaient clôturées fin 2015. 

Tableau n° 1 : Op®rations dôam®nagement conduites entre 2010 et 2015 

Nom de 
la Zac 

Date du traité 
de concession 

Organisme en charge de l'opération Situation opération 
Date de 
clôture 

Dépenses 
(en Mú) 

Multisites II 4 octobre 1993 
Office de l'habitat social d'Alfortville 

(OHSA) devenue Logial-OPH 

terminée - concession 
d'aménagement à 

clôturer 
nc 4,42 

Tony Garnier 13 juin 1996 
soci®t® dôam®nagement et dô®quipement 

de la région parisienne (SAERP) 
terminée 11 février 2010 5,21 

Pontons 26 mars 1999 SNC Alfortville les quartiers de Seine terminée nc nc 

Val de Seine 29 novembre 1999 Société Foncier Conseil terminée nc nc 

Bords de Marne 18 décembre 1996 SAERP terminée nc 23,89 

Chantereine 16 décembre 2010 Grand Paris Aménagement en cours   21,88 

BHV 

Opérations en régie  

en cours 2018 (p) 8,52 (p) 

Baignade en cours nc 2,16 (p) 

Langevin non initiée nc nc 

Source : chambre régionale des comptes (CRC), dôapr¯s les données produites par la commune 
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Trois opérations, conduites en régie, sont portées par le budget annexe « aménagement » 
de la commune13, dont le p®rim¯tre sôest ®largi ¨ compter de 2014 (6,48 Mú au 
31 décembre 2015). Limit® jusquôalors ¨ lôop®ration dite de lô´lot « Baignade », ¨ lôouest 
de la commune, ce budget annexe porte depuis lors lôacquisition des terrains du BHV ainsi 
que la future opération « Paul Langevin », au sud de la ville. 

2.4.4. Un nombre limit® dôentreprises publiques locales 

La commune est actionnaire de deux soci®t®s dô®conomie mixte dôam®nagement et 
de construction, la soci®t® dôam®nagement et dô®quipement de la r®gion parisienne (SAERP) et 
la Sadev 94, cette dernière étant principalement portée par le département du Val-de-Marne. 
La SAERP est notamment intervenue sur le territoire communal pour lôam®nagement de la Zac 
des Bords de Marne (cf. infra). 

Alfortville dispose également de parts dans la société alfortvillaise de gestion et de chauffage 
urbain (SAGECHAU), en charge de lôexploitation du r®seau de g®othermie de la ville pour 
le compte du syndicat Mixte pour la production et la distribution de chaleur dôAlfortville (SMAG) 
jusquôen 2010, ainsi que dans la société coopérative HLM Domaxia. 

3. LE SUIVI DES DERNIÈRES RECOMMANDATIONS  

3.1. Les incidences financières de la Zac des Bords de Marne 

Le précédent rapport de la chambre, arrêté le 15 mai 2007, portait sur les exercices 2000 et 
suivants. Il identifiait la Zac des Bords de Marne, au nord-ouest de la commune, comme 
principal facteur de risque de gestion, en raison de la participation significative de la commune, 
financée par emprunt. 

Cette op®ration dôam®nagement de 23,89 Mú14, conduite par la soci®t® dôam®nagement 
et dô®quipement de la r®gion parisienne (SAERP)15, a été clôturée le 15 novembre 2014. 
Par délibération du 18 d®cembre 2014, le conseil municipal dôAlfortville a approuv® les 
comptes de clôture et inscrit leur solde (positif de 78,2 kú) au budget (cf. annexe 2). 
Les avances de trésorerie ont été soldées et les emprunts souscrits, garantis par la commune, 
ont été amortis. 

Deux décisions intervenues en cours dôop®ration, et postérieures au précédent rapport de 
la chambre, ont conduit à des écarts significatifs de réalisation par rapport à lô®quilibre 
économique prévisionnel initial : 

- en lieu et place de la réalisation des lots 7 et 8 (7 200 m² de logements), la commune a 
souhait® acqu®rir le terrain pour proc®der ¨ la construction dôun groupe scolaire 
(Pierre Bérégovoy), soit un manque à gagner de 1,45 Mú16 pour lôop®ration ; 

- les subventions dô®quilibre de lôÉtat et de la Région, initialement prévues à hauteur de 
26,8 MF (4,09 Mú), ont ®t® limit®es ¨ 2,78 Mú, soit un manque à gagner de 1,30 Mú. 

                                                
13 Conform®ment aux dispositions de lôinstruction budg®taire et comptable M14. 
14 Montant total des charges figurant au rapport de clôture. 
15 Via une convention dôam®nagement signée le 7 janvier 1997. 
16 La cession des charges foncières correspondantes était estimée à 2,8 Mú. La vente du terrain ¨ la commune sôest faite selon 
lôestimation de France Domaine, soit 1,35 Mú (cit®e dans lôavenant). 
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En définitive, et indépendamment des coûts de construction du collège, la participation totale 
de la ville ¨ cette op®ration dôam®nagement sôest ®lev®e ¨ 5,3 Mú, soit plus du double 
du montant prévu en 2007 (2,6 Mú selon le pr®c®dent rapport de la chambre). Elle comprend : 

- 1,497 Mú de subvention dans le cadre du 12ème plan État-Région ; 

- 0,83 Mú en contrepartie de rétrocessions immobilières (lots de copropriété sis 1 bis 
rue de la Marne et 20 quai dôAlfortville) ; 

- 1,35 Mú au titre de lôacquisition des terrains pour la construction du coll¯ge ; 

- 1,63 Mú en contrepartie des travaux dô®quipement ¨ sa charge. 

Cette dernière somme, actée par avenant ¨ la convention dôam®nagement, découle des deux 
d®cisions pr®alablement mentionn®es. Ainsi que lôindique lôavenant, le manque à gagner 
théorique de 2,75 Mú a été réduit à 1,63 Mú ç compte tenu de l'ensemble des réalisations 
financières et des prévisions. » 

3.2. La gestion de la géothermie 

Dans son précédent rapport, la chambre avait également souligné les faiblesses de deux 
avenants au contrat initialement passé entre la commune et le Syndicat mixte pour 
la production et la distribution de chaleur à Alfortville (SMAG). 

La chambre avait considéré que, par un avenant signé en 1990 approuvé par le conseil 
municipal, la collectivité avait indument substitué au SMAG, pour les activit®s dôexploitation 
du réseau de chauffage par géothermie, la société alfortvillaise de gestion et de chauffage 
urbain (SAGECHAU), soci®t® dô®conomie mixte dont elle est actionnaire, opération 
assimilable, au plan juridique, ¨ lôattribution dôun marché sans mise en concurrence. En outre, 
un deuxième avenant signé en 2000, dont lôobjet principal ®tait une modification tarifaire, avait 
eu pour effet induit de prolonger de neuf ans la durée du contrat. 

Par un avenant du 17 décembre 2010 au contrat liant le syndicat mixte SMAG et 
la SAGECHAU, le SMAG a subrogé la société alfortvillaise de gestion et de chauffage urbain 
pour lôex®cution du contrat sign® entre cette société et la commune. En dôautres termes, 
le SMAG a ré-internalis® lôexploitation du réseau de chauffage urbain alfortvillais dont 
les modalités avaient été mises en lumière par la chambre. 

La chambre prend note de cette évolution des rapports entre la société alfortvillaise de gestion 
et de chauffage urbain et le syndicat mixte. 

Elle sôinterroge toutefois sur le bien-fondé de la poursuite même de lôexistence de la société 
alfortvillaise de gestion et de chauffage urbain car celle-ci a perdu au 1er janvier 2011 
son activit® cîur de m®tier. Cette société nôa plus pour r¹le aujourdôhui que de venir en appui 
aux fonctions support du syndicat mixte. Dans ces conditions, le maintien en activité de 
la société alfortvillaise de gestion et de chauffage urbain paraît a priori contraire au principe 
dôefficience ainsi quô¨ une gestion plus coh®rente et concentrée du chauffage urbain. 

En r®ponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a confirm® quôune 
r®flexion, engag®e en 2015, ®tait toujours en cours sur le sujet et quôelle devait conduire, 
en lien avec le SMAG, à « la dissolution de la SAGECHAU avant la fin de lôann®e 2017 ». 

4. LA QUALITÉ  DE LôINFORMATION  FINANCIÈRE  ET COMPTABLE  

Les contrôles réalisés par la chambre sur les th¯mes suivants nôappellent pas dôobservation 
particulière : les prévisions budgétaires en section de fonctionnement ; les restes à réaliser ; 
les restes à classer non régularisés ; les immobilisations financières ; lôamortissement des 
immobilisations ; les cessions dôimmobilisations ; le recours aux lignes de trésorerie. 
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4.1. Une fonction financière correctement structurée 

4.1.1. La commune a mené de front plusieurs chantiers de clarification et modernisation 

de la fonction financière et comptable 

Depuis 2013, la commune a mené plusieurs chantiers de modernisation et de fiabilisation de 
ses procédures financières et comptables dont elle attendait des gains de productivité et 
une am®lioration des d®lais de paiement. Ces chantiers visaient dôune part la fluidification 
des processus et la clarification des responsabilit®s, dôautre part la d®mat®rialisation compl¯te 
des circuits dôengagement et de mandatement. Ils ont permis le passage, au 1er janvier 2015, 
au protocole dô®change standard dit PESV2 visant la d®mat®rialisation des ®changes entre 
ordonnateur et comptable public. Ils ont ®galement permis ¨ la commune dô°tre en mesure 
de recevoir, dès le 1er janvier 2017, des factures par voie électronique. 

Pour ce faire, en sôappuyant sur une cartographie de ses circuits dôengagement et 
de mandatement, la collectivit® a dôabord pr®cis® ses processus et circuits de validation tout 
en procédant à une déconcentration des engagements au sein des services municipaux. Elle a 
aussi modernisé le traitement des factures (numérisation, dématérialisation du traitement et 
du service fait, fiabilisation des informations sur les tiers). Parallèlement, la commune a mis 
en place le parapheur électronique afin de dématérialiser les circuits de signature.  

Ces années de transition ont toutefois entravé certains processus financiers et comptables. 
En particulier, ces réformes pourraient expliquer partiellement des délais globaux de paiement 
élevés ou le manque de temps consacr® aux travaux de mise ¨ jour et de fiabilisation de lôactif 
(cf. infra). Selon lôordonnateur, la cha´ne financi¯re et comptable devrait se stabiliser en 2017, 
¨ lôach¯vement de certains chantiers comme la dématérialisation de la signature 
des engagements et la fiabilisation de la base de tiers, aujourdôhui r®alis®e ¨ hauteur de 86 %. 

4.1.2. Normes et procédures sont formalisées et diffusées via de multiples documents 

La commune ne sôest pas dot®e dôun r¯glement comptable et financier. Ce dispositif, préconisé 
par le comité national de fiabilité des comptes locaux17, est obligatoire pour les départements 
et r®gions mais facultatif ¨ lô®chelon communal. En pratique, les informations et instructions 
relatives à la gestion budgétaire et comptable dôAlfortville relèvent de documents multiples. 

Plusieurs notes ou présentations sont diffusées chaque année pour décrire les procédures 
régissant les différentes étapes du cycle budgétaire : la fin de gestion et la clôture de 
lôexercice N ; le point sur lôex®cution des cr®dits N-1 ; le cadrage du budget N+1 ; lô®laboration 
du budget N+1. Chaque préparation budgétaire donne lieu à des lettres de cadrage ou 
des notes relatives ¨ lô®laboration du budget, qui rappellent les orientations politiques 
de lôex®cutif. Ainsi, la lettre de cadrage 2016 prévoit la reconduction du principe de 
non-remplacement syst®matique des d®parts dôagents et la stabilisation en valeur des 
dépenses de fonctionnement. 

En parallèle, et selon une logique plus analytique, des « revues de projet » sont réalisées deux 
à trois fois par an. Elles font lôobjet de comptes rendus permettant, si besoin, dôajuster le budget 
en cours dôexercice. 

Ce corpus de normes et dôorientations budgétaires et comptables est complété par des 
documents ad-hoc : les délibérations relatives aux amortissements ; les notes relatives aux 
processus conjoints de d®mat®rialisation des circuits dôengagement, de bons de commande 
et de service fait ; les notes relatives ¨ lôex®cution pratique et budgétaire des marchés. 

                                                
17 Cf. notamment le guide pour la r®daction dôun r¯glement budgétaire et financier pour les collectivités territoriales et leur 
groupement, décembre 2012. 
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La diffusion de ces normes est assurée par plusieurs canaux : un réseau de correspondants 
financiers dans les services, des r®unions dôencadrement p®riodiques et le d®p¹t en acc¯s 
libre sur lôintranet de la collectivité. 

Les proc®dures budg®taires et comptables dôAlfortville sont donc encadr®es et largement 
diffusées. Toutefois, la synthèse de ces règles en un document unique permettrait 
une meilleure accessibilité. La communication de lôex®cutif communal pourrait alors 
se concentrer sur les éléments de cadrage politique, les rappels de règles non ou mal 
appliquées, ou les nouveautés. Ce document aurait également vocation à recenser les règles 
qui font actuellement défaut à la commune, en matière de provisionnement des risques ou 
de mise ¨ jour de lôinventaire (cf. infra). Désormais moins mobilisée par les chantiers 
de modernisation, la direction des finances comporte parmi ses objectifs lô®laboration dôun 
règlement budgétaire et financier. 

Recommandation n° 1 : 

Mettre en place un règlement comptable et financier. 

4.1.3. Le syst¯me dôinformation financier et comptable : outil de gestion mais aussi dôaide 

au contrôle 

La commune utilise son syst¯me dôinformation financier et comptable comme appui au pilotage 
de la procédure budgétaire. Ainsi, depuis 2016, les services opérationnels saisissent 
eux-mêmes leurs demandes budgétaires. Cette déconcentration facilite les discussions 
budg®taires avec lôex®cutif, qui se tiennent d®sormais sur la base de tableaux harmonisés. 
Elle permet en outre une responsabilisation accrue des services. 

Cependant, les possibilités du logiciel financier et comptable ne sont pas encore pleinement 
exploitées en matière de contrôle. En particulier, la commune a opté pour un paramétrage 
des contrôles automatiques très peu contraignant. Si la d®tection dôune anomalie est suivie 
dôun message dôalerte, cette ®tape nôest pas bloquante et peut-être outrepassée par les agents 
de la direction financi¯re. Des contr¹les bloquants permettraient dô®viter les nombreux 
d®passements dôengagements constat®s18, et de sôassurer du respect des maximums 
de dépenses des marchés publics. En r®ponse aux observations de la chambre, lôordonnateur 
a indiqu® quôun param®trage plus strict des contr¹les serait envisag® en 2018. 

4.1.4. Les risques budgétaires et comptables sont correctement maîtrisés même si des 

améliorations restent possibles 

Dans lôensemble, les proc®dures budg®taires et comptables dôAlfortville paraissent fiables 
et convenablement mises en îuvre. Toutefois, certaines anomalies, développées ci-après, 
montrent que la maîtrise des risques budgétaires et comptables peut encore être améliorée. 
Les pistes de progrès identifiées (renforcement des proc®dures de fin dôexercice, effort 
de mise ¨ jour de lôinventaire, maîtrise du délai global de paiement, revue des risques et mise 
en îuvre dôune politique de provisionnement) concernent lôensemble des services de 
la collectivité ainsi que, dans certains cas, le comptable public. Au-delà de la seule gestion 
des risques, certaines de ces propositions doivent en outre permettre dôam®liorer la sinc®rit® 
des comptes (apurement des immobilisations en cours). 

                                                
18 Dôapr¯s la comptabilit® des engagements, plus de 3 000 dépassements dôengagements observés entre 2010 et mi 2016, pour 
un montant total de 3 268 570 ú.  
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En matière dôinvestissement, les « revues de projet » conduites par la collectivité constituent 
un instrument pertinent de maîtrise des risques budgétaires. Mises en place en 2011, elles font 
office dôenceinte de pilotage stratégique des projets les plus structurants en cours, associant 
le maire, le directeur général des services (DGS), les directeurs généraux adjoints (DGA) et 
le directeur général adjoint des services techniques (DGST), plusieurs directions ressources 
(ressources humaines, finances, commande publique, patrimoine) ainsi que les responsables 
opérationnels des projets concernés. Chaque projet y est examiné à travers son co¾t dôobjectif, 
son calendrier, les étapes clés et les difficultés associées. Conçues comme outil de décision, 
de responsabilisation et de décloisonnement, ces revues participent de la diffusion de 
la culture du pilotage et des contraintes budgétaires. Elles permettent en outre une mise à jour 
régulière de la programmation pluriannuelle des investissements. 

4.2. La chaîne budgétaire et comptable doit encore gagner en fluidité pour tenir les délais 

de paiement légaux et améliorer les opérations de fin dôexercice 

4.2.1. Des délais de paiement élevés qui ne donnent pas lieu ¨ paiement dôintérêts 

moratoires 

Le d®lai global de paiement (DGP) dôun march® public est le d®lai imparti ¨ la collectivit® pour 
payer le titulaire du marché. Régi pendant la période sous revue par lôarticle 98 du code des 
marchés publics (CMP), le délai maximal a progressivement été réduit, passant de 45 jours 
jusquôen 2009 ¨ 30 jours à compter du 1er juillet 201019. Le dépassement du délai de paiement 
ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le titulaire du marché ou le sous-traitant, 
le bénéfice d'intérêts moratoires, à compter du jour suivant l'expiration du délai. Il constitue 
en outre un bon indicateur de la fluidité des processus financiers et comptables de la collectivité. 

Depuis avril 2014, les délais moyens de paiement ont systématiquement excédé le maximum 
légal de 30 jours, allant m°me jusquô¨ atteindre 69,9 jours en juin 2014. Au 31 janvier 2017, 
après une diminution sensible au second semestre 2016, le délai de paiement sô®tablissait 
encore à 43,1 jours, dont 25,6 jours relevant de lôordonnateur, et 17,5 jours du comptable. 

Ces retards dans lôex®cution de la d®pense rel¯vent en grande partie de lôordonnateur, mais 
pas uniquement. Certains mois, les délais ont pu atteindre plus de 20 jours chez le comptable, 
et plus de 50 jours chez lôordonnateur. 

Le comptable public estime quôune part des retards est imputable ¨ lôinsuffisance des pi¯ces 
justificatives transmises ¨ lôappui des mandats, raison pour laquelle il a organisé deux 
formations ¨ lôattention du personnel de la commune en 2015. Cette explication paraît peu 
satisfaisante car en cas de refus du comptable pour ce motif, ses délais sont suspendus. 

Selon lôordonnateur, les retards sont dôabord li®s au passage, au 1er janvier 2015, au PESV2, 
qui a entraîné des erreurs dans les circuits de signature internes puis dans la transmission 
des titres, mandats et pièces justificatives. Ils tiennent aussi à la survenue de plusieurs congés 
de longue dur®e, ¨ la vacance du poste dôadjoint et ¨ un turnover de 50 % parmi les effectifs de 
la direction financière. La fiabilisation des processus de transmission dématérialisée et 
la reconstitution des effectifs de la direction financière en septembre 2016 a permis de prolonger 
la baisse du délai de paiement amorcée en juin 2016. Depuis 2016, la tenue des délais 
de traitement des mandats figure parmi les objectifs des agents de la direction des finances. 

Si ces efforts commencent à porter leurs fruits, ils devront être poursuivis pour que les délais 
de paiement prévus par la loi soient respectés. 

                                                
19 Conséquence de la transposition de la directive n° 2011/7/UE du 16 février 2011 concernant la lutte contre le retard de paiement 
dans les transactions commerciales. 
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Outre les préjudices économiques que ces délais sont susceptibles dôentraîner pour 
les fournisseurs, de tels retards accentuent les difficultés de la ville dans le pilotage de 
ses opérations de clôture et nuisent, in fine, à la lisibilité des comptes. Ainsi, en 2015, en dépit 
dôun échéancier de versement connu depuis 2011, la commune a comptabilisé sa participation 
de 0,8 Mú ¨ la Zac Chantereine en reste à réaliser sur 2016, car les services avaient mis deux 
mois à valider la facture correspondante. 

Par ailleurs, la commune est tenue20 de sôacquitter du versement dôint®r°ts moratoires et 
dôindemnit®s forfaitaires de recouvrement. En cas de signalement du non-respect de cette 
obligation par un créancier, par le comptable public ou par tout autre tiers, le préfet est fondé 
¨ mettre en demeure lôordonnateur puis, le cas ®ch®ant, ¨ proc®der dôoffice au mandatement 
de la créance21. 

La ligne de conduite suivie jusquô¨ ce jour par la commune, consistant à ne pas verser ces 
sommes ¨ moins dôune réclamation du tiers lésé, est donc irrégulière. Certains fournisseurs 
nôh®sitent dôailleurs plus ¨ formuler de telles demandes, m°me sôils restent très minoritaires 
(deux demandes ont été enregistrées en 2015). 

Recommandation n° 2 : 

Mettre en place un dispositif de décompte du délai de paiement légal. 

 

Rappel à la réglementation n° 1 :  

Verser les intérêts moratoires pour tout dépassement du délai de paiement légal. 

4.2.2. Le rattachement des charges illustre la n®cessit® dôam®liorer le pilotage des 

op®rations de fin dôexercice 

En vertu des principes dôannualit® budg®taire et dôind®pendance des exercices, le compte 
administratif doit recenser de façon exhaustive les charges qui se rattachent à son exercice. 
La procédure de rattachement consiste, ¨ la cl¹ture de lôexercice, à intégrer dans le résultat 
annuel toutes les charges de fonctionnement résultant de services faits durant lôann®e mais 
nôayant pas ®t® pay®s faute de réception dôune pièce justificative (facture). Au plan comptable, 
ces dépenses de fonctionnement engagées mais non mandatées sont enregistrées au crédit 
du compte 408 et au débit des comptes de classe 6 concernés. Cette écriture est 
contrepassée en début dôexercice suivant après réception de la pièce justificative. 

Un niveau de rattachement trop faible peut faire douter de lôexhaustivit® des charges 
rattachées. Au contraire, des rattachements trop importants témoignent de défaillances dans 
la conduite des op®rations de fin dôexercice. Lôimportance de ces rattachements se mesure en 
rapportant le compte 408 au total des comptes 60, 61 et 62. La norme de ce ratio sô®tablit 
usuellement entre 5 et 10 %, soit une à trois semaines de dépenses. 

                                                
20 Article 98 du code des marchés public et titre IV de la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions 
d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière économique et financière. 
21 Article L. 1612-18 du code général des collectivités territoriales. 
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Tableau n° 2 : Rattachements des charges ¨ lôexercice 

(en ú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Charges rattachées 1 711 101 1 467 427 2 050 024 2 100 015 3 917 117 3 468 752 

charges de gestion (c/60 à c/65) 38 244 103 40 529 505 42 666 411 44 589 419 47 462 675 47 036 702 

charges rattachées en % des charges de 
gestion 

4,5 % 3,6 % 4,8 % 4,7 % 8,3 % 7,4 % 

chapitre 11 (c/60, à c/62) 10 842 757 12 534 916 13 321 176 13 870 518 14 777 101 14 529 570 

charges rattachées en % du chapitre 11 15,8 % 11,7 % 15,4 % 15,1 % 26,5 % 23,9 % 

charges rattachées en nombre de jours de 
dépense 

57,6 42,7 56,2 55,3 96,8 87,1 

Source : comptes de gestion 

Le volume des charges rattach®es, compos®es pour lôessentiel de factures non parvenues, 
parait élevé sur la période et il représentait encore, après le pic atteint en 2014, 23,9 % 
des charges annuelles en 2015. Exprimé en nombre jours de dépenses, il est passé de moins 
de 2 mois (57,6 jours), soit un niveau déjà élevé, à près de 3 mois (87,1 jours), augmentant 
ainsi de 51,2 %. Cette tendance devrait se poursuivre en 2016 puisque la commune a indiqué 
en réponse aux observations de la chambre que le montant des charges rattachées 
en fonctionnement devrait atteindre 4,7 Mú. 

Selon les procédures mises en place à Alfortville, en fin dôexercice, chaque service doit 
indiquer ¨ la direction financi¯re lôissue ¨ donner ¨ chaque engagement non mandat® : 
rattachement ¨ lôexercice, report en reste ¨ r®aliser ou annulation. Cette ®tape est pr®par®e, 
en amont, par une revue conjointe des engagements. En lôabsence de r®ponse des services, 
les engagements sont censés être automatiquement annulés. Cette procédure gagnerait 
à °tre mise en îuvre de faon plus stricte. 

Par ailleurs, la note de clôture ne prévoyait pas de seuil en-deçà duquel il ne serait pas possible 
de procéder à des rattachements de charges, ce qui pouvait contribuer à gonfler leur montant 
dôune multitude dôengagements de faible ampleur.  

En réponse aux observations de la chambre, la commune a indiqué avoir mis en place un seuil 
de rattachement au budget 2017 de 500 ú, en se r®servant n®anmoins la possibilit® dôy 
déroger au cas par cas, ce qui est susceptible dôen affaiblir la port®e. 

4.3. Lôinformation financi¯re et budg®taire manque de sinc®rit® 

4.3.1. Entre 2013 et 2016, lôinformation budg®taire des élus a fluctué de façon inversement 

proportionnelle aux enjeux 

4.3.1.1. Le respect des règles de forme 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 2312-1 du CGCT, le conseil municipal doit tenir 
dans un d®lai de deux mois avant lôadoption du budget primitif un d®bat dôorientation 
budg®taire (DOB), sôappuyant sur un rapport sur les orientations budgétaires (ROB). Depuis 
la loi NOTRe22 dôao¾t 2015, il doit être pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
Enfin, depuis 201623, la collectivité doit mettre en ligne ses documents budgétaires. 

La chambre a pu v®rifier quôAlfortville respectait ces obligations proc®durales. En particulier, 
il a bien été pris acte de la tenue du d®bat dôorientation budg®taire 2016 par une délibération 
spécifique et la commune a mis en ligne les notes accompagnant le DOB, le budget primitif et 
le compte administratif. 

                                                
22 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
23 Décret n° 2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités territoriales et par leurs établissements publics 
de coopération de documents d'informations budgétaires et financières. 
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4.3.1.2. Le contenu du rapport sur les orientations budgétaires 

Au-delà de ces exigences formelles, le CGCT précise le contenu de cette information 
préalable, qui doit porter sur les « orientations budgétaires » ainsi que les « engagements 
pluriannuels envisagés ». Avant la loi MAPTAM24, la jurisprudence administrative25 avait déjà 
imposé que le rapport dôorientation budg®taire soit suffisamment détaillé, et comporte des 
®l®ments dôanalyse prospective, des informations sur les principaux investissements projet®s, 
le niveau dôendettement et son ®volution, ainsi que lô®volution des taux de la fiscalit® locale26. 

Les récentes évolutions législatives ont complété le champ des informations obligatoires. 
Depuis la loi MAPTAM, le DOB doit également porter sur lô®volution et les caract®ristiques 
de lôendettement. La loi NOTRe et son d®cret dôapplication, publié en 201627, ont imposé 
des informations sur la structure et la gestion de la dette, sur les effectifs et sur la structure 
et l'évolution passée et à venir des dépenses de personnel. 

De façon synthétique, ces exigences se répartissent selon deux axes : 

- lôinformation doit °tre prospective : le rapport dôorientation budg®taire doit éclairer à 
la fois sur les orientations budg®taires de lôexercice ¨ venir et sur leurs conséquences 
à moyen terme ; 

- lôinformation doit °tre particuli¯rement d®taill®e sur certains postes strat®giques ou 
à risque : investissements, dette, fiscalité locale et masse salariale. 

Au regard de ces crit¯res, lôanalyse des rapports dôorientation budg®taire dôAlfortville fait 
ressortir les éléments suivants. 

ü Caract¯re prospectif de lôinformation fournie 

Le rapport dôorientation budg®taire nôa comport®, jusquôen 2015, aucune analyse prospective, 
privant le conseil municipal dô®l®ments dôappr®ciation sur les cons®quences budg®taires 
des axes de politique générale. Toutefois, en amont du budget primitif (BP) 2016, anticipant 
en cela la parution du d®cret dôapplication de la loi NOTRe, il sôest enrichi dô®l®ments 
pr®visionnels concernant le niveau des investissements jusquôen 2020 et celui des 
remboursements dôemprunts jusquôen 2036. 

ü Information sur les postes stratégiques ou à risques 

Lôinformation relative aux effectifs et ¨ la masse salariale comportait, ¨ lôappui des débats 
dôorientation budg®taire 2010 et 2011, une estimation du montant consolidé des charges 
de personnel et de leur ®volution. Par la suite, ces ®l®ments nôont plus ®té fournis, alors même 
que la masse salariale augmentait ¨ un rythme soutenu jusquôen 2014. En 2016, dans un souci 
dôanticipation des exigences pos®es par la loi NOTRe, une chronique rétrospective 
de lôex®cution de la masse salariale a ®t® fournie, d®taillant lô®volution des charges 
de personnel par statut (agents titulaires et non titulaires) et isolant en leur sein les charges 
sociales. Si cet effort doit être souligné, il ne permettait pas encore dôappr®cier le niveau 
et lô®volution de la masse salariale, faute dôun montant ou dôun taux dô®volution pr®visionnels. 

Les informations relatives à la fiscalité locale étaient minimales, se bornant depuis 2012 
à signaler la volonté de stabiliser les taux. Or, cette stabilisation nôa ®t® effective quôen 2014, 
et non en 2012. Entre temps, les taux de taxe foncière et dôhabitation ont augment® de 1 % 
entre 2011 et 2012 et de 1,8 % entre 2012 et 2013. 

                                                
24 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des m®tropoles. 
25 Cour administrative d'appel (CAA) Douai, 14 juin 2005, commune de Breteuil-sur-Noye ; tribunal administratif (TA) Nice, 
10 novembre 2006, M. Antoine Di Lorio c/ commune de La Valette-du-Var ; TA Nice, 19 janvier 2007, M. Bruno Lang c/ commune 
de Mouans-Sartoux. 
26 Réponse du ministre des collectivités territoriales publiée au Journal officiel (JO) du 25 octobre 2011, p. 11319, à la question 
n° 113040 publiée au JO du 5 juillet 2011, p. 7036. 
27 Décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de transmission du rapport 
d'orientation budgétaire. 
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Les informations relatives aux investissements ne consistaient, depuis 2011, quôen une liste des 
principales opérations. Alors même que les rapports qualifient de « volontariste et ambitieuse » 
la strat®gie dôinvestissement, cette liste nôétait assortie dôaucune estimation des crédits 
budgétaires correspondants. Pourtant, la commune tient à jour une programmation pluriannuelle 
des investissements (PPI), r®guli¯rement actualis®e ¨ lôoccasion des revues de projet 
semestrielles. Cette programmation établit, à horizon de cinq ans, pour les grands projets 
comme pour les investissements récurrents, les prévisions de dépenses et recettes de Fonds 
de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). En réponse aux observations 
provisoires de la chambre, la commune sôest engag®e ¨ pr®voir d¯s 2017 un point dôinformation 
en conseil municipal sur la PPI28.  

Enfin, les informations relatives à la dette ont connu des évolutions contrastées. En 2012 
et 2013, elles mentionnaient le niveau de la dette de lôexercice N-1 ainsi que de son niveau 
pr®visionnel ¨ la fin de lôexercice N. En outre, à compter de 2013, anticipant en cela 
les exigences de la loi MAPTAM, le rapport sur lôorientation budg®taire a été complété par 
une ventilation de la dette par nature de prêt assortie, pour chaque catégorie, du taux annuel 
moyen pratiqué ; une appréciation sur le niveau de risque était aussi fournie. 

Toutefois, entre 2014 et 2016, plus aucune information sur le niveau global de la dette nôétait 
communiqu®e dans le rapport dôorientation budg®taire, alors même que les exercices 2013, 
2014 et 2015 y étaient qualifiés de « périodes budgétaires marquées par un effort 
dô®quipement in®dit et toujours croissant » justifiant « un recours soutenu ¨ lôemprunt » et que, 
dans les faits, la dette consolidée avait augmenté de près de 70 % entre 2012 à 2015. En dépit 
de ces évolutions, la dette continuait dô°tre qualifi®e de ç mesurée ». En outre, le ROB 
pr®alable ¨ lôadoption du BP 2016 ne comportait plus de chronique r®trospective de lô®volution 
des charges dôint®r°t et, partant, des conséquences du recours croissant ¨ lôendettement. 

Plus généralement, la vision globale sur lô®volution du budget de la commune se dégageait 
encore difficilement dôun document, qui ne comprenait ni tableau synth®tique de lô®volution 
des grandes catégories de dépenses et des recettes, ni explication précise sur le niveau 
et lô®volution des principaux agr®gats, en particulier la capacit® dôautofinancement. 

À cet ®gard, le rapport dôorientation budg®taire pour lôexercice 2017 t®moigne dôun souci 
de régularité et de transparence renouvelé. 

En effet, ce document comprend une chronique pluriannuelle de lô®volution des principaux 
agr®gats donnant une vision synth®tique des grands ®quilibres budg®taires. Il sôest enrichi 
des éléments obligatoires prévus par la loi NOTRe concernant notamment les dépenses 
de personnel. Enfin, des informations précises sont désormais communiquées sur les principaux 
postes à enjeux : évolution des dépenses de personnel, évolution détaillée de la fiscalité locale, 
chronique détaillée des d®penses dô®quipement r®trospective et prospective jusquôen 2020.  

La chambre rel¯ve toutefois, dans ce document, lôerreur m®thodologique consistant ¨ calculer 
la capacit® de d®sendettement en ajoutant les produits de cession ¨ lô®pargne brute. 
Cette erreur donne de ce ratio une vision indument favorable.  

Dôautre part, le rapport dôorientation budg®taire 2017 ne comprend toujours pas dô®l®ments 
prospectifs ou r®trospectifs concernant lô®volution de la dette communale. Le remboursement 
des emprunts en cours est ®voqu® mais la commune ne fournit pas dô®l®ments sur 
les nouveaux emprunts ¨ venir, ni sur lô®volution de la dette consolid®e qui en r®sultera. 
Compte tenu de la forte évolution connue par ce poste sur la période récente et des enjeux 
associés pour la commune (cf. analyse financière infra), cette lacune devra être comblée.  

                                                
28 Jusquô¨ pr®sent, la PPI nôest communiqu® quôaux seuls ®lus de la majorité, lors du séminaire des élus. 
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4.3.1.3. Le contenu des notes accompagnant les décisions budgétaires et comptables 

Le constat dressé au sujet du rapport dôorientation budg®taire vaut pour le reste 
de lôinformation communiqu®e aux membres du conseil municipal en amont des d®cisions 
budgétaires : lôinformation relative ¨ la masse salariale, ¨ la dette et aux investissements 
se raréfie à mesure que ces postes stratégiques augmentent. 

Les notes accompagnant les budgets primitifs ne fournissent plus de chronique historique 
dô®volution de la masse salariale à partir de 2012. À compter du budget 2013, le montant total 
pr®visionnel de la dette nôest plus mentionn® et la chronique historique de lô®volution de 
la dette de la collectivité ne figure plus dans la note de présentation. À partir du budget 2014, 
la liste des principaux investissements assortie des montants correspondants nôest plus 
fournie ¨ lôassembl®e d®lib®rante. 

Les notes accompagnant les comptes administratifs, comportaient un graphique sur lô®volution 
historique des dépenses réelles de fonctionnement, des charges réelles de fonctionnement et 
de lô®pargne brute. À partir de 2014, cette information nôest plus fournie. 

4.3.1.4. Conclusions sur lôinformation budg®taire dont disposent les élus 

Entre 2013 et 2016, en amont du d®bat dôorientation budg®taire, le niveau dôinformation 
communiqu® aux ®lus sur lôensemble des domaines strat®giques ou ¨ risques a fluctu® 
de façon inversement proportionnelle aux enjeux, diminuant à mesure que les dépenses et 
la dette croissaient.  

Les notes accompagnant les décisions budgétaires et comptables ont également été 
progressivement purg®es des informations permettant dôappr®cier les postes de d®penses 
qui augmentaient le plus rapidement (masse salariale, investissements), des informations 
relatives à la dette totale lorsque celle-ci a commencé à augmenter de façon soutenue, et 
des informations susceptibles dô®clairer les ®lus sur lô®quilibre global de la section de 
fonctionnement lorsque celui-ci a commencé à se dégrader. 

Côest donc lôensemble des informations accompagnant les décisions budgétaires qui devrait 
être amélioré, tant au regard des dispositions issues de la loi NOTRe que dans un plus grand 
souci de transparence sur les grands enjeux budgétaires. 

À cet égard, le rapport dôorientations budgétaires 2017 constitue une avancée significative, 
de m°me que lôengagement ¨ informer le conseil municipal de la PPI. Ce rapporte comporte 
toutefois des erreurs méthodologiques et reste incomplet en ce qui concerne un élément 
essentiel : lô®volution de la dette communale. Les efforts engagés devront donc être poursuivis 
et sô®tendre ¨ lôensemble des documents accompagnant les décisions budgétaires. 

Rappel à la réglementation n° 2 : 

Compl®ter lôensemble de lôinformation budg®taire ¨ destination des ®lus afin de rendre compte 
du niveau et de lô®volution pluriannuelle envisag®e des dépenses et recettes, notamment de 
la masse salariale, des investissements, de la fiscalité et de la dette. 

 

Recommandation n° 3 : 

Porter régulièrement la programmation pluriannuelle des investissements à la connaissance 
du conseil municipal. 
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4.3.2. Des prévisions budgétaires surévaluées en investissement 

Pour le bon fonctionnement de la démocratie locale, il importe également que les élus puissent 
délibérer sur un budget primitif reposant sur des prévisions de dépenses et de recettes 
sinc¯res, côest-à-dire nôayant ®t® ni sous-évaluées (pour les premières), ni surévaluées (pour 
les secondes). La persistance dô®carts significatifs entre les pr®visions et leur ex®cution peut 
être de nature à remettre en cause la sincérité de ces prévisions, condition de légalité 
des délibérations budgétaires29. 

Précisions méthodologiques :  

Le taux dôex®cution des d®penses et des recettes dôinvestissement a ®t® calcul® sur 
les différents exercices en rapportant les dépenses réellement exécutées, figurant au compte 
de gestion, aux crédits votés au budget primitif majorés des restes à réaliser (RAR) 
de l'exercice pr®c®dent. Le m°me calcul a ®t® fait en ajoutant les restes ¨ r®aliser de lôexercice 
aux dépenses et recettes exécutées. Les soldes reportés (chapitres 001 et 002 du budget 
primitif) ne sont pas pris en compte, de même que les prévisions de virement à la section 
dôinvestissement (chapitres 021 et 023). Un retraitement est n®cessaire pour les cessions 
dôactifs, dont la pr®vision figure au budget primitif en recettes dôinvestissement (024) mais 
la réalisation en recettes de fonctionnement du compte administratif30. 

Tableau n° 3 : Taux de r®alisation de la section dôinvestissement 

(en %)  2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 taux de réalisation des dépenses d'investissement  61,6 65,1 57,2 62,3 66,9 57,2 

     en tenant compte des restes à réaliser  75,2 76,6 75,8 83,4 82,3 71,3 

 taux de réalisation des recettes d'investissement  56,4 62,5 70,4 60,3 73,0 52,1 

     en tenant compte des restes à réaliser  66,3 66,6 78,6 86,0 89,4 77,5 

Source : CRC, dôapr¯s les budgets primitifs et les comptes administratifs 

Les prévisions de dépenses dôinvestissement inscrites au budget primitif excèdent la capacité 
de la commune à réaliser ses projets, leur taux de réalisation oscillant entre 57,2 % (2012 
et 2015) et 66,9 % (2014). En recettes, les prévisions budgétaires sont assorties de taux 
de réalisation du même ordre, compris entre 52,1 % (2015) et 73 % (2014). 

La commune a recours régulièrement aux restes à réaliser pour ses investissements, 
à un niveau toutefois mod®r®, sô®tablissant autour de 15 % des crédits ouverts au BP. 
Cette pratique r®sulte en partie de lôabsence de gestion pluriannuelle des cr®dits 
dôinvestissements distinguant autorisations de programme (AP) pluriannuelles et crédits 
de paiement (CP) annuels. Ce choix oblige la commune à inscrire en totalité dans son budget 
primitif des dépenses vouées en réalité ¨ sô®chelonner sur plusieurs exercices.  

Cependant, les restes à réaliser peuvent également relever de retards imputables à 
des facteurs opérationnels imprévus ou de défaillances dans la programmation. Dans le cas 
dôAlfortville, ces derniers facteurs sont pr®pond®rants. En effet, moins dôun tiers31 des restes 
¨ r®aliser en d®penses sont relatifs ¨ des immobilisations en cours, côest-à-dire à 
des investissements pluriannuels en cours de r®alisation et ne pouvant °tre immobilis®s quô¨ 
leur ach¯vement lors dôun exercice ult®rieur. 

Lô®cart entre les pr®visions budg®taires et lôex®cution se r®duit si lôon tient compte des restes 
à réaliser. Le taux de réalisation, restes à réaliser compris, sôest sensiblement am®lior® sur 
la p®riode pour sô®tablir en 2013 et 2014 dans une fourchette comprise entre 82,3 et 89,4 %. 
En 2015, il est retombé à 71,3 % en dépenses et 77,5 % en recettes. 

                                                
29 Conseil d'État (CE), 23 décembre 1988, n° 60678. 
30 Il convient ®galement de d®duire des r®alisations les op®rations dôordre relatives aux cessions dôactifs, qui ne font pas lôobjet 
de prévision dans le budget primitif mais figurent bien aux chapitres 040 et 042 du compte administratif. 
31 Part des restes à réaliser (RAR) relatifs à des immobilisations en cours dans le total des RAR : 31 % en 2013, 28 % en 2014 
et 30 % en 2015.  
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Ces écarts entre prévisions budgétaires et exécution résultent dôune programmation pour 
partie déconnectée de la capacité de la commune ¨ mener un tel volume dôinvestissements.  

Concernant lôex®cution des recettes, des annulations ¨ due concurrence ont ®t® pratiqu®es, 
le moindre recours ¨ lôemprunt ayant dôabord constitu® le principal levier dôajustement. 
Toutefois, dôautres leviers ont progressivement ®t® activ®s de faon substantielle et 
tout particulièrement le non recours aux cessions immobilières annoncées au budget primitif. 
Ainsi, en 2011, 2013 et 2014, le taux de r®alisation des produits de cessions dôimmobilisations 
nôa pas exc®d® 8 % des crédits ouverts. En 2015, bien que meilleur, ce taux est resté faible 
(42 %). Le montant moyen32 des cessions dôimmobilisations budg®t®es mais non r®alis®es 
sur ces exercices sô®l¯ve ¨ 3,2 Mú.  

Le graphique suivant montre que, sur la période, la collectivité a eu tendance à ne plus réaliser 
les cessions dôimmobilisations annonc®es alors quôelle contractait des emprunts ¨ un niveau 
de plus en plus proche de celui prévu au budget primitif. 

Graphique n° 2 : Écarts entre les cr®dits ouverts et lôex®cution budg®taire (y compris 
restes à réaliser) sur les 4 principaux postes de recettes dôinvestissement 

 
Sources : CRC, dôaprès les documents budgétaires 

Cependant, le budget primitif affichait un financement équilibré des investissements entre 
diverses ressources. Depuis 2013, la note accompagnant le budget primitif précise même que 
le recours ¨ lôemprunt sôaccompagne dôç une active politique foncière en matière de cessions 
générant des recettes conséquentes » ou « générant de nouvelles recettes budgétaires »33. 
En réponse aux observations de la chambre, la commune a concédé « un relatif excès 
dôoptimisme » dans ses prévisions de recettes de cession. 

Ces pratiques entachent la sinc®rit® de lô®quilibre entre les diff®rents modes de financement 
des investissements tel quôil est présenté par la collectivité dans le cadre du BP. En tout état 
de cause, ces choix de gestion reviennent de fait à priver le conseil municipal de son pouvoir 
dôarbitrage entre les deux leviers de financement des investissements que sont le recours 
à lôemprunt et la cession de biens immobiliers. 

La commune dôAlfortville ajuste chaque ann®e une ¨ trois fois son budget en cours dôexercice 
par le biais de décisions modificatives (DM). ê lôexception de lôexercice 2013, ces DM nôont eu 
quôun impact marginal sur le niveau global des cr®dits dôinvestissements ouverts, en recettes 
comme en dépenses, de lôordre de 1 ¨ 10 % des crédits ouverts. 

                                                
32 Y compris restes à réaliser. 
33 Source : notes accompagnant les budgets primitifs 2013, 2014 et 2015. Avant 2013, les produits de cessions ne faisaient lôobjet 
dôaucun commentaire appr®ciatif dans les notes accompagnant le budget primitif.  
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Ces décisions modificatives sont généralement proposées au conseil municipal dans le dernier 
quart de lôexercice, alors que la commune dispose dôune bonne vision sur lô®tat dôavancement 
des investissements programmés. Il est regrettable, pour lô®clairage du d®bat dôorientation 
budgétaire qui les suit de peu, que ces décisions modificatives nôaient pas donn® lieu ¨ 
un ajustement des crédits ouverts au regard de lô®tat dôavancement des investissements. 

4.3.3. Des annexes obligatoires à fiabiliser 

Lôinstruction budg®taire et comptable M14 arr°te la liste des annexes devant obligatoirement 
figurer ¨ lôappui des documents budg®taires et comptables. Celles-ci, soumises ̈  lôapprobation 
du conseil municipal, participent à son information. Parmi ces documents, les états du 
personnel, de la dette et des engagements hors bilan ont fait lôobjet de v®rifications 
spécifiques, en raison des enjeux associés pour le budget communal. 

4.3.3.1. Lô®tat du personnel 

Lôétat du personnel vise ¨ informer le conseil municipal, lors de lôadoption budget primitif, 
sur les effectifs que la masse salariale permet de financer et, au compte financier, sur 
les effectifs effectivement pourvus. ê partir de lôexercice 2012, lôeffectif pourvu devait °tre 
comptabilisé en équivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). 

Lô®tat du personnel ®tabli par la commune est pr®sent® conform®ment ¨ lôinstruction M14 et 
il est renseigné en ETPT depuis lôexercice 2013. Cependant, au compte administratif 2015, 
le rappel des effectifs budgétaires nô®tait pas renseign®. 

Les effectifs budgétaires affichés sont largement surévalués par rapport aux effectifs 
effectivement pourvus, ces derniers ne les couvrant quô¨ hauteur de 64,3 % à 85,4 % selon 
les exercices. 

Le niveau des effectifs réels, tel quôindiqué dans cette annexe, nôest pas cohérent avec 
les tableaux de suivi de la collectivit®. La diff®rence dôunit® de mesure (ETP vs. ETPT) ne suffit 
pas à expliquer les écarts constatés, qui tiennent plutôt à des incohérences. En effet, 
les effectifs décomptés en ETPT ne sauraient être supérieurs aux effectifs décomptés 
en équivalents temps plein. 

Tableau n° 4 : Effectifs de la commune selon état du personnel et tableaux 
de suivi de la direction des ressources humaines 

Effectifs 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Budget primitif (ETPT dès 2013) 973,0 986,0 1 018,0 1 020,0 985,0 - 

Compte administratif (ETPT dès 2013) 735,0 842,0 839,0 655,8 699,2 696,2 

Taux de réalisation budgétaire 75,54 % 85,40 % 82,42 % 64,30 % 70,98 %   

Suivi DRH (personnes physiques) 685,0 682,0 678,0 697,0 687,0 681,0 

Suivi DRH (ETP) 646,4 591,7 605,7 630,9 657,6 651,2 

Source : comptes administratifs, tableaux de suivi utilisés par la commune et fichiers de paye 

Lô®tat du personnel doit donc °tre fiabilis®, car il doit refléter avec sincérité les prévisions 
budgétaires aussi bien que la réalité des effectifs rémunérés. 

4.3.3.2. Lô®tat de la dette 

Le rapprochement entre le compte de gestion et lô®tat de la dette annex® au compte 
administratif fait apparaître des écarts pour les exercices 2013, 2014 et 2015. 
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Tableau n° 5 : Emprunts et dettes inscrits aux BP, CA et CG 

(en ú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

encours de la dette au 31/12/N - CA N (annexe) 41 550 295 40 461 945 41 895 136   64 352 137 73 096 157 

encours de la dette au 31/12/N - CG (c/164) 41 550 295 40 461 945 41 895 136 49 314 072 68 352 137 73 289 515 

différence CA - CG 0 0 0 - 49 314 072 - 4 000 000 - 193 358 

annuité (capital) - CA N (annexe) 2 498 338 2 388 350 2 566 809   2 961 935 4 255 980  

annuité (capital) - CG (comptes 1641+16441) 2 498 338 2 388 350 2 566 809 3 581 064 2 961 935 4 062 622 

différence CA - CG - - 0 - 3 581 064 0 193 358 

annuité (intérêts) - CA N (annexe) 1 361 114 1 413 650 1 529 944   1 781 800 2 064 635,09  

annuité (intérêts) - CG (compte 66111) 1 361 114 1 413 650 1 529 944 1 616 369 1 813 350 2 093 268 

différence CA - CG - - - - 1 616 369 - 31 550  - 28 633 

Sources : budgets primitifs, comptes administratifs et comptes de gestion (CG) 

Lô®tat de la dette annex® au compte administratif 2013 ne comprenait aucune information 
relative ¨ lôencours, au remboursement en capital et aux int®r°ts de la dette. Cependant, 
le montant mentionné dans la note de présentation et reporté en annexe du budget 2014 était 
conforme à celui figurant dans le compte de gestion. 

Les écarts constatés en 2014 et en 2015 résultent de la non prise en compte par le prestataire 
de gestion de dette de la commune de mouvements intervenus en fin dôexercice. 
Dans les deux cas, la note de présentation accompagnant ces documents faisait état 
dôun montant de dette corrigé et conforme à celui figurant dans le compte de gestion. 

Ces erreurs matérielles ne relèvent manifestement pas dôune volont® de minorer 
artificiellement lôendettement communal. Toutefois, lô®tablissement de lô®tat de la dette, 
qui présente un caractère obligatoire et constitue un ®l®ment important de lôinformation 
du conseil municipal, devra faire lôobjet dôune vigilance accrue. 

4.3.3.3. Les engagements hors bilan 

Lôobjet du contr¹le vise ¨ appr®cier la consistance du risque financier repr®sent® par les 
engagements donnés hors bilan, ainsi que la qualit® de lôinformation financi¯re correspondante. 

Les engagements hors bilan de la commune sont exclusivement constitués de garanties 
dôemprunts. Le capital garanti restant d¾, qui représentait 124,3 Mú en 2015, a diminué 
de 9,7 % depuis 2010. Sa structure est restée relativement stable, avec 93 % dôemprunts 
destinés au financement dôop®rations de logements aid®s par lôÉtat. 

Les emprunts garantis sont présentés de manière exhaustive en annexe du budget et 
du compte administratif de chaque exercice, ¨ lôexception de lôexercice 2015, pour lequel 
lôobjet des emprunts garantis nôa pas ®t® fourni, ¨ la suite dôune erreur mat®rielle. 

Par ailleurs, lôop®ration de la Zac Chantereine, portée par lô®tablissement Grand Paris 
Aménagement34, comprend un échéancier des participations attendues de la commune 
jusquôen 2016, non retracées parmi les « autres engagements ». Celles-ci auraient dû figurer 
dans la liste des engagements hors bilan au titre des op®rations dôam®nagement, 
conformément aux dispositions de la M14 et aux recommandations du Comité national relatif 
à la fiabilité des comptes publics locaux. 

Enfin, la liste des organismes dans lesquels la commune a pris des engagements financiers 
(Soci®t® dô®conomie mixte (Sem), DSP) ou verse des subventions nôest pas exhaustive, 
puisquôelle omet les participations de la commune dans la Sagechau (20 961,74 ú depuis 
1995) et Domaxia (200 000 ú depuis 1998). 

                                                
34 Décret n° 2015-980 du 31 juillet 2015 relatif à l'établissement public Grand Paris Aménagement et abrogeant le décret 
n° 2002-623 du 25 avril 2002 relatif à l'Agence foncière et technique de la région parisienne 
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4.4. Lôactif de la commune est insuffisamment ¨ jour 

4.4.1. Lô®tat de lôactif et lôinventaire 

La responsabilit® du suivi des immobilisations incombe, de mani¯re conjointe, ¨ lôordonnateur 
et au comptable. 

Lôordonnateur est charg® plus sp®cifiquement du recensement des biens et de leur 
identification par la tenue de lôinventaire. Il a lôobligation, ¨ cet ®gard, dôexercer un suivi 
exhaustif de la réalité et la présence des immobilisations (inventaire physique) et de connaître 
la valeur financière de son patrimoine immobilisé (inventaire comptable). 

Le comptable est responsable de lôenregistrement des immobilisations et de leur suivi ¨ lôactif 
du bilan, conforme ¨ lôinventaire comptable de lôordonnateur : ¨ ce titre, il tient lô®tat de lôactif 
ainsi que le fichier des immobilisations qui justifient les soldes des comptes apparaissant à 
la balance et au bilan. Lôinventaire et lô®tat de lôactif doivent correspondre. 

De nombreux ®carts ont ®t® identifi®s entre lô®tat de lôactif au 31 décembre 2015, transmis par 
le comptable, et lôinventaire de lôordonnateur ¨ la m°me date. Lô®cart total sô®levait à 26,6 Mú, 
soit 8,53 % du montant total de lôactif immobilis® de la commune. 

Lôinventaire du patrimoine communal est établi sous la responsabilité du directeur général 
des services techniques, sur la base des données produites par les différents services 
concernés et régulièrement mises à jour. Ces travaux ont d®bouch® sur la constitution dôune 
base numérique des immobilisations en 2013. En outre, la direction des finances met à jour 
les fiches immobilisations en continu et non plus comme auparavant ¨ lôoccasion 
de campagnes bisannuelles. Ainsi, la commune a été en mesure de fournir des états 
dôinventaires complets, organis®s par comptes dôimmobilisations, distinguant pour chaque bien 
valeur brute, amortissements et valeur nette comptable. 

Les derniers travaux dôajustement de lôactif de la commune au regard de lôinventaire 
de lôordonnateur remontent ¨ lôexercice 2009. Selon le comptable, ce retard serait dû à 
des contraintes dôeffectifs. Depuis fin 2014, ses contrôles se seraient limités à rapprocher 
de lôinventaire, pour les seuls biens amortissables, les soldes des comptes dôimmobilisations et ¨ 
v®rifier les flux dôentr®e en immobilisations et les op®rations dôamortissements correspondantes. 

Le comptable a porté à la connaissance de la collectivité les écarts constatés au 
31 décembre 2014 et il attend les informations nécessaires à leur ajustement, notamment 
la liste des biens immobilis®s devant °tre sortis de lôactif. Selon la collectivité, un travail 
de sensibilisation des services en ce sens a été engagé, mais tarderait à porter ses fruits. 
Il importe que la commune et le poste comptable poursuivent leurs efforts afin que le montant 
de lôactif immobilis® au bilan donne une image fid¯le du patrimoine de la collectivité. 

4.4.2. Les immobilisations en cours 

Le compte 23 « immobilisations en cours » enregistre les dépenses afférentes aux 
immobilisations non achevées à la fin de lôexercice. Lorsque ces immobilisations sont 
terminées, elles doivent être transférées au compte 21 par opération dôordre non budg®taire. 
Lôapurement du compte 23 participe de la sincérité du résultat. En effet, le maintien de sommes 
®lev®es en immobilisations en cours a pour effet dôaugmenter artificiellement le r®sultat 
en diff®rant la charge dôamortissement des biens correspondants. 
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Tableau n° 6 : Immobilisations en cours 

(en ú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

immobilisations en cours - solde (c/231) 25 759 160 25 943 390 26 412 704 34 196 807 43 094 096 56 546 306 

immobilisations en cours - flux (c/231) 11 372 188 2 871 302 792 872 7 784 104 8 897 288 13 692 422 

immobilisations corporelles - solde (c/21) 207 019 122 217 098 417 223 438 165 233 699 243 242 291 357 245 991 531 

ratio immo en cours / dépenses d'équipement 1,39 2,38 2,68 1,78 2,00 3,20 

ratio solde / flux des immo en cours 2,27 9,04 33,31 4,39 4,84 4,13 

ratio immo en cours / immo corporelles (soldes) 12,44 % 11,95 % 11,82 % 14,63 % 17,79 % 22,99 % 

Source : comptes de gestion 

Si les immobilisations en cours ont augmenté de 30,8 Mú entre 2010 et 2015, cette hausse ne 
r®sulte pas dôune telle volont®. En effet elle sôexplique dans une large mesure par deux 
op®rations non cl¹tur®es ¨ la date dôintervention de la chambre, pour des motifs ®chappant ¨ la 
commune : la mise en liquidation judiciaire du ma´tre dôîuvre du centre aquatique et lôabsence 
de ma´trise du calendrier de la construction de lô®cole B®r®govoy confi®e ¨ la SAERP. Le 
transfert du compte 23 au compte 21 de ces deux investissements devrait avoir pour effet de 
ramener le ratio immobilisations en cours / immobilisations corporelles de 23 % à 11 %. 

En revanche, cette explication ne justifie nullement le reste du solde (25 Mú), assorti dôune 
forte antériorité. En r®ponse aux observations de la chambre, la commune sôest engag®e 
à apurer le compte 23 durant lôexercice 2017. 

4.4.3. Lôimmobilisation des frais dô®tudes et dôinsertion 

Tableau n° 7 :  Frais dô®tude, de R&D et dôinsertion 

(en ú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 total 

frais d'étude (débit c/2031) 308 964 354 065 223 068 262 375 454 865 419 933 2 023 270 

frais d'insertion (débit c/2033) - 2 368 - - - - 2 368 

frais d'étude suivis de réalisation (crédit c/2031) 25 514 37 000 87 245 - 23 920 - 173 679 

frais d'insertion suivis de réalisation (crédit 
c/2033) 

- - - - - - - 

Source : comptes de gestion 

Par courrier du 18 décembre 2014, le comptable signalait ¨ lôordonnateur la nécessité 
de procéder à un apurement du compte 2031 dont une part substantielle justifiait un transfert 
au compte 23 dès le démarrage des travaux correspondants. En effet, sur la période 
2010-2015, seuls 8,5 % des frais dô®tudes port®es au d®bit du compte 2031 ont ®t® apur®s. 
Au 31 décembre 2015, le solde est constitué à 53 % (1 074 394 ú) de frais qui auraient d¾ °tre 
immobilisés, puisque les études correspondantes ont donné lieu au lancement de travaux. 
Leur antériorité remonte parfois à 2010. En réponse aux observations de la chambre, 
la commune sôest engag®e ¨ apurer le compte 2031 durant lôexercice 2017. 

4.5. Lôabsence de provisionnement des risques contrevient au principe de prudence 

Le provisionnement permet, entre autres, de constater une dépréciation ou un risque. 
Cette opération comprend à la fois une dépense de fonctionnement (la dotation) et un crédit 
au compte de bilan (la provision). 
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En application du 29Á de lôarticle L. 2321-2 du CGCT, les dotations aux provisions sont des 
dépenses obligatoires. La M14 et le CGCT35 précisent quôune provision doit être constituée 
par délibération de l'assemblée délibérante dans les cas suivants : 

- dès l'ouverture d'un contentieux en première instance, à hauteur du montant estimé 
de la charge qui pourrait en résulter en fonction du risque financier encouru ; 

- dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce, 
pour les garanties d'emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et 
les participations en capital accordés à l'organisme faisant l'objet de la procédure 
collective ; 

- lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis 
malgré les diligences faites par le comptable public. 

Enfin, selon les dispositions de lôarticle 94 de la loi MAPTAM, les provisions relatives aux 
emprunts à risque souscrits à compter du 1er janvier 2014 constituent une dépense obligatoire. 
Ces dispositions r®centes ne trouvent pas ¨ sôappliquer ¨ Alfortville qui nôa pas contract® 
dôemprunts ¨ risque.  

4.5.1. Provisions pour risques et charges 

Le chapitre 15, dans lequel sont comptabilisées les provisions pour risques et charges, nôa pas 
été mouvementé entre 2010 et 2016. Le solde de 429 000 ú correspondait à une provision 
constituée en 2006 relative à la garantie accordée en 2004 pour un emprunt de lôassociation 
alfortvillaise Théâtre Studio. Cette provision nôavait jamais été ajustée, alors que lôencours 
de cet emprunt avait été divisé par deux. La commune nôavait procédé à aucune reprise 
de provisions à due concurrence du capital remboursé, considérant que dôautres risques 
étaient survenus entre temps : 

- lôoctroi en 2009 en faveur de lôassociation ç La muse en circuit è dôune garantie de pr°t 
pour un montant de 700 kú (encours au 1er janvier 2016 = 543 kú) ; 

- lôoctroi en faveur de lôassociation Th®©tre Studio de la garantie dôun nouveau pr°t 
de 30 kú souscrit en 2014 (encours au 1er janvier 2016 = 27 kú). 

Un tel raisonnement contrevient au principe de non contraction des recettes et des dépenses. 
Dôautre part, si le risque sur ces nouveaux emprunts était avéré, alors la provision serait 
sous-évaluée de 377 kú au vu du capital restant d¾. Ces difficult®s avaient aussi été signalées 
par le comptable public dans une lettre dôobservation datée du 18 décembre 2014. 

En février 2017, à la suite du contrôle de la chambre, la commune a ajusté la provision relative 
¨ la garantie dôemprunt accord®e ¨ lôassociation Th®©tre Studio. En revanche, elle nôa pas 
passé de provision concernant la garantie dôemprunt ¨ lôassociation « La muse en circuit », 
alors m°me quôelle estime que le risque r®siduel associ® sô®lève à 257 kú. 

4.5.2. Provisions pour dépréciation de comptes de tiers 

Le montant des comptes de tiers redevables et débiteurs est passé de 5,6 Mú ¨ 8,5 Mú 
entre 2010 et 2015. En leur sein, les créances contentieuses ont évolué de 0,2 Mú à 0,3 Mú.  

Aucune provision pour d®pr®ciation de comptes de tiers nôavait été constituée sur la période, 
alors même que la valeur des comptes de tiers redevables et débiteurs rapportée aux produits 
de fonctionnement en courants était passée de 11,6 % à 15,7 % et que, en leur sein, la part 
des redevables et débiteurs contentieux était toujours comprise entre 2 et 3,5 %.  

                                                
35 Art. R.2321-2 du CGCT. 
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Parallèlement, le montant annuel des admissions en non-valeur était très faible et même nul 
en 2010, 2011 et 2015. Ces montants étaient insuffisants au regard du total des comptes 
de redevables et débiteurs contentieux. 

Le risque lié aux redevables et débiteurs contentieux ne connaissait donc pas de traduction 
comptable, ce qui contrevenait à lôobligation pos®e par lôarticle L. 2321-2 du CGCT, en vertu 
des principes de prudence et de sincérité des comptes. 

En février 2017, durant le contrôle de la chambre, la commune a constitué une provision 
pour d®pr®ciation des comptes de tiers ¨ hauteur de 188 kú. 

4.5.3. Provisions pour contentieux 

La commune a par ailleurs expliqu® lôabsence de provision nouvelle entre 2010 et 2015 
par lôç absence de risque contentieux majeur sur la période è. Or, dôapr¯s lô®tat des contentieux 
établi par la direction juridique de la collectivité, elle était partie à 19 contentieux ouverts 
au 31 décembre 2015, dont 10 étaient encore pendants fin 2016. La commune a indiqué 
à la chambre quôelle consid®rait quôaucun risque financier nô®tait associ® ¨ ces contentieux. 

La chambre a procédé à une revue des charges exceptionnelles sur la période sous revue, 
afin de sôassurer que celles-ci nôauraient pas d¾ faire lôobjet de provisions. Or, pour au moins 
trois exercices, certaines de ces charges auraient dû être provisionnées, soit au titre des 
obligations réglementaires en vigueur, soit parce que, sôagissant de risques probables et 
évaluables, une telle pratique eut été de bonne gestion. 

Ainsi, un solde de 334 kú figurait en 2011 au compte 6718. Il était principalement constitué 
des dépenses au titre du protocole transactionnel conclu avec la société Valentin Jean 
Lefebvre. Ce protocole visait, après lôannulation par le tribunal administratif de Melun dôun 
avenant de 500 kú HT au contrat qui la liait à Alfortville, à indemniser cette société eu égard 
au pr®judice subi. La requ°te introductive dôinstance d®pos®e par le pr®fet du Val-de-Marne 
avait été enregistrée au tribunal administratif le 24 août 2010. Sôagissant dôun risque découlant 
de lôouverture dôun contentieux ouvert en premi¯re instance, la constitution dôune provision 
était obligatoire.  

En 2013, le compte 6718 présentait un solde de 71 440,26 ú, composé à hauteur de 27 265 ú 
des sommes dues ¨ raison dôun jugement rendu en 2013. Celles-ci auraient dû être 
provisionn®es d¯s lôouverture du contentieux en premi¯re instance. 

En 2014, ce même compte comprenait 401 kú versés à la société Carilis SA en vertu 
du protocole transactionnel signé avec cette société le 30 juin 2014, après la rupture 
dôune canalisation ayant conduit ¨ lôinondation du local technique du centre aquatique, g®r® 
par la commune pour le compte de ce d®l®gataire. Aucune somme nô®tait provisionn®e 
dans les comptes de la commune alors que la demande en indemnisation de la société Carilis 
SA remontait au 26 mars 2013 et quôun accord avait vraisemblablement ®t® trouv® dès 2013. 
En effet, 400 000 ú étaient inscrits en remboursement de charges liées la fermeture dans 
les comptes de la société délégataire en 2013.  

4.5.4. Conclusion sur les provisions 

La commune sôest longtemps affranchie des règles relatives aux provisions pour risques 
et charges, dôune part en nôactualisant pas les provisions anciennes au regard de lô®volution 
du risque, dôautre part en nôenregistrant aucune provision pour les risques survenus depuis. 
Cette lacune concernait non seulement des risques quôil aurait ®t® de bonne gestion 
de provisionner eu égard à leur caractère probable et évaluable, mais aussi des provisions 
pour contentieux dont la constitution revêtait un caractère obligatoire. Cette pratique irrégulière 
avait pour effet dôaugmenter artificiellement le r®sultat comptable de la commune.  
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En f®vrier 2017, durant le contr¹le de la chambre, la commune a proc®d® ¨ lôactualisation 
des provisions anciennes, et passé une provision pour dépréciation des comptes de tiers. 
Pour autant, lôensemble des risques r®siduels relatifs aux emprunts garantis par la commune 
ne paraissent toujours pas couverts par les provisions actuelles. 

Il est également rappelé que, dans le cadre des pouvoirs de contrôle budgétaire des actes 
des collectivit®s territoriales qui lui sont conf®r®s par lôarticle L. 211-7 du code des juridictions 
financières, la chambre régionale des comptes peut être saisie par le préfet, le comptable 
public ou toute personne y ayant int®r°t, de la non inscription au budget dôune d®pense 
obligatoire, selon la procédure prévue à lôarticle L. 232-1 du même code. 

Recommandation n° 4 : 

Proc®der au moins annuellement ¨ une revue des risques afin dôidentifier ceux qui justifient la 
comptabilisation de provisions. 

 

Rappel à la réglementation n° 3 : 

Enregistrer les provisions obligatoires au regard lôarticle L. 2321-2 du CGCT. 

4.6. Appr®ciation g®n®rale sur la qualit® de lôinformation financi¯re et la fiabilité 

des comptes 

Après deux années consacrées à des chantiers de modernisation profonde, la fonction 
financière paraît correctement structurée. Toutefois, les délais de paiement excèdent toujours 
le délai légal de 30 jours et la commune ne sôacquitte presque jamais des intérêts moratoires 
qui en découlent. 

La fiabilité des comptes est satisfaisante et la commune a entrepris en 2017 de régulariser 
deux anomalies ayant pour effet de minorer les charges : lôabsence de provisionnement 
des risques et la non-comptabilisation en immobilisations dôinvestissements anciens. 

En revanche, entre 2013 et 2016, l'information financière et budgétaire communiquée aux élus 
en marge du débat d'orientation budgétaire, des décisions budgétaires ou de l'arrêté 
des comptes, a manqu® de sinc®rit® et dôexhaustivit®. Ces documents ont progressivement 
été amputés d'informations sur les principaux postes stratégiques ou à risques 
(investissements, dette, masse salariale, fiscalité), à mesure que ceux-ci gagnaient 
en importance. En outre, ils comportaient trop peu d'éléments prospectifs pour éclairer sur 
les conséquences à long terme des orientations budgétaires.  

La plupart de ces lacunes ont ®t® combl®es en 2017, ¨ lôexception des ®l®ments attendus 
concernant lôencours de la dette. La chambre recommande donc à la commune de poursuivre 
cet effort et de lô®tendre aux autres documents budg®taires.  

5. ANALYSE DE LA SITUATI ON FINANCIÈRE  

5.1. Analyse rétrospective 2010-2015 

5.1.1. Présentation 

Lôanalyse de la situation financi¯re de la commune a ®t® r®alis®e ¨ partir des données 
comptables. Le double montant de 5,62 Mú inscrit au budget annexe « aménagement » en 2014 
rel¯ve dôune dotation du budget principal. À cette exception, en raison du montant réduit des 
budgets annexes, seul le budget principal a ®t® pris en compte dans lôanalyse financi¯re. 
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Tableau n° 8 : Montants des budgets annexes 

r®alisations (en Mú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

dépenses de fonctionnement             

budget principal 43,90 44,32 48,45 48,92 52,31 55,16 

budget annexe assainissement 0,21 0,47 0,25 0,25 0,25 0,25 

budget annexe régie publicitaire 0,03 0,02 0,05 0,03 0,01 0,01 

budget annexe aménagement 0,00 0,12 0,01 0,55 5,62 0,18 

recettes de fonctionnement             

budget principal 50,65 51,38 54,26 54,90 53,45 58,85 

budget annexe assainissement 0,54 0,47 0,44 0,48 0,48 0,30 

budget annexe régie publicitaire 0,03 0,03 0,03 0,03 0,04 0,05 

budget annexe aménagement 0,00 0,12 0,01 0,55 5,62 0,18 

dépenses d'investissement             

budget principal 21,13 18,41 15,95 25,13 35,87 30,16 

budget annexe assainissement 0,25 0,26 0,65 0,62 0,89 0,80 

budget annexe aménagement 0,00 0,12 0,01 0,56 5,62 0,18 

recettes d'investissement 
 

  
 

  
 

  

budget principal 16,87 17,67 18,51 23,14 39,97 26,38 

budget annexe assainissement 0,30 0,52 0,08 0,67 0,39 0,96 

budget annexe aménagement 0,00 0,12 0,01 0,56 5,62 0,18 
Source : données comptables 

Les comparaisons avec les moyennes nationales sont établies sur la base des données 
publiées par lôÉtat (DGCL et DGFiP), Alfortville se situant dans le haut de la strate 
des communes de 20 000 à 50 000 habitants (45 080 habitants au 1er janvier 2016). 

Les donn®es pr®sent®es ont fait lôobjet de retraitements afin dôappr®cier au plus juste 
la capacité de la collectivité à faire face à ses engagements financiers futurs et à évaluer 
sa capacité de réaction à des aléas internes ou externes. En particulier : 

- les produits de cession dôactifs, par définition non récurrents, ont été reclassés 
en investissement36 ; 

- les reversements de fiscalité et restitutions sur impôts et taxes ont été comptabilisés 
en moindre produits de fonctionnement. Cette convention est celle adoptée par la DGCL 
dans ses publications officielles37 ; 

- les dépenses et recettes réelles dôinvestissement38 sont présentées hors emprunts, 
hors excédents de fonctionnement capitalisés (compte 1068) et ne prennent pas 
en compte les op®rations dôordre. 

Un tableau de synthèse de la situation financière est présenté à lôannexe n° 3. 

5.1.2. La section de fonctionnement 

5.1.2.1. Évolution des charges de fonctionnement 

5.1.2.1.1. Évolution générale entre 2010 et 2015 

Les charges r®elles de fonctionnement sô®levaient ¨ 49,18 Mú en 2015, enregistrant un l®ger 
recul par rapport à 2014 (49,73 Mú). Elles ont connu une progression de 22,8 % pendant 
la période examinée, soit une moyenne annuelle de hausse assez élevée de 4,2 %, qui 
a principalement concerné les exercices 2011 (+ 6,0 %39) et 2014 (+ 7,2 %40). 

                                                
36 Il sôagit dôun retraitement classique, ces produits exceptionnels nô®tant en particulier jamais pris en compte pour lô®tablissement 
dôune capacit® dôautofinancement brute ou nette. 
37 Les comptes considérés sont intégrés à leur valeur nette comptable. 
38 Les opérations réelles donnent lieu à un encaissement (recettes réelles) ou décaissement (dépenses réelles), par opposition 
aux op®rations dôordre. 
39 Dont + 1,70 Mú pour les seules charges ¨ caract¯re g®n®ral (+ 15,5 %), cf. infra. 
40 Dont + 1,91 Mú pour les charges de personnel (+ 8,0 %) et + 0,90 Mú pour les charges ¨ caract¯re g®n®ral (+ 6,4 %). 
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Graphique n° 3 : Évolution des charges de fonctionnement entre 2010 et 2015 

 
Source : comptes de gestion 

De manière comparable, les charges de fonctionnement par habitant ont progressé de 24,7 % 
depuis 2010 pour atteindre 1 226 ú par habitant en 2015. Bien que cet accroissement soit 
sans commune mesure avec celui des communes franciliennes de même strate (+ 2,7 %), 
les charges de fonctionnement par habitant à Alfortville étaient toujours inférieures aux 
moyennes régionale et nationale en 2015. 

Graphique n° 4 : Charges de fonctionnement par habitant 

 
Source : CRC, dôapr¯s DGFiP 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune présente la progression 
de ses charges de fonctionnement comme un « rattrapage », induit ï entre autres ï par une 
amélioration du service public rendu aux usagers, un renforcement du personnel encadrant et 
par le coût de fonctionnement de ses investissements. Pourtant, cette hausse intervient alors 
que la population communale a peu évolué depuis 2007, et elle concerne certaines dépenses 
spécifiques à la commune (cf. partie relative à la communication infra). 

5.1.2.1.2. Les charges de personnel 

Principal poste au sein des dépenses de fonctionnement41, les charges de personnel 
sô®levaient ¨ 25,47 Mú en 2015, soit 18,5 % de plus quôen 2010. 

                                                
41 Les charges de personnel dôAlfortville repr®sentaient cependant 51,8 % des charges de fonctionnement en 2015, contre 61,0 % 
pour les communes franciliennes de même strate. 
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Une contraction de ce poste de dépense est à signaler en 2015 (- 1,2 %), en cohérence avec 
la tendance générale de décélération observée dans le dernier rapport de la Cour des comptes 
sur les finances publiques locales. 

Cependant, celle-ci doit être mise en perspective des évolutions antérieures : lôaccroissement 
de ces charges représentait 5,1 % en 2012, 4,0 % en 2013 et atteignait même 8,0 % en 2014, 
soit une progression sensiblement sup®rieure ¨ celle observ®e pour lôensemble du secteur 
communal (+ 4,6 % en 201442). 

Sur la période, le rythme moyen de croissance, de 3,5 %, était sup®rieur dôun point à 
lôorientation donn®e aux collectivit®s locales pour lô®volution annuelle des d®penses de 
personnel, établie à 2,5 % par la loi n° 2012-1558 du 31 décembre 2012 de programmation 
des finances publiques pour les années 2012-2017. 

Le nombre total dôagents ayant peu ®volu® depuis 201043, la progression des charges de 
personnel dôAlfortville traduit une hausse comparable de la r®mun®ration moyenne des agents. 

Graphique n° 5 :  Charges de personnel par habitant 

 
Source : DGFiP 

La commune est toutefois parvenue à contenir ce poste en 2015, avec un recul de 1,2 %, 
amené à se prolonger en 2016. 

Par ailleurs, la comparaison avec la moyenne des communes de même strate montre que 
les charges de personnel dôAlfortville, qui sô®levaient ¨ 571 ú par habitant en 2015, restent 
encore significativement inférieures aux moyennes régionale (821 ú) et nationale (762 ú). 
Cette différence pourrait sôexpliquer en partie par des effets de périmètre, tels 
que lôexternalisation des activit®s extrascolaires et p®riscolaires (94 ú par habitant), int®gr®es 
dans les charges à caractère général. 

5.1.2.1.3. Les charges à caractère général 

Les charges à caractère général, qui comprennent en particulier les achats et les prestations 
extérieures, dont certains induits par les nouveaux équipements, constituent le deuxième poste 
de dépenses de fonctionnement. Elles représentaient 29,5 % des charges de fonctionnement 
en 2015, soit sensiblement plus que les moyennes francilienne (24,9 %) et nationale (22,3 %). 

                                                
42 Selon les rapports 2014 ¨ 2016 de lôObservatoire des finances locales, les charges de personnel du secteur communal ont 
progressé de + 3,5 % en 2012, + 3,3 % en 2013, + 4,6 % en 2014. ê la diff®rence dôAlfortville, cette croissance sôest prolongée 
en 2015 (+ 2,0 %). 
43 651,1 ETP en 2015 (681 agents) contre 646,6 en 2010 (685 agents). 
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Leur progression pendant la période examinée a été particulièrement dynamique : elles 
atteignaient 14,75 Mú en 2015, soit 34,6 % quôen 2010 et une moyenne annuelle de + 6,1 %. 

De manière comparable à celle des charges de personnel, cette croissance sôav¯re soutenue 
mais irr®guli¯re jusquôen 2014, un recul étant observé en 2015 (- 1,5 %). Les hausses sont 
notables en 2011 (+ 15,4 %), 2012 (+ 6,8 %) et 2014 (+ 6,4 %). 

En 2011, la tr¯s forte progression tient en grande partie aux redevances dôexploitation du 
nouveau centre aquatique44, ainsi quôaux prestations assur®es par la Ligue de lôenseignement 
pour les activités périscolaires (3,35 Mú contre 2,86 Mú en 2010). 

La hausse de 2012 concerne à la fois les achats de la commune (+ 4,6 %), les prestations 
extérieures (+ 27,4 %45) et les charges de publicité, publications et relations publiques 
(+ 26,3 %). Lôexercice 2012 correspond en effet ¨ la prise de fonction du nouveau maire, lequel 
a donné une impulsion sensible aux dépenses de communication. Les dépenses de 
publication46 ont ainsi progressé de 33,0 % en 2012 (cf. partie communication infra). 

La hausse de 2014 concerne à nouveau les achats (+ 7,0 %), mais également la régularisation 
des d®penses dôexploitation du centre aquatique47 ainsi que les frais de télécommunications 
(+ 28,4 %). 

En 2015, les charges à caractère général atteignaient 326 ú par habitant, soir un niveau proche 
de la strate régionale (335 ú par habitant) mais sup®rieur ¨ celui de la strate nationale (282 ú/hab.). 

5.1.2.1.4. Les subventions de fonctionnement et autres charges de gestion 

Ĕ Les autres charges de gestion courante 

Les subventions de fonctionnement et autres charges de gestion courante, qui regroupent 
principalement les subventions aux associations, au centre communal dôaction sociale (CCAS) 
et les participations, sô®levaient ¨ 6,82 Mú en 2015, soit 17,5 % de plus quôen 2010 (5,8 Mú). 

Cette hausse a principalement concerné les exercices 2011 (+ 4,2 %) et 2013 (+ 6,4 %). 

Graphique n° 1 : Principales subventions de fonctionnement et contributions 

 
Source : comptes de gestion 

                                                
44 Le centre aquatique confié à un délégataire de service public a ouvert en 2011. 
45 Cette hausse concerne les « autres services extérieurs », soit essentiellement les comptes 618 et 628.  
46 Compte 6237, qui comprend notamment la réalisation du magazine commune, des brochures, plaquettes et affiches. 
La distribution de ces diff®rents supports fait lôobjet dôun march® sp®cifique, imput® par la collectivit® sur le compte 6188 (« autres 
frais divers »). 
47 Sur les 0,58 Mú vers®s au d®l®gataire en 2014 figurent 0,14 Mú au titre de lôexercice 2013. Lô®cart entre 2013 et 2014 est donc 
accentué par la sous-évaluation des dépenses de 2013 (0,14 Mú) et la sur®valuation de celles de 2014 (du m°me montant). 
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En 2011, les subventions au secteur associatif ont progressé de 20,3 % pour atteindre 2,7 Mú, 
traduisant « lôeffort continu r®alis® [par la commune] en faveur du tissu associatif48 ». 
Par la suite, leur montant sôest accru de faon mod®r®e mais r®guli¯re, pour atteindre 3,1 Mú 
en 2015. 

La hausse de 2013 était principalement portée par celle de la subvention au CCAS (+ 15,4 %), 
passée de 1,92 Mú ¨ 2,22 Mú. 

Ĕ Les charges financières 

Les charges financières ont progressé de 19,1 % pendant la période examinée pour atteindre 
2,08 Mú en 2015, soit 3,6 % des charges de fonctionnement. Bien que consistante, cette 
hausse appara´t mod®r®e au regard de celle de lôencours de la dette (+ 71,4 %), en raison 
dôune conjoncture favorable (taux dôint®r°t r®duits) et dôun encours d®pourvu de produits 
structurés (cf. infra). 

5.1.2.1.5. Conclusion sur les charges de fonctionnement 

Les charges réelles de fonctionnement dôAlfortville ont progress® de 22,8 % pendant la période 
examinée, pour atteindre 42,18 Mú en 2015. Cette tendance a notamment concern® 
les charges à caractère général (+ 34,8 %) et les subventions aux associations (+ 37,0 %), 
en très forte croissance depuis 2010, mais également les charges de personnel (+ 18,5 %). 

En volume, ces dernières représentaient à elles seules 43,6 % de la hausse des charges 
observée depuis 2010, soit + 3,98 Mú sur un total de + 9,15 Mú. Cette proportion ®tait 
légèrement supérieure à celle des charges à caractère général (41,6 %, soit + 3,80 Mú). 

Bien que ces hausses sôav¯rent plus prononc®es que celles observées dans les communes 
franciliennes de même strate, les charges de fonctionnement par habitant à Alfortville étaient 
toujours inférieures aux moyennes régionale et nationale en 2015. 

5.1.2.2. Évolution des produits de fonctionnement 

5.1.2.2.1. Évolution générale entre 2010 et 2015 

Les produits réels de fonctionnement sô®levaient ¨ 54,60 Mú, en 2015, soit 13,3 % de plus 
quôen 2010. Cette progression, plutôt irrégulière, a surtout concerné les exercices 2011 
(+ 5,1 %) et 2013 (+ 4,5 %), lôexercice 2014 enregistrant une diminution de 2,1 %49. 

                                                
48 Rapport de présentation du compte administratif 2014. 
49 La hausse en 2013 puis le recul en 2014 découlent en partie des reversements de fiscalité opérés par la communauté 
dôagglom®ration (+0,75 Mú en 2013, -0,77 Mú en 2014). 
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Graphique n° 2 : Évolution des produits de fonctionnement entre 2010 et 2015 

 
Source : comptes de gestion 

Les produits de fonctionnement par habitant ont évolué de façon comparable, passant 
de 1 135 ú en 2010 ¨ 1 283 ú en 2015 (+ 13,0 %)50. De même que pour les charges 
de fonctionnement, leur niveau était toutefois encore inférieur aux moyennes régionale 
(1 521 ú par habitant) et nationale (1 479 ú) de la strate en 2015. 

Graphique n° 3 :  Produits de fonctionnement par habitant 

 
Source : DGFiP 

En 2015, les produits de fonctionnement étaient principalement constitués des impôts locaux 
et contributions directes (47,4 %), suivis des dotations (19,5 %) et des autres produits 
de la fiscalité51 (14,4 %). 

                                                
50 Selon les données produites par la DGFiP. Les produits r®els de fonctionnement par habitant, entendus hors op®rations dôordre 
et produits de cessions, progressaient de 12,6 % sur la même période. 
51 Cette cat®gorie regroupant les reversements de la communaut® dôagglom®ration (4,9 %), les dispositifs de péréquation (4,6 %) 
et les autres impôts et taxes (4,9 %). 
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5.1.2.2.2. Les impôts locaux et contributions directes 

Ĕ Évolution générale 

Les produits des impôts locaux et contributions directes, nets des restitutions52, sô®levaient 
à 25,88 Mú en 2015, soit 21,6 % de plus quôen 2010. 

Cette tendance haussière, significative en 2011 (+ 7,1 %), sôest att®nu®e au fil des exercices 
(+ 2,3 % en 2015). Pour autant, ce poste représentait près de la moitié des produits réels 
de fonctionnement de la commune en 2015 (47,6 %), soit une proportion supérieure à 2010 
(44,2 %). 

Ces recettes sont constituées presque pour moitié de la taxe dôhabitation (13,29 Mú en 2015) 
et de la taxe sur le foncier bâti (12,29 Mú). Celles relatives ¨ la taxe sur le foncier non b©ti 
(TFNB) constituent un montant bien moindre (0,08 Mú), en raison de leur assiette minime, et la 
commune ne perçoit pas de taxe additionnelle (TAFNB). 

La fiscalit® professionnelle relevait pour sa part de la communaut® dôagglom®ration de 
la Plaine centrale du Val-de-Marne, devenue un établissement public territorial de la métropole 
du Grand Paris le 1er janvier 2016. Les recettes fiscales directes de la commune sont donc 
exclusivement assises sur les ménages. 

Ĕ Évolution des taux de la fiscalité locale 

Les taux de la fiscalité ont régulièrement augmenté de 2010 à 2013 avant de se stabiliser. 
Le maire sô®tait en effet engag® en ce sens avant sa réélection en 2014 et cette décision 
a effectivement été mise en îuvre en 2014 et 2015. Ces orientations politiques expliquent 
la progression des recettes de fiscalité locale entre 2010 et 2013 et leur ralentissement ultérieur. 

Tableau n° 9 : Évolution des taux de la fiscalité locale entre 2010 et 2015 

(en %) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2010-2015 

Alfortville               

taxe d'habitation 15,35 15,50 15,66 15,94 15,94 15,94 0,59 

taxe foncier bâti 18,60 18,79 18,98 19,32 19,32 19,32 0,72 

taxe foncier non bâti 71,86 72,58 73,31 74,62 74,62 74,62 2,76 

strate 20 000 - 50 000 habitants (94)               

taxe d'habitation nd 15,20 15,28 16,41 16,32 16,55 16,55 

taxe foncier bâti nd 20,01 19,94 20,58 20,62 20,77 20,77 

taxe foncier non bâti nd 57,63 64,00 80,80 73,24 87,62 87,62 

strate 20 000 - 50 000 habitants (Ile-de-France)               

taxe d'habitation 15,55 15,83 15,87 16,06 16,30 16,76 1,21 

taxe foncier bâti 18,49 19,59 19,64 19,40 19,34 19,82 1,33 

taxe foncier non bâti 56,25 63,52 64,84 60,95 60,53 64,45 8,20 

strate 20 000 - 50 000 habitants (national)               

taxe d'habitation 18,03 17,95 17,98 18,00 18,15 18,41 0,38 

taxe foncier bâti 23,95 23,61 23,66 23,37 23,18 23,42 -0,53 

taxe foncier non bâti 58,00 59,08 59,04 58,48 57,46 59,04 1,04 

Source : DGFiP 

                                                
52 Ce poste inclut les recettes Fonds national des garanties individuelle des ressources (FNGIR), déduites le cas échéant des 
reversements. 
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ê lôexception de celui de la taxe sur le foncier non bâti, les taux pratiqués à Alfortville étaient 
légèrement inférieurs à ceux de la strate régionale en 2010. Leur progression de 2010 à 2013 
a conduit à rattraper presque intégralement cet écart, avant que la stabilisation opérée 
les exercices suivants nôentra´ne un nouveau décrochage. 

Graphique n° 4 : £volution du taux de la taxe dôhabitation 

 
Source : DGFiP 

Ĕ Évolution des bases de la fiscalité locale 

Du fait de son caract¯re r®sidentiel, Alfortville b®n®ficie de bases de taxe dôhabitation ®lev®es. 
Elles atteignaient 1 868 ú par habitant en 2015, soit 34,4 % de plus que la moyenne de 
la strate (1 391 ú). 

La commune met en îuvre depuis 1993 un abattement spécial à la base au taux de 5 %53 
en faveur des personnes à revenus modestes, et, depuis 2014, un abattement de 10 %54 
au titre du handicap. Elle nôa pas institu® de r®gime dôabattement g®n®ral sur la base de taxe 
dôhabitation, dôo½ le niveau contenu des produits non perçus au titre de ces dispositifs 
(106 000 ú en 2015, contre 96 000 ú en 2010). En dehors des r®gimes dôabattement d®cid®s 
au niveau communal, au même titre que les taux, les bases fiscales sont déterminées par 
la variation des bases physiques et les revalorisations forfaitaires des lois de finances. 

Lô®volution des bases de la fiscalit® locale a principalement ®t® marqu®e par une forte 
progression en matière de foncier bâti en 2011, ce qui explique la hausse des recettes 
de fiscalité locale lors de cet exercice55. Les bases de la taxe sur le foncier bâti, qui atteignaient 
63,59 Mú en 2015, ont ainsi progress® de 21,7 % sur la période dont + 11,3 % pour la seule 
année 201156. Cette tendance est partagée par les communes de la même strate. Alfortville 
ne dépassait la moyenne par habitant que de 4,4 % en 2015 (1 425 ú/h contre 1 365 ú), 
alors quôelles ®taient identiques en 2010 (1 180 ú). 

                                                
53 Le taux de cet abattement facultatif ne peut dépasser 15 % (II.3 de lôarticle 1411 du CGI). 
54 Avant le 1er janvier 2016, le taux de 10 % de cet abattement facultatif était imposé aux collectivités. À compter de cette date, 
il peut être compris entre 10 % et 20 % (II.3 bis de lôarticle précité). 
55 Lô®volution de la population, en hausse en 2011 (+ 1,4 %) et 2014 (+ 0,8 %) mais en diminution les autres exercices, nôa pas 
dôincidence visible sur lô®volution des bases constat®e. 
56 Le rapport de présentation du compte administratif 2011 ne propose pas dôexplication ¨ cet accroissement. 
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Tableau n° 10 : Évolution des bases de la fiscalité locale entre 2010 et 2015 

 montant (en Mú) évolution (en %) 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2011 2012 2013 2014 2015 2010-2015 

bases taxe d'habitation 74,51 75,62 77,95 80,00 80,70 83,37 1,5 3,1 2,6 0,9 3,3 11,9 

bases taxe foncier bâti 52,26 58,16 60,48 61,94 62,83 63,59 11,3 4,0 2,4 1,4 1,2 21,7 

bases taxe foncier non bâti 0,06 0,06 0,06 0,07 0,11 0,11 1,7 8,5 6,3 57,4 1,9 87,9 

revalorisation forfaitaire des bases 
locatives 

            2,0 1,8 1,8 0,9 0,9 - 

Source : DGFiP 

Les bases de taxe sur le foncier non bâti ont également connu une hausse très significative 
en 2014 (+ 57,4 %), sans incidence financière du fait de leur niveau modeste. 

Ĕ Fiscalité locale par habitant 

Les produits de la fiscalité locale dôAlfortville sô®levaient ¨ 580 ú par habitant en 2015, soit 
un niveau inférieur aux strates départementale (643 ú) et r®gionale (611 ú), malgr® une 
progression plus marquée (+ 100 ú en cinq ans). 

La hausse observée, qui intervient dans un contexte de stabilisation des taux, tient en partie 
à lô®volution d®mographique de la commune. Sa population sôest en effet contractée 
en 201557, sans incidence notable sur les bases qui ont pour leur part progressé58. 

Graphique n° 5 : Fiscalité directe locale par habitant 

 
Source : DGFiP 

Ĕ Les autres ressources fiscales propres 

Les autres recettes fiscales de la commune (2,68 Mú) sont principalement liées à la taxe 
additionnelle aux droits de mutation (1,59 Mú en 2015), dont les fluctuations erratiques 
refl¯tent celles du march® de lôimmobilier pendant la p®riode examin®e. 

                                                
57 Selon lôInsee, Alfortville comptait 44 793 habitants en 2014 et 44 633 habitants en 2015. 
58 Une diminution du nombre dôhabitants par foyer fiscal pourrait expliquer ces tendances. 
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Graphique n° 6 : Autres impôts et taxes 

 
Source : comptes de gestion 

Lôensemble de ces recettes repr®sentait 4,9 % des produits réels de fonctionnement de 
la collectivit®, soit un montant comparable aux reversements de lôintercommunalit® et 
aux dispositifs de péréquation. 

5.1.2.2.3. La fiscalit® revers®e par la communaut® dôagglom®ration 

Jusquôen 2015, la commune a bénéficié du versement par la communaut® dôagglom®ration 
dôune attribution de compensation, obligatoire, et dôune dotation de solidarité communautaire, 
pour sa part facultative. Ainsi quôindiqu® précédemment, ces deux dispositifs ont fait lôobjet 
dôune optimisation destin®e ¨ permettre ¨ Alfortville de maintenir son éligibilité à la dotation 
de solidarité urbaine. 

Le niveau global de reversement a peu évolué entre 2010 (2,68 Mú) et 2015 (2,67 Mú), 
à lôexception de 2013 (3,52 Mú), en raison dôune actualisation de lô®valuation du co¾t 
des charges transférées ¨ la communaut® dôagglom®ration. 

5.1.2.2.4. Les ressources institutionnelles 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) constitue la principale dotation 
de fonctionnement de lô£tat aux collectivit®s territoriales. Elle sô®levait, pour Alfortville, 
à 10,63 Mú en 2015, soit 19,5 % des produits de fonctionnement de la commune. Ce montant 
était inférieur de 8,1 % à celui perçu en 2010 (11,57 %). 

Graphique n° 7 :  Dotation globale de fonctionnement 

 
Source : comptes de gestion 
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La DGF se décompose en une dotation forfaitaire, qui dépend notamment de la population et 
de la superficie, une dotation de solidarité urbaine (DSU) restreinte aux collectivités éligibles 
et une dotation nationale de péréquation59. 

À compter de 2014, la diminution dôenveloppe nationale d®cid®e en loi de finances, destinée 
à faire participer le secteur local à la réduction des déficits publics, a conduit à une diminution 
de la part forfaitaire en 2014 (8,47 Mú) et 2015 (7,37 Mú, soit une diminution correspondant 
à 20 % de la Caf brute communale), amenée à se poursuivre en 2016.  

Cette tendance baissière se reflète sur le niveau global de DGF, bien que partiellement 
compensée par la progression de la DSU (2,52 Mú en 2015 contre 1,58 Mú en 2010). 

5.1.2.2.5. Les dispositifs de péréquation horizontale 

Éligible au fonds de solidarit® des communes dôÎle-de-France (FSRIF), Alfortville a bénéficié 
de la montée en puissance de ce dispositif de péréquation régionale. Son montant atteignait 
2,7 Mú en 2015, soit pr¯s de 50 % de plus quôen 2010 (1,83 Mú). 

Alors que lô®ligibilit® au FSRIF sôappuie sur un indice synth®tique bas® sur le potentiel financier 
(25 %), le taux de logements sociaux (25 %) et le revenu moyen par habitant (25 %) de 
la commune, les modalités de participation au fonds de péréquation des ressources communales 
et intercommunales (FPIC) relèvent de critères calculés au niveau du territoire intercommunal. 

Ainsi, bien que la collectivité soit bénéficiaire du FSRIF, Alfortville est contributeur au FPIC 
depuis sa création en 2012. En progression sensible, son montant (0,19 Mú) restait tr¯s 
inférieur aux sommes perçues au titre du FSRIF en 2015. 

Graphique n° 8 : Recettes de péréquation horizontale 

 
Source : comptes de gestion 

Les recettes nettes tir®es des dispositifs de p®r®quation sô®levaient ¨ 2,51 Mú en 2015, 
soit 4,6 % des produits réels de fonctionnement. 

                                                
59 Alfortville nôest pas ®ligible ¨ la dotation de solidarité rurale. 
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5.1.2.2.6. Conclusion sur les produits de fonctionnement 

Les produits réels de fonctionnement, nets des restitutions, ont augmenté de 13,3 % entre 
2010 et 2015 pour atteindre 54,6 Mú. 

Cette progression a été portée à plus de 70 % par les recettes de la fiscalité locale (+ 4,60 Mú 
sur les + 6,40 Mú de hausse des recettes entre 2010 et 2015), notamment du fait des hausses 
de taux d®cid®es jusquôen 2013 (+ 3,61 Mú). 

La diminution des recettes tirées de la dotation globale de fonctionnement (- 0,94 Mú) 
est venue atténuer cette tendance, bien que compensée aux deux tiers par la montée 
en charge des dispositifs de péréquation horizontale (+ 0,68 Mú). 

5.1.2.3. £volution de lôautofinancement 

La capacit® dôautofinancement (Caf) brute correspond aux produits de fonctionnement 
non mobilisés pour couvrir les charges de fonctionnement, disponibles pour rembourser 
la dette et investir. Les charges et produits exceptionnels, par nature non pérennes, ne sont 
pas pris en compte. 

À ce sujet, dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune 
a souhait® que sa capacit® dôautofinancement soit pr®sent®e en incluant les produits 
de cessions « puisque ces derniers r®sultent dôune gestion active et programm®e du 
patrimoine ». Il est rappelé à la collectivit® que la capacit® dôautofinancement, qui repr®sente 
lôexc®dent de ressources internes d®gag®es et peut sôanalyser comme une ressource durable, 
exclut systématiquement ces recettes par nature exceptionnelles. Les intégrer reviendrait 
à dénaturer le sens de cet agrégat, tout en présentant des données faussées dans le seul 
int®r°t de la commune, au d®triment dôune analyse objective de sa situation financi¯re. 

Graphique n° 9 : Évolution de la section de fonctionnement et Caf brute 

 
Source : comptes de gestion 

La Caf brute dôAlfortville, qui sô®levait ¨ 8,16 Mú en 2010, sôest maintenue autour de 8 Mú 
jusquôen 2013, avant de conna´tre une forte d®gradation en 2014 (3,43 Mú). Un rebond était 
observé en 2015 (5,42 Mú), sans toutefois rattraper le niveau des exercices pr®cédents.  

Entre 2010 et 2013, les produits et charges60 ont évolué ï en volume ï à un rythme 
comparable, dôo½ la relative stabilit® de la Caf brute. 

                                                
60 Considérés hors charges et produits exceptionnels. 
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En 2014, alors que les produits réels de fonctionnement diminuaient (- 2,1 %), les charges 
progressaient de 7,2 % en raison dôune hausse des charges de personnel (+ 1,91 Mú) et 
des charges à caractère général (+ 0,90 Mú). 

En 2015, un rebond des produits de fonctionnement (+ 2,7 %) a coïncidé avec une baisse 
des charges (- 1,1 %), laquelle a concerné tant celles de personnel (- 0,31 Mú) que charges 
à caractère général (- 0,22 Mú). Cet exercice sôest inscrit dans un contexte de tension sur 
le financement des investissements d®cid®s par lôex®cutif communal, dôo½ une volont® 
de reconstitution de marges de manîuvres en section de fonctionnement. 

La Caf nette repr®sente la part de lôautofinancement disponible pour investir apr¯s 
le remboursement du capital de la dette. Le graphique ci-dessous repr®sente lô®volution 
de lôautofinancement de la commune entre 2010 et 2015. 

Graphique n° 10 : Évolution de lôautofinancement entre 2010 et 2015  

 
Source : comptes de gestion 

Le remboursement en capital de la dette communale, qui représentait 2,50 Mú en 2010, 
a significativement augment® pendant la p®riode examin®e pour sô®lever ¨ 4,06 Mú en 2015 
(+ 62,6 %). 

Par ailleurs, en réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a indiqué 
quôune ®ch®ance de 1 Mú dôun pr°t de la Caisse des d®p¹ts aurait ®t® ç reporté[e] en 2016 
par défaut de prélèvement de la part de la CDC fin 2015 ».  

Cet argument parait difficilement justifiable, puisquôind®pendamment des décaissements 
effectifs, Alfortville ®tait tenue dô®mettre un mandat de paiement ¨ lô®ch®ance contractuelle 
(15 décembre 2015). En ne procédant pas de la sorte, la commune a irrégulièrement minoré ses 
obligations de remboursement pour lôexercice 2015, majorant dôautant celles de 2016. 
La chambre a donc retrait® ces donn®es de mani¯re ¨ r®affecter cette charge ¨ lôexercice 2015. 

Apr¯s retraitement, les annuit®s dôemprunt repr®sentaient pour Alfortville une charge 
de 5,06 Mú, soit 2,5 Mú de plus quôen 2010. Dans lôensemble, cette tendance haussi¯re tient 
au dynamisme des investissements de la commune depuis 2013, financés en grande partie 
par de nouveaux emprunts (cf. partie relative au financement des investissements). 
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Graphique n° 11 :  Capacit® dôautofinancement retrait®e 

 

Sources : comptes de gestion, commune dôAlfortville 

Pour ces raisons, après une très nette dégradation en 2014 (- 4,5 Mú), le rebond observ® 
sur la Caf brute en 2015 sôest trouv® intégralement absorbé par la hausse des annuités 
dôemprunt. Depuis 2014, le montant de la Caf nette dôAlfortville est presque nul (0,47 Mú 
en 2014, 0,35 Mú en 2015) : ses ressources de fonctionnement ne sont plus disponibles pour 
financer ses investissements, puisquôabsorb®es en totalit® par le remboursement de la dette. 

Graphique n° 12 : Capacit® dôautofinancement par habitant (après retraitement) 

 
Source : DGFiP 

Les Caf brute et nette par habitant étaient systématiquement supérieures à la moyenne 
nationale, entre 2010 et 2013. Cet ®cart sôest toutefois invers® ¨ compter de lôexercice 2014, 
pour sôaccentuer en 2015. Cette m°me ann®e, la Caf nette ne sô®levait plus quô¨ 8 ú 
par habitant, contre 73 ú pour la moyenne francilienne de la strate. 

5.1.3. La section dôinvestissement 

5.1.3.1. £volution des d®penses r®elles dôinvestissement 

Les dépenses dôinvestissement dôAlfortville font et ont fait lôobjet dôune programmation 
pluriannuelle des investissements (PPI), glissante, actualisée périodiquement lors de chaque 
étape budgétaire. En revanche, elles ne donnent pas lieu à une gestion en autorisations 
de programmes et crédits de paiements (AP/CP). 
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Ces dépenses ont connu une évolution de type cyclique entre 2010 et 2015. À une phase 
de décroissance, observée entre 2010 (18,60 Mú) et 2012 (12,78 Mú), a succ®d® une mont®e 
en charge marquée en 2013 (20,92 Mú) et 2014 (28,37 Mú), le niveau de 2015 correspondant 
à un retour au niveau de 2013. 

Ces variations sont à rapprocher du cycle électoral, quôelles pr®c¯dent en raison du contexte 
politique local : le maire actuel a pris ses fonctions en 2012, après la démission de 
son prédécesseur, et il sôest engag®, notamment ¨ travers la campagne électorale de 2014, 
à la r®alisation dôun programme dôinvestissement ambitieux. 

Graphique n° 13 : Évolution des dépenses réelles dôinvestissement 

 
Source : comptes de gestion 

Les d®penses dô®quipement ont connu une ®volution tr¯s comparable, quoique la hausse ait 
été en apparence moins sensible en 2014 (21,55 Mú contre 19,25 Mú en 2013). 

Cet ®cart entre d®penses r®elles dôinvestissement et d®penses nominales dô®quipement 
sôexplique par le recours ¨ un budget annexe dôam®nagement. Ainsi, en 2014, Alfortville 
a versé 5,63 Mú de participation de son budget principal ¨ son budget annexe, afin de financer 
les opérations BHV et îlot baignade. 

Les transferts au budget annexe étaient bien moins conséquents en 2015 (0,18 Mú). Pour 
cet exercice, les d®penses dô®quipement repr®sentaient 17,67 Mú, soit 85,10 % des dépenses 
r®elles dôinvestissement. 

Selon la PPI de la commune61, les principales op®rations dô®quipement r®alis®es ou en cours 
de réalisation pendant la période examinée portaient sur : 

- lô®cole Pierre Bérégovoy (33,83 Mú), ainsi que les ®coles Etienne Dolet (3,68 Mú), 
Jules Grévy (3,17 Mú) et Octobre (2,91 Mú) ; 

- le centre aquatique (17,93 Mú) ; 

- le nouveau centre technique municipal (15,09 Mú hors acquisition du site) ; 

- lôop®ration BHV (7,72 Mú), port®e par le budget annexe « aménagement » ; 

- la Zac des Bords de Marne (5,05 Mú dôacquisition, 3,03 Mú de participation) ; 

- lôam®nagement de lôespace central Grand Ensemble (4,33 Mú) ; 

- lôop®ration de lôîlot baignade (1,56 Mú), port®e par le budget annexe am®nagement. 

                                                
61 Les montants sont ceux des coûts globaux indiqués dans la programmation pluriannuelle des investissements (PPI) actualisée 
pour le BP 2016. 
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Le cycle dôinvestissement entam® en 2012 a tout particuli¯rement port® sur la nouvelle ®cole 
des Bords de Marne (24,15 Mú de d®penses dôinvestissement r®alis®es entre 2012 et 2015), 
suivie de la contribution à la Zac des Bords de Marne (6,04 Mú), du financement des nouveaux 
locaux des services techniques (5,83 Mú) et de la contribution ¨ la Zac Chantereine (3,53 Mú). 

Graphique n° 14 :  Principales op®rations dôinvestissement entre 2012 et 2015 

 
Source : comptes administratifs 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a justifié ce niveau 
dôinvestissement par un accroissement de sa population au cours des quinze dernières 
ann®es. Ainsi quôindiqu® pr®c®demment, cette affirmation est contredite par les statistiques 
d®mographiques de lôInsee, qui font ®tat dôune évolution très modérée de la population 
communale entre 2007 (44 116 habitants) et 2015 (44 633 hab.). 

Les d®penses dô®quipement dôAlfortville ®taient sup®rieures aux moyennes régionale et 
nationale de la strate en 2010, 2013, 2014 et 201562. Cette derni¯re ann®e, elles sô®levaient 
à 467 ú par habitant, soit près de 50 % de plus que la moyenne francilienne (314 ú/h). 

Graphique n° 15 : D®penses dô®quipement par habitant 

 
Source : DGFiP 

                                                
62 Et ce alors même que ces données chiffrées, produites par la DGFiP, ne prennent pas en compte les participations du budget 
principal au budget annexe aménagement. 
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5.1.3.2. £volution des recettes r®elles dôinvestissement 

Les recettes r®elles dôinvestissement, hors emprunt et compte 1068, ont dans leur ensemble 
suivi lô®volution cyclique des d®penses. Elles sô®levaient à 8,27 Mú en 2015, contre 6,02 Mú 
en 2010. 

Graphique n° 16 : £volution des recettes r®elles dôinvestissement 

 
Source : comptes de gestion 

En 2015, les recettes r®elles dôinvestissements ®taient principalement compos®es de produits 
de cessions (2,61 Mú soit 31,6 %), de lôattribution du fonds de compensation pour la TVA 
(FCTVA, 2,36 Mú soit 28,5 %), auxquels se sont ajoutés 1,77 Mú (21,40 %) de remboursements 
dôavances de tr®sorerie consenties ¨ la SAERP dans le cadre de la Zac Bords de Marne. 

5.1.3.3. Financement des investissements 

La couverture des d®penses dôinvestissement sôest fortement d®grad®e ¨ compter de 2013, 
lôemprunt allant jusquô¨ couvrir 77,5 % des dépenses en 2014. 

Graphique n° 17 : Couverture des d®penses dôinvestissement 

 
Source : comptes de gestion 
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Jusquôen 2012, les recettes r®elles dôinvestissement et la Caf nette de la commune se sont 
maintenues à un niveau cumulé proche de 10 Mú63. Le solde des d®penses dôinvestissement, 
en diminution, ®tait financ® par le recours ¨ lôemprunt et la mobilisation du fonds de roulement. 

Alors que les ressources propres de la commune nô®taient d®j¨ pas suffisantes pour financer 
les investissements en 2012, la très forte progression de ces derniers en 2013 et 2014 
a n®cessit® un recours tr¯s significatif ¨ lôemprunt (11 Mú en 2013, 22 Mú en 2014, 9 Mú 
en 2015). 

En tout état de cause, eu égard à leur volume, les investissements entrepris par la commune 
entre 2013 et 2015 nô®tait pas r®alisables sans un accroissement significatif de lôendettement 
communal. Celui-ci sôest trouv® accentu® par la dégradation notable de lôautofinancement net, 
celle-ci résultant du poids des annuités de remboursement et dôune progression plus rapide 
des charges de fonctionnement (en particulier des charges à caractère général et de personnel) 
que des produits (ralentissement des recettes fiscales en raison de la stabilisation des taux, 
baisse de la DGF compensée partiellement par les fonds de péréquation). 

Par ailleurs, le recours ¨ lôemprunt nôa pas toujours correspondu au besoin de financement, 
entraînant chaque ann®e (¨ lôexception de 2012) une mobilisation du fonds de roulement 
de lôordre de 1 Mú ¨ 2 Mú (2,14 Mú en 2015). Le besoin en fonds de roulement, n®gatif 
pendant la p®riode, a toutefois permis une tr®sorerie exc®dentaire en fin dôexercice, bien quôen 
forte décroissance entre 2010 (8,23 Mú) et 2015 (2,07 Mú). Cette dernière année, la trésorerie 
sôest trouv®e opportun®ment major®e par le d®calage injustifi® du paiement dôune ®ch®ance 
dôemprunt de 1 Mú ¨ la Caisse des d®p¹ts et consignations. 

Tableau n° 11 : Évolution de la trésorerie 

όŜƴ aϵύ 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

fonds de roulement net global (FRNG) 5,04 3,30 4,61 2,79 2,05 -0,09 

mobilisation (-) ou reconstitution (+) du FRNG -2,52 -1,74 1,31 -1,82 -0,74 -2,14 

besoin en fonds de roulement -3,19 -3,66 -2,70 -1,95 -4,58 -2,16 

trésorerie nette 8,23 6,96 7,32 4,74 6,63 2,07 

    en nombre de jours de charges courantes 75,2 60,4 60,4 37,5 49,1 15,4 

Source : comptes de gestion 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a souligné la contribution 
de ses excédents de fonctionnement des exercices antérieurs au financement de 
ses investissements64, ce qui lui aurait permis dôamoindrir son recours ¨ lôemprunt. 

5.1.3.4. £volution de lôendettement 

Ĕ £volution de lôencours de la dette 

Au 31 d®cembre 2015, lôencours de la dette communale sô®levait ¨ 75,21 Mú65, montant 
supérieur de près de 70 % à celui de 2010 (44,47 Mú). Ainsi quôindiqu® dans la partie 
pr®c®dente, lôemprunt bancaire a ®t® rendu n®cessaire par lôengagement dôinvestissements 
dôun montant très supérieur aux possibilités nominales de la commune66, alors même que 
sa capacit® dôautofinancement se d®t®riorait. 

                                                
63 La commune avait notamment bénéficié de recettes exceptionnelles de produits de cession en 2010 (2,17 Mú) et 2012 
(2,02 Mú). 
64 À travers le compte 1068.  
65 76,21 Mú selon les donn®es comptables, auxquels doivent °tre retranch®s 1 Mú de remboursement dô®ch®ance de pr°t en 
faveur de la CDC, conformément au retraitement déjà effectué sur la Caf nette (cf. partie relative ¨ lôautofinancement supra). 
66 Entendues comme coh®rentes avec la capacit® dôautofinancement de la collectivit®, i.e. ne d®gradant pas sa capacit® de 
désendettement au-del¨ des seuils dôalerte (cf. infra). 
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Lô®volution de lôendettement est donc fortement corr®l®e aux mobilisations dôemprunt sur 
la période : + 7,42 Mú en 2013 (la commune mobilise 11 Mú de nouveaux emprunts sur cet 
exercice), + 19,04 Mú en 2014 (pour 22 Mú de nouveaux emprunts) et + 3,94 Mú en 2015 
(pour 9 Mú). En 2015, lôencours de la dette d®passait de pr¯s de 38 % les recettes réelles 
de fonctionnement de la commune67. 

Graphique n° 18 :  £volution de lôendettement entre 2010 et 2015 

 
Source : comptes de gestion. 

La dette par habitant a suivi une tendance comparable. En 2010, elle sô®levait ¨ 1 002 ú, 
soit un niveau légèrement inférieur à la moyenne de la strate régionale (1 138 ú). Celui-ci 
sôest maintenu jusquôen 2012 avant un rattrapage avec la moyenne en 2013 (1 175 ú contre 
1 173 ú), puis un tr¯s net d®passement en 2014 (1 591 ú contre 1 227 ú) et 2015 (1 685 ú 
contre 1 224 ú). Cette derni¯re ann®e, la dette par habitant d®passait la moyenne régionale 
de près de 38 %. 

Graphique n° 19 : Capacité de désendettement 

 
Sources : comptes de gestion, DGFiP 

                                                
67 Le taux dôendettement rapporte lôencours de la dette aux recettes r®elles de fonctionnement de la collectivit®. Celui-ci sô®levait 
à 92,3 % en 2010, 96,2 % en 2013, 134,1 % en 2014 et 139,6 % en 2015. 
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Inf®rieure au seuil dôalerte conventionnellement admis de 10 ann®es jusquôen 2013 
(6,6 années), la capacité de désendettement68 de la commune a été multipliée par trois en 2014 
(20,8 ann®es) sous lôeffet conjoint de lôaccroissement de la dette et du recul sensible 
de lôautofinancement. La même année, cette tendance était également observée dans 
les communes de la strate, mais de façon beaucoup moins marquée. En 2015, malgré 
une am®lioration relative, la capacit® de d®sendettement dôAlfortville sô®levait ¨ 13,9 années, 
soit plus du double de la moyenne des communes franciliennes de taille comparable 
(6,9 années). 

À ce sujet, la collectivité aurait souhaité que sa capacité de désendettement soit mentionnée 
en tenant compte des recettes et dépenses exceptionnelles, et notamment des produits 
de cession. Ainsi quôindiqu® pr®c®demment, les capacit®s dôautofinancement et 
de désendettement, par d®finition, nôint¯grent jamais de telles ressources, ces agr®gats ®tant 
destinés à évaluer la capacité de la commune à financer ses investissements et rembourser 
sa dette sur la base de ses ressources pérennes. Le retraitement proposé par Alfortville 
reviendrait ¨ alt®rer, ¨ son b®n®fice, lôobjectivit® de ces crit¯res dôanalyse financi¯re, quand 
bien même la commune enregistrerait de telles recettes en 2016 et 2017 (cf. infra). 

Ĕ Composition de lôencours au 1er janvier 2016 

Selon le budget 2016, lôencours de la dette au 1er janvier était constitué de 33 emprunts 
souscrits entre 2000 et 2015, pour un capital restant dû de 73,1 Mú (cf. annexe 4). Tous 
ces emprunts relevaient des cat®gories 1A et 1B (pour trois dôentre eux), exemptes de risque 
structurel au regard des critères retenus par la charte Gissler69. 

5.2. Les orientations et lôex®cution du budget 2016, les perspectives pour 2017 

Dans ses observations provisoires, la chambre avait retraité les données budgétaires de 2016 
alors disponibles70 conformément ¨ lôanalyse financi¯re pr®c®demment d®velopp®e, 
de manière à pouvoir les comparer aux réalisations de 2015. Les réalisations comptables 
définitives de 2016 permettent de confronter ces prévisions à leurs réalisations. 

Pour ce faire, il a été procédé à un retraitement de façon à neutraliser les conséquences 
financières de la création de la métropole du Grand Paris (MGP). En effet, depuis 2016 : 

- les charges de fonctionnement sont majorées au titre de la contribution au fonds 
de compensation des charges territoriales (FCCT). Alors que le budget primitif mentionnait 
un montant de 8,9 Mú, celui-ci aurait été réévalué à 12,2 Mú en cours dôexercice ; 

- les produits de fonctionnement incluent la part de fiscalité ménages précédemment 
perçue par la CAPCMV (estimée à 7 576 965 ú dans le budget primitif), ¨ laquelle 
sôajoute une majoration de lôattribution de compensation, d®sormais vers®e par la MGP, 
les deux montant étant destinés à compenser le FCCT. 

Ainsi quôindiqu® dans la note de pr®sentation du budget 2016, ces op®rations nôont pas 
dôincidence sur lô®quilibre financier communal. Leur retraitement permet dôappr®cier les cr®dits 
votés et les réalisations de 2016 en cohérence avec les réalisations des exercices antérieurs. 

                                                
68 La capacité de désendettement rapporte la dette de la collectivit® ¨ sa Caf brute. Elle correspond au nombre dôann®es que 
mettrait la collectivit® ¨ rembourser sa dette en ne mobilisant que sa capacit® dôautofinancement. 
69 La charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités locales, dite charge Gissler, a été adoptée 
par les principaux ®tablissements bancaires et les associations nationales dô®lus locaux. Elle comporte une classification des 
emprunts en fonction des niveaux de risque quôils sont susceptibles de pr®senter pour les collectivités. Les emprunts identifiés 
comme les moins risqués sont identifiés dans une rubrique 1A, les plus risqués dans les rubriques E (taux avec multiplicateur 
supérieur à 5) et F. 
70 Il avait été tenu compte du budget primitif 2016, adopté par le conseil municipal le 17 février de la même année, ainsi que des 
décisions modificatives du 7 avril et du 26 juin 2016. 
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Sôagissant de la section de fonctionnement, lôexercice 2016 sôest caractérisé par de nouveaux 
efforts en matière de charges réelles de fonctionnement (47,7 Mú apr¯s retraitement, 
soit - 1,45 %), portée par une nouvelle diminution des charges de personnel (25,0 Mú, 
- 1,2 %), non prévue au budget, et une contraction des charges à caractère général (14,15 Mú, 
- 1,5 %). 

Les produits réels de fonctionnement ont également diminué à périmètre constant (53,75 Mú), 
notamment du fait de la baisse de la DGF (- 1,1 Mú pour la dotation forfaitaire), mais dans une 
proportion moindre (- 0,85 %). Il en résulte, pour 2016, une légère amélioration de la capacité 
dôautofinancement brute communale (6,02 Mú contre 5,42 Mú en 2015), alors que les donn®es 
budgétaires prévoyaient plutôt une dégradation à 3,3 Mú. 

Bien que les données comptables fassent état de 10,28 Mú dôannuit®s en capital de la dette, 
cette somme comprend 1 Mú qui aurait d¾ °tre affect® ¨ lôexercice 2015 (cf. partie relative à la 
Caf nette supra). Après ce premier retraitement, les remboursement dôemprunt de 
la commune, hors int®r°ts, sô®levaient ¨ 9,28 Mú en 2016, soit 4 Mú de plus quôen 2015, 
conduisant à une Caf nette négative de - 3,26 Mú. 

Graphique n° 20 : Capacit® dôautofinancement 

 
Source : comptes de gestion 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a indiqué que ses 
annuités de 2016 comprenaient 2,9 Mú de remboursements anticip®s au titre de la gestion 
active de sa dette. Alfortville a également souhaité que les produits et charges exceptionnels 
ï et en particulier les produits de cession - soient intégrés dans le calcul de la Caf. 

Ainsi que pr®c®demment indiqu®, il est rappel® que cet agr®gat, qui repr®sente lôexc®dent 
de ressources internes d®gag®es et peut sôanalyser comme une ressource durable, exclut 
systématiquement ces recettes par nature exceptionnelles. Leur intégration, ainsi que 
le propose la collectivit®, reviendrait ¨ biaiser lôanalyse financi¯re ¨ son b®n®fice, au d®triment 
des principes dôobjectivit® propres ¨ cet exercice. 

Si les produits de cession, par nature non pérennes, nôont pas vocation ¨ °tre pris en compte 
dans le calcul de la Caf brute, il apparait légitime, pour ces mêmes raisons, de reconstituer 
la Caf nette en neutralisant les remboursements anticipés précédemment mentionnés. 

Ces retraitements conduisent à une annuité en capital de 6,38 Mú en 2016, soit plus du double 
du niveau observ® avant 2012, et une capacit® dôautofinancement nette presque nulle en 2014 
et 2015, qui devient n®gative en 2016, et ce hors remboursement anticip® dôemprunt. 
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Graphique n° 21 :  Capacit® dôautofinancement retraitée 

 

Source : comptes de gestion. 

Le budget 2016 pr®voyait une d®croissance des d®penses dôinvestissement (15,62 Mú, 
- 24,8 %) et en particulier des d®penses dô®quipement (13,96 Mú), confirmant la phase 
descendante dôun cycle dôinvestissement entamé en 2012 et qui a connu son plus haut niveau 
en 2014 (28,37 Mú de d®penses dôinvestissement dont 21,55 Mú de d®penses dô®quipement). 
Lôex®cution comptable confirme cette d®c®l®ration, avec un niveau de d®pense moindre que 
celui initialement prévu (12,28 Mú). 

Graphique n° 22 : D®penses dôinvestissement (budget 2016) 

 
Source : comptes de gestion. 

Malgr® cette diminution et une progression conjointe des ressources dôinvestissement, 
lôabsence dôautofinancement disponible et les remboursements anticip®s dôemprunt ont rendu 
nécessaire la mobilisation de nouveaux prêts. La commune a ainsi mobilisé 10 Mú 
supplémentaires en 2016, tout en remboursant 9,28 Mú71, soit une quasi stabilisation de 
son encours de la dette. Ce dernier sô®levait à 75,93 Mú fin 2016. 

                                                
71 10,28 Mú selon les donn®es comptables disponibles, auxquels il convient de retrancher 1 Mú dôannuit® dôemprunt aupr¯s de 
la CDC, qui avait vocation à être remboursé en 2015. 
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Graphique n° 23 :  Encours de la dette et dette par habitant 

 

Source : comptes de gestion. 

Ainsi que lôindique le graphique nÁ 30, et bien que lôexercice 2016, après retraitement, 
nôenregistre pas de d®sendettement, une mobilisation dôemprunt moindre aurait ®t® suffisante 
pour couvrir les d®penses dôinvestissements de lôexercice et les remboursements anticip®s. 
Il en résulte une reconstitution du fonds de roulement de 4,13 Mú. 

Graphique n° 24 :  Couverture des d®penses dôinvestissement 

 
Source : comptes de gestion. 

Compte tenu de la légère amélioration de la Caf brute, la capacité de désendettement 
dôAlfortville atteignait 12,6 années 2016, niveau toujours sup®rieur au seuil dôalerte de 10 ans. 
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Graphique n° 25 : Capacité de désendettement 

 
Source : comptes de gestion. 

Sôagissant de lôexercice 2017, la commune envisage un niveau dôinvestissement proche voire 
inférieur à 2016, ce qui lui permettrait, selon elle, de ne pas recourir de de nouveaux emprunts, 
tout en maintenant ses taux de la fiscalité locale au niveau des exercices antérieurs. Dans 
le même temps, elle bénéficierait des produits de la vente des anciens locaux du centre 
technique municipal, pour un montant de 8 Mú a minima72, ce qui permettrait de financer 
de nouveaux remboursements anticipés. 

Si cette recette exceptionnelle nôest pas ¨ n®gliger, elle doit être mise en regard de lôencours 
de la dette de la collectivit®, major® de plus de 30 Mú en lôespace de trois ans, alors que 
le rapport dôorientation budgétaire 2017 laisse entrevoir un nouveau rebond des dépenses 
dô®quipements en 2018 (15,8 Mú) et 2019 (20,5 Mú). 

5.3. Appréciation générale sur la situation financière 

La situation financière de la commune, relativement stable jusqu'en 2013, s'est ensuite 
fortement dégradée et se maintenait à un niveau préoccupant en 2016. 

Cette tendance résulte tout d'abord d'une progression des dépenses de fonctionnement 
(+ 22,8 % entre 2010 et 2015) supérieure à celle des produits (+ 13,3 %). 

La baisse de la dotation globale de fonctionnement (- 0,9 Mú) a ®t® compens®e aux deux tiers 
par la montée en charge des dispositifs de péréquation horizontale. Aussi, lôeffet de ciseau 
observé tient essentiellement à des causes internes à la ville, telles que la hausse des charges 
à caractère général (+ 34,8 %) des subventions aux associations (+ 37,0 %), et surtout des 
charges de personnel (+ 18,5 %, soit 43 % de lôaugmentation des charges observ®e depuis 
2010). Dans le même temps, la stabilisation des taux de la fiscalité locale à compter de 2013 
a grevé la progression des recettes de fonctionnement. 

En conséquence, malgré des charges de fonctionnement inférieures au niveau de la strate, 
la capacité d'autofinancement brute de la commune s'est significativement érodée, pour 
atteindre 3,4 Mú en 2014. Elle sô®levait ¨ 6,0 Mú en 2016, niveau sup®rieur ¨ 2014 mais 
toujours inférieur de plus de 2 Mú ¨ celui de 2010. 

Dans le même temps, un important cycle d'investissement a été initié en 2012 (12,8 Mú) et 
a connu son apogée en 2014 (28,4 Mú), avant de décroître progressivement les exercices 
suivants (20,8 Mú en 2015, 13,6 Mú en 2016). Compte tenu de la d®gradation de 
lôautofinancement, ce programme n'®tait pas r®alisable sans un recours massif ¨ l'emprunt. 

                                                
72 Selon la commune, qui fait ®tat dôun compromis de vente notari® sign® le 22 d®cembre 2015. 
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L'endettement communal a donc fortement progressé pour passer de 44,5 Mú en 2010 
à 75,2 Mú en 2015 (+ 69,0 %) et 75,9 Mú en 2016. En cons®quence, depuis 2014, 
le remboursement de la dette absorbe chaque année la quasi-totalité de la capacité 
dôautofinancement. La capacité de désendettent d'Alfortville a atteint le double du seuil d'alerte, 
habituellement fixé à 10 ans, en 2014 (soit 20,8 années). Malgré une amélioration en 2015, 
elle sô®levait encore ¨ 12,6 ann®es en 2016, soit un niveau toujours sup®rieur au seuil dôalerte. 

Cette situation de surendettement compromet les investissements futurs et contribue, à travers 
les charges d'intérêt d'emprunts et les remboursements de capital, à priver la commune 
dôautofinancement. Dans ces conditions, il est essentiel quôAlfortville s'inscrive ¨ nouveau dans 
une trajectoire financière soutenable, à travers une stabilisation du résultat de fonctionnement 
et une modération significative de ses investissements. 

6. LA GESTION DU PERSONNEL 

6.1. Des effectifs stables, mais un recours croissant aux non-titulaires 

Pour rappel, les charges de personnel représentent le principal poste de dépenses de 
fonctionnement dôAlfortville. Bien quôune contraction soit ¨ signaler en 2015 (- 1,2 %), celle-ci 
doit être mise en perspective des évolutions antérieures (+ 5,1 % en 2012, + 4,0 % en 2013 
et + 8,0 % en 2014). 

Au 31 d®cembre 2015, lôeffectif des agents dôAlfortville ®tait compos® de 530 titulaires 
(521 équivalents temps plein) et de 151 non-titulaires (130 ETP). Si le nombre total dôagents 
a peu varié depuis 2010, leur composition a sensiblement évolué. 

Graphique n° 26 : Évolution des effectifs entre 2010 et 2015 

  
Source : commune dôAlfortville 

Dôune part les effectifs ¨ temps partiel ou non complet sont en diminution depuis 2011, ce qui 
se traduit, à effectifs physiques constants, par une progression des effectifs en équivalent 
temps plein (ETP) depuis 2011. 
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Dôautre part, la proportion dôagents non titulaires sôest accrue pendant toute la p®riode 
examin®e, ¨ lôexception de 2015. Cette derni¯re ann®e, la commune comptait 42 agents 
titulaires de moins quôen 2010, et 38 agents non titulaires supplémentaires. Ceux-ci 
représentaient 20,0 % des ETP communaux, contre 16,0 % pour la moyenne des communes 
françaises73. Leur proportion était plus particulièrement élevée chez les agents de 
catégorie A et B (respectivement 45,5 % et 42,0 % des agents). En conséquence, et 
eu ®gard ¨ lôencadrement strict pour le recours aux non-titulaires fixé par les lois 
du 13 juillet 1983 et 26 janvier 1984, la chambre a examiné les pratiques de la commune 
en matière de recrutement et de renouvellement de contractuels pour les postes 
de catégorie A ou les emplois fonctionnels (cf. parties dédiées infra). 

Dans le même temps, alors que la commune comptait, en 2015, 16 agents de catégorie C 
de moins quôen 2010, le nombre dôagents de catégorie A augmentait de pr¯s dôun tiers 
(+ 18 agents), ce quôAlfortville pr®sente comme un ç rattrapage ». En 2015, la catégorie C 
restait toutefois très majoritaire (78,6 % en moyenne de lôeffectif physique total) au regard des 
catégories A (11,3 %) et B (10,1 %). 

Graphique n° 27 : Évolution des agents par catégorie (effectifs physiques) 

  
Source : CRC, dôapr¯s les données produites par la commune 

En matière de rémunération, une progression sensible de la rémunération globale des 
non-titulaires a été observée entre 2010 et 2015 (+ 67,8 %), en grande partie liée 
à lôaugmentation de leur effectif (+ 40,2 % en ETP). La rémunération par ETP progressait tout 
de même de 19,7 % en cinq ans, soit + 3,7 % par an. 

La rémunération globale des agents titulaires évoluait plus modérément (+ 1,9 %), tandis 
que le nombre dô®quivalents temps plein diminuait. La r®mun®ration par ETP a certes cr¾ 
(+ 8,3 %, dont + 12,6 % pour le régime indemnitaire), mais à un rythme deux fois moins élevé 
que celle des non-titulaires (+ 1,6 % en moyenne annuelle). 

                                                
73 Selon le rapport annuel sur lô®tat de la fonction publique 2015, au 31 d®cembre 2013, le taux dôagents non titulaires sô®levait à 
19,3 % dans la fonction publique territoriale et 19,6 % dans les seules communes. En ETP, ces pourcentages sô®levaient 
respectivement à 16,3 % et 16,0 %. 
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Graphique n° 28 : Évolution des rémunérations globales des agents 
titulaires et non titulaires 

 
Source : comptes administratifs 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, Alfortville indique que la période 
contrôlée correspond au portage du dispositif de lôAnru, ainsi quôaux besoins dôeffectifs li®s ¨ 
la mise en îuvre de son programme dôinvestissement, avec la cr®ation de nouveaux 
®quipements. Pour autant, le cycle dôinvestissement sôest avant tout traduit par des prestations 
extérieures, ¨ travers des march®s publics, et nôa commenc® quôen 2013, nôentra´nant 
des d®penses de fonctionnement induites quô¨ compter de cet exercice, voire du suivant. 

6.2. La gestion des ressources humaines 

6.2.1. Un suivi effectif des principaux indicateurs 

Au-delà des rapports sur lô®tat de la collectivit®, ®tablis tous les deux ans conform®ment aux 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984, Alfortville a mis en place des indicateurs spécifiques 
de suivi et de pilotage des ressources humaines, qui paraissent exhaustifs et précis. 

La direction des ressources humaines procède annuellement à une simulation budgétaire de 
la masse salariale et elle met en place plusieurs tableaux de bord et indicateurs de suivi 
mensualisés, portant notamment sur les dépenses de personnel, les heures supplémentaires, 
lôabsent®isme, les d®parts et les recrutements (postes ¨ pourvoir et co¾ts aff®rents, liste des 
départs déclarés, des postes saisonniers). Les indicateurs présentent à la fois une dimension 
rétrospective pluriannuelle (avec, le plus souvent, une précision mensuelle) et prospective 
(projection jusquô¨ la fin de lôexercice). 

À travers ces documents, les caractéristiques de la collectivité en matière de gestion des 
ressources humaines (GRH) font lôobjet dôun suivi r®gulier par le bureau municipal et 
la direction administrative (fréquence mensuelle ou bimestrielle). Depuis 2016, les tableaux 
de suivi sont restitués en conseil municipal. 

6.2.2. La politique de recrutement et le remplacement des départs à la retraite 

La politique de recrutement dôAlfortville nôest pas formalis®e par une délibération74, mais 
ses principales orientations sont abord®es chaque ann®e ¨ lôoccasion du d®bat dôorientation 
budgétaire et du vote du budget75. 

                                                
74 Il ne sôagit pas dôune obligation r®glementaire. 
75 Pour rappel, les charges de personnel inscrites au budget primitif 2016 sont inférieures de 1,2 % ¨ celles inscrites lôann®e 
antérieure, qui avait toutefois connu une exécution sensiblement inférieure aux crédits ouverts. 
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Compte-tenu du contexte financier, et plus particuli¯rement depuis lôexercice 2015, 
les services ont été sensibilisés à la nécessité de définir et dôanalyser leur besoin avant tout 
lancement dôune procédure de recrutement. Le service emploi-formation de la direction des 
ressources humaines (DRH) met à disposition des fiches de demande de recrutement 
(cf. infra) et prévoit des temps de rencontre avec les directions en amont du vote du budget. 

La procédure de recrutement est formalisée par une fiche de demande, qui mentionne 
les motifs, les qualifications requises et pr®cise sôil sôagit dôun remplacement. La DRH la 
compl¯te en indiquant si le poste est pr®vu au budget, sôil est vacant au tableau des effectifs 
et en proposant des modalités de publication. La fiche est visée successivement par le DRH, 
le DGA en charge des RH, le DGS et le maire. 

La direction des ressources humaines sôefforce de favoriser le recours aux ressources internes 
au moyen dôune bourse interne ¨ lôemploi. Les mobilit®s des agents seraient encourag®es, 
notamment dans les secteurs entretien et restauration scolaire (ERS) et petite enfance, 
les recrutements externes ayant vocation à répondre à des compétences et profils particuliers, 
techniques ou de management parfois inexistants au sein des services76. 

6.2.3. La gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences (GPEEC) 

Alfortville dispose dôun service emploi formation GPEEC, en charge de lôemploi, des mobilit®s, 
des recrutements et de la formation. 

En raison du contexte financier, la question de la gestion des effectifs sôint¯gre dans celle 
de la ma´trise de la masse salariale. Diff®rentes actions ont ®t® mises en îuvre en ce sens : 

- il est demand® aux directions, ¨ lôoccasion dôentretiens annuels, de d®velopper 
une vision sur les besoins actuels et futurs en termes de ressources et de moyens (état 
des effectifs, des postes, des d®parts, de lôabsent®isme, etc.) ; 

- des plans annuels de formation sont ¨ lôîuvre depuis plusieurs ann®es ; 

- les entretiens professionnels sont lôoccasion de recensements des besoins individuels 
ou collectifs. 

La commune a ®galement mis en place une bourse interne ¨ lôemploi pour privil®gier 
les mobilités internes, une « candidathèque » (liste des candidatures externes, dont 
les candidatures spontanées), et elle a généralisé les fiches de poste, actualisées lors 
des entretiens dô®valuation. Elle dispose de plans de formation (cursus formation 
au management, formation des jardiniers, etc.), de plans de professionnalisations et 
dôaccompagnement des agents ¨ la Validation des acquis d'expérience (VAE) (secteur petite 
enfance/secteur scolaire), de plans dôaccompagnement vers de nouveaux m®tiers (ex avec 
le nouveau service de gestion de la relation usager). 

Ainsi que lôindique la collectivit®, ces diff®rentes actions, qui participent ¨ lôoptimisation 
des ressources de la collectivité, doivent se poursuivre. Elles gagneraient à être renforcées 
et insérées dans une véritable démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines 
assise sur une vision prospective des besoins de la commune, sur la base dôun plan formalisé 
GPEEC. 

Recommandation n° 5 : 

Formaliser la GPEEC dans un document spécifique. 

                                                
76 La collectivité cite notamment, dans le domaine de la puériculture, les postes demandant une qualification et un diplôme 
dô®ducateur de jeunes enfants, les auxiliaires de pu®riculture ; les postes techniques, notamment en matière de systèmes 
dôinformation ; la communication. Les secteurs priorisés pour les remplacements sont la petite enfance (respect des quotas) et le 
secteur ERS (restauration hygiène alimentaire, quotas Agent territorial spécialisé des écoles maternelles - Atsem). 
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En r®ponse ¨ ces observations, Alfortville a indiqu® sô°tre dôores et d®j¨ engag®e dans la mise 
en îuvre dôun plan dôaction pluriannuel de gestion des comp®tences. Dans ce cadre, deux 
groupes de travail devraient °tre initi®s en 2017, lôun portant sur lô®laboration dôune charte 
mobilit®, d®finissant les grands principes de la mobilit® au sein de la collectivit®, lôautre sur 
la qualité de vie au travail, et qui aborderait la question de lôabsent®isme. 

6.2.4. La gestion des carri¯res (avancement de grade et dô®chelon) 

Les agents titulaires de la fonction publique territoriale peuvent prétendre à trois types 
dôavancement : lôavancement dô®chelon, lôavancement de grade et la promotion interne77. 

Jusquôen 2014, la liste des avancements de la commune ®tait soumise ¨ la commission 
administrative paritaire (CAP) du centre interdépartemental de gestion (CIG) de la petite 
couronne. Depuis 2015, Alfortville sôest d®saffili® du centre et dispose de sa propre CAP. 
La communication aux agents sur ce sujet sôav¯re de bonne qualit®, avec plusieurs articles 
dans la lettre dôinformation des services municipaux et lô®laboration dôun guide de la CAP 
par la direction des ressources humaines. 

Pour leur part, les modalit®s dôavancement sont pr®sent®es dans un guide spécifique, élaboré 
en 2017 ¨ lôoccasion de la suppression des avancements ¨ dur®e minimale pr®vue par la loi 
de finances pour 201678.  

Ce nouveau cadre juridique constitue un changement conséquent pour Alfortville, puisque 
jusquôen 2016, la collectivit® appliquait lôavancement dô®chelon ¨ dur®e minimum, sauf avis 
contraire du chef de service, et nôappliquait pas lôavancement dô®chelon ¨ dur®e interm®diaire. 
En pratique, les taux dôavancement à durée minimale, nettement majoritaires, ont eu tendance 
à diminuer entre 2010 (93,4 %) et 2015 (74,5 %), ¨ lôexception dôune hausse en 2013 (91,4 %). 

Sôagissant des avancements de grade, le conseil municipal79 a fixé à 100 % le ratio 
promus/promouvables, avec lôapplication de certains crit¯res actualisés fin 201680 et décrits dans 
le guide de lôavancement propos® depuis 2017 aux agents. Le chef de service se prononce sur 
la possibilit® dôavancement de grade ¨ lôoccasion de lôentretien de professionnalisation. 
Il est invit® ¨ proposer une liste hi®rarchis®e en cas de possibilit®s dôavancement de plusieurs 
agents sur le même grade. Les propositions sont étudiées collectivement en commission interne 
puis soumises à lôautorit® territoriale. 

Graphique n° 29 : Avancements de grade entre 2010 et 2015 

 
Source : Bilans sociaux de la collectivité 

                                                
77 La promotion interne concerne les changements de cadre dôemploi, les avancements dô®chelon et de grade portant sur une 
progression ¨ lôint®rieur dôun m°me cadre dôemploi. 
78 Article 148 de la loi n° 2015-1785 du 29 d®cembre 2015, qui modifie lôarticle 78 de la loi du 26 janvier 1984. Des dispositions 
transitoires pr®voient le maintien de la r¯gle ant®rieure jusquôau 1er juillet 2016 ou jusquôau 1er janvier 2017 au plus tard, selon les 
cadres dôemplois concern®s. 
79 Délibération du 17 novembre 2011. 
80 CT du 17 octobre 2016. Précédemment établis par catégorie, et portant principalement sur le poste occupé, la valeur 
professionnelle et le pr®sent®isme, ces crit¯res recouvrent d®sormais le poste, la mani¯re de servir et lô®valuation des objectifs, lôeffort 
dô®volution et lôexp®rience professionnelle acquise. 
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Dôapr¯s les ®l®ments produits81, il semble que les critères retenus soient mis en application, 
atténuant le ratio nominal de 100 %. La commune mentionne également les contraintes 
de ratio impos®es aux avancements au choix au grade dôadjoint technique territorial de 
première classe82, et les effets de report dôune ann®e sur lôautre, qui expliqueraient, selon elle, 
la progression très sensible du nombre dôagents promouvables et la chute concomitante du 
taux dôavancement. Au 1er janvier 2015, ses effectifs comptaient 208 adjoints techniques 
de 2ème classe dont 120 remplissaient les crit¯res de lôavancement au choix. 

Sôagissant de la promotion interne, qui permet lôacc¯s au cadre dôemplois sup®rieur, 
la commune nôa pas fix® de crit¯res ¨ travers une d®lib®ration sp®cifique, mais elle suit une 
procédure comparable à celle des avancements de grade. Six agents alfortvillais avaient 
b®n®fici® dôune promotion interne en 2015, sur 91 agents éligibles. 

6.2.5. Lô®valuation des agents 

La loi n° 2009-972 du 3 ao¾t 2009 a permis ¨ lôautorit® territoriale de remplacer, ¨ titre 
exp®rimental, pour lôann®e 2012, la notation par un entretien professionnel. Cette possibilité 
a ®t® mise en îuvre ¨ Alfortville d¯s cet exercice, par d®lib®ration du 28 juin 2012. 

La fiche de notation comportait une appr®ciation g®n®rale sur la mani¯re de servir de lôagent83. 
Lôentretien professionnel qui a remplac® lôentretien de notation, comporte désormais 
une évaluation à travers une grille de critères et sous-critères, destinée à apprécier 
les compétences, les savoirs et la manière de servir. Celle-ci est restituée dans le compte rendu 
dôentretien, qui pr®cise ®galement le niveau de r®alisation des objectifs assignés et en attribue 
de nouveaux pour lôexercice ¨ venir. 

Dans les faits, les comptes rendus dôentretien professionnel pr®sents dans les dossiers 
individuels confirment les efforts entrepris en mati¯re dô®valuation. Cependant, ainsi quôindiqué 
dans la partie du présent rapport relatif au régime indemnitaire, les modulations prévues 
au titre de la manière de servir pour les régimes indemnitaires concernés ne sont pas mises 
en îuvre84. La portée du dispositif dô®valuation sôav¯re d¯s lors limit®e. 

Selon la commune, un chantier de la refonte du régime indemnitaire serait actuellement 
en cours et ®tudiera les crit¯res dôapplication notamment celui li® ¨ la performance via 
les résultats, sur la base des évaluations. En 2017, une première étape consistera 
à transposer le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) aux cadres dôemplois ®ligibles 
en substitution de la prime de fonction et de résultat (PFR). 

                                                
81 Liste des promouvables, liste des avancements. 
82 Décret 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier des adjoints techniques. 
83 Ces fiches comportaient quatre critères notés ï en théorie ï sur 5 points « connaissance professionnelles », « exécution, 
initiative, rapidité et finition », « travail en commun, relation avec le public », ponctualité et assiduité. En pratique, les fiches 
pr®sentes dans les dossiers individuels ne comportent quôune note g®n®rale sur 20. 
84 Seule est mise en îuvre une modulation en fonction de lôabsent®isme. 
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6.3. Le temps de travail  

6.3.1. Durée annuelle du temps de travail 

Le temps de travail dans la fonction publique est fixé à 1 607 heures85, auxquelles peuvent 
sôajouter des heures suppl®mentaires. Il sôagit ¨ la fois dôun plancher et dôun plafond86. 
Par exception87, les régimes de travail mis en place ant®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur de 
la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 pouvaient °tre maintenus par d®cision expresse de lôorgane 
délibérant de la collectivité. Si les collectivités territoriales peuvent conserver leur régime 
antérieur ou appliquer les 35 heures, elles ne peuvent cumuler le bénéfice des deux dispositifs. 

En lôesp¯ce, la commune dôAlfortville applique un temps de travail hebdomadaire de 35 heures 
depuis le 1er janvier 200188, date ant®rieure ¨ lôapplication de la loi sur les 35 heures 
aux collectivités territoriales. 

Cependant, elle a dans le m°me temps maintenu son r®gime de cong®s et dôautorisations 
dôabsence89. Les agents bénéficient à ce titre de 40 jours de congés annuels, dont 
une bonification conditionnelle de deux jours90, soit 15 jours de plus que la durée de référence. 
À ces cong®s, applicables ¨ tous les agents, sôajoutent des ç jours de repos » pour les cadres 
au titre du passage aux 35 heures. Selon la collectivité, cinq jours pourraient ainsi être 
octroyés, sur demande motiv®e, mais leur nombre nôest pas d®fini dans le protocole dôaccord 
sur lôam®nagement du temps de travail de la collectivit®91. 

Tableau n° 12 : Temps de travail en 2015 

nombre dôagents en ETP 651,1 

durée hebdomadaire de travail de la collectivité (en heures) 35 

jours ouvrés annuels 252 

nombre de jours de congés annuels accordés par la collectivité  40 

décompte annuel (nombre de jours travaillés dans la collectivité) 212 

conversion hebdomadaire (en heures) 1 484 

durée légale du travail (en heures) 1 607 

différence (en heures) 123 

différence (en jours par agent par an) 17,57 

différence pour la collectivité (en heures par an) 80 085 

Source : instruction CRC, dôapr¯s les données produites par la commune 

En tenant compte de ces 40 jours de congés, le temps de travail annualisé de la commune 
représentait 1 484 heures en 2015, soit 123 heures de moins (soit trois semaines et trois jours) 
que la durée légale. Compte tenu des effectifs de la commune, cet écart représentait un déficit 
de 80 085 heures en 2015 (équivalant à 50 ETP), soit un surcoût estimé à 1,95 Mú92. 

                                                
85 Décret n° 2000-815 du 25 ao¾t 2000 relatif ¨ lôam®nagement et ¨ la r®duction du temps de travail (RTT) dans la fonction 
publique de lô£tat (FPE), rendu applicable aux agents territoriaux par le d®cret du 12 juillet 2001. 
86 CE, 9 octobre 2002, Fédération nationale interco de la CFDT, n° 238461 ; CE, 9 octobre 2002, Fédération des personnels des 
départements et des régions CGT-FO, n° 238070. 
87 Article 21 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la r®sorption de lôemploi pr®caire et ¨ la modernisation du recrutement 
dans la fonction publique ainsi quôau temps de travail dans la fonction publique territoriale. 
88 Délibération du conseil municipal du 7 décembre 2000 approuvant le protocole dôaccord conclu avec les organisations 
syndicales. 
89 Guide approuvé par le CTP du 19 juin 2000 et par délibération du conseil municipal du 29 juin 2000, actualisé en 2005 (horaires 
variables, délibération du 27 juin 2005) et 2007 (délibération du 15 octobre 2007). 
90 Deux jours de congés supplémentaires sont accordés aux agents ayant eu au plus huit jours dôarr°t de travail pour maladie 
ordinaire au cours de lôann®e civile pr®c®dente. 
91 La collectivit® mentionne un avenant au protocole, qui nôa toutefois pas ®t® retrouv®. 
92 Une estimation du coût par ETP est obtenue en divisant les charges de personnel (25,47 Mú) par le nombre dôETP en 2015 
(651,1 ETP), soit 39,12 kú/ETP. 
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Le temps de travail sôav¯re sensiblement inf®rieur aux moyennes observ®es, quôil soit fait 
référence au rapport Laurent93 (1 578 heures), ou plus récemment, au rapport 2016 de la Cour 
des comptes sur les finances publiques locales94 (1 562 heures). Dans ce dernier cas, sur 
les 103 collectivit®s de lô®chantillon, seule une commune, situ®e en Guadeloupe, pr®sente 
une dur®e dôactivit® inf®rieure à Alfortville. 

Se pose également la question de la régularité du régime de temps de travail en vigueur dans 
la collectivit®. Si lôanticipation de la loi de 2001 lui a permis un passage aux 35 heures 
hebdomadaires tout en maintenant son r®gime de cong®s et dôautorisation dôabsence95, 
le maintien des régimes antérieurs ®tait conditionn® ¨ lôadoption dôune d®lib®ration de validation 
avant le 31 d®cembre 2001. Dans le cas dôAlfortville, cette d®lib®ration est intervenue le 
28 mars 2002. 

6.3.2. Les autorisations dôabsence 

Indépendamment des congés annuels, la loi du 26 janvier 198496 prévoit l'octroi d'autorisations 
d'absence, sans en fixer la durée. Le décret d'application n'ayant jamais été pris, celles-ci 
doivent donc être déterminées localement. 

En lôesp¯ce, le r®gime dôautorisations dôabsence en vigueur à Alfortville paraît favorable 
aux agents au regard tant des pratiques observées que de la circulaire ministérielle précitée. 
À titre dôexemple, la commune accorde ¨ ses agents 8 jours dôabsence en cas de mariage 
et 3 jours en cas de mariage dôun membre de la famille de lôagent. Les m®dailles dôhonneur 
donnent lieu à 10 ou 15 jours dôabsence. Des cong®s de 1 à 3 mois sont octroyés pour départ 
à la retraite au-delà de 10 ans dôanciennet® dans les services communaux. 

En 2015, ces absences représentaient 2 677 jours non travaillés, soit lô®quivalent de 12,5 ETP 
correspondant à un coût moyen de 0,49 Mú. Elles participaient, au m°me titre que le r®gime 
de congés de la commune, ¨ lôabaissement de la dur®e annuelle moyenne de travail effectif. 

6.3.3. Les heures supplémentaires 

Le régime en vigueur à Alfortville a été défini par une délibération du 1er avril 2010, qui porte 
sur lôensemble des r®gimes indemnitaires mis en îuvre par la collectivit®. Elle rappelle 
les dispositions du décret 14 janvier 200297, et mentionne la limite des 25 heures 
mensuelles98. Elle autorise les dépassements pour les agents exerçant leurs fonctions au sein 
des services fêtes et cérémonies, et aux agents du roulage des services techniques 
municipaux dans la limite de 50 heures mensuelles. 

Le décompte des heures suppl®mentaires entre 2010 et 2015 t®moigne dôune ®volution 
cyclique, caractérisée par une croissance sensible entre 2012 et 2014 puis une contraction, 
valable tant pour la filière technique, principale concernée, que pour la filière administrative. 

                                                
93 Philippe Laurent, Rapport sur le temps de travail dans la fonction publique, 26 mai 2016. 
94 Cour des comptes, Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs établissements public, 
11 octobre 2016. 
95 Cela nôaurait pas ®t® possible avec une d®lib®ration post®rieure ¨ la loi. 
96 Article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 
97 Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires. Ce décret a depuis été 
modifié par les décrets n° 2007-1630 du 19 novembre 2007 et n° 2008-199 du 27 février 2008. 
98 Le contingent mensuel par agent est fixé à 25 heures, ¨ lôexception des cas suivants : lorsque des circonstances exceptionnelles 
le justifient et pour une période limitée ; à titre permanent, pour certaines fonctions après avis du comité technique paritaire. 
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Graphique n° 30 : Évolution du nombre dôheures suppl®mentaires 

 
Source : commune dôAlfortville 

Leur co¾t sô®levait ¨ 364 kú en 2015, niveau l®g¯rement sup®rieur ¨ celui observ® en 2010 
(357 kú) et repr®sentant 1,4 % des charges de personnel. Ce montant, modeste au regard 
du budget communal, doit toutefois °tre mis en regard dôun r®gime de temps de travail 
particuli¯rement favorable aux agents. Or, quôil sôagisse des fili¯res technique (36,6 h/agent), 
administrative (30,9 h), sportive (27,5 h) ou dôanimation (45,3 h), le nombre moyen dôheures 
suppl®mentaires par agent sôav¯re relativement élevé. 

Lôinstruction de la chambre a mis en lumière quôune vingtaine dôagents dépassaient 
les 25 heures supplémentaires hebdomadaires plus dôun mois de travail sur trois et une 
dizaine plus dôun mois sur deux entre 2010 et 2015. Les services les plus concernés étaient 
le garage99, ainsi que les postes li®es ¨ lô®v®nementiel et aux f°tes et c®r®monies, 
conformément à la délibération de 2010. Cependant, ces observations traduisent une pratique 
récurrente et non « exceptionnelle », qui peut être mise en regard du temps de travail 
des agents, particulièrement favorable.  

Enfin, la commune est invitée à mettre en place un dispositif de contrôle automatisé, 
conformément aux dispositions du décret précité. Ce décret en fait une condition préalable 
à la possibilité même de verser des indemnités horaires pour travaux supplémentaires100. 

Rappel à la réglementation n° 4 : 

Instaurer une durée annuelle de temps de travail conforme à la durée légale, soit 1 607 heures. 

 

Rappel à la réglementation n° 5 : 

Mettre en place un instrument automatisé de décompte des heures supplémentaires 
conformément aux dispositions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux IHTS. 

                                                
99 La commune disposait notamment de sept autocars en début de période de contrôle, ce nombre ayant été réduit à cinq en 2016. 
100 Le décret prévoit des exceptions pour les personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, pour lesquels 
un décompte déclaratif contrôlable peut remplacer le dispositif de contrôle automatisé. Un décompte déclaratif peut également 
être utilisé pour les sites dont l'effectif des agents susceptibles de percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
est inférieur à 10. 
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La commune dôAlfortville, tout en contestant le caractère irrégulier de son régime de temps 
de travail, indique être consciente que ses agents b®n®ficient dôune dur®e annuelle travaill®e 
nettement inférieure à la durée légale des 1607 heures. La commune envisagerait, dans 
un souci dôoptimisation et de gestion des co¾ts, de revoir, en supprimant certains congés, 
et dôannualiser par ®tapes le temps de travail à une durée supérieure. Il serait ainsi projeté 
de procéder à la suppression de certains congés exceptionnels (mois de congés accordés 
pour départ à la retraite à compter du 1er janvier 2018 notamment) et de continuer à agir 
sur le volume annuel des heures supplémentaires. Cette démarche pourrait conduire à 
une réactualisation des accords de RTT. 

Sôagissant plus sp®cifiquement des heures suppl®mentaires, la commune a indiqu® quôelle 
sôemployait, depuis plusieurs ann®es, ¨ r®duire ce poste, objectif qui aurait ®t® atteint en 2015. 
Le volume de consommation serait suivi mensuellement par la direction des ressources 
humaines. Dans le même sens, une note de service sur le rappel des cycles de travail et 
du dispositif dôoctroi des heures suppl®mentaires aurait ®t® notifi®e au personnel encadrant, 
notamment dans les services les plus consommateurs. Sôagissant du d®compte de 
ces heures, Alfortville envisage la mise en place dôun dispositif automatis®, ®largi ¨ lôensemble 
des services101, avec le déploiement dôun nouveau logiciel RH. 

6.3.4. Lôabsent®isme 

Le taux dôabsent®isme102 des agents communaux alfortvillais atteignait 8,9 % en 2015103, soit 
un niveau identique à celui de 2011  et comparable aux taux de référence disponibles. Le bilan 
social du centre interdépartemental de gestion (CIG) de la petite couronne francilienne faisait 
®tat dôun taux moyen de 7,7 % pour les collectivités territoriales de son périmètre en 2013, 
de 8,0 % pour les seules communes. Plus récemment, ¨ lô®chelle nationale, Sofaxis estimait 
le taux dôabsent®isme moyen des collectivit®s ¨ 8,8 % en 2014 et 9,3 % en 2015. 

Graphique n° 31 : Évolution de lôabsent®isme entre 2010 et 2015 

 
Source : commune dôAlfortville 

Lôabsent®isme a connu une progression marqu®e en 2011, avec une hausse de 35 % 
du nombre des absences pour maladie. Depuis 2011, les absences pour maladie ordinaire, 
principale cause dôabsent®isme, se sont contract®es (- 10,1 %), sans pour autant atteindre 
le niveau de 2010. Dans le même temps, les accidents du travail ont triplé (+ 211,9 % entre 2010 
et 2015) et les absences pour maladie professionnelle ont été multipliées par 6 (+ 667,5 %). 

                                                
101 La commune dispose déjà de badgeuses dans certains bâtiments. 
102 Le taux dôabsent®isme rapporte le nombre dôheures dôabsence pour maladie (maladie ordinaire, maladie professionnelle, 
longue maladie / maladie de longue durée, accidents du travail) et maternité, paternité et adoption au nombre de jours ouvrés 
multiplié par lôeffectif communal exprim® en ®quivalent temps plein. 
103 Afin de tenir compte de la comptabilisation des absences en jours ouvrés, les données produites par la collectivité ont été 
pondérées par un facteur 5/7, ce qui conduit à une estimation basse du niveau dôabsence. 
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En 2015, la commune recensait 18 602 jours calendaires dôabsence pour maladie ou accident 
du travail, soit lô®quivalent de 51 ETP. Bien quôelle nôen ait pas ®valu® lôincidence financi¯re, 
en se fondant sur le co¾t moyen dôun ETP en 2015104, ces absences représentaient pour 
la commune un manque à gagner dôenviron 2,0 Mú. Un agent était en moyenne absent 
30,1 jours en 2015. Ces chiffres posent la question de la motivation des absences, de leur 
contrôle et du co¾t quôelles font porter sur la collectivité. 

En réponse à ces observations, la commune a indiqu® avoir mis en place un plan dôaction 
spécifique. Plusieurs mesures auraient été déployées depuis ces dernières années (plan 
de pr®vention, cr®ation dôune commission interne sant®, r®duction du port des charges 
lourdes, audit sur la petite enfance, etc.). 

En 2005105, le conseil municipal avait également acté une modulation du régime indemnitaire 
en fonction de lôabsent®isme, pr®voyant un abattement de 10 % à 80 % au-delà de 15 jours 
consécutifs dôabsence pour maladie ordinaire. Ce dispositif a ®t® ®tendu aux arr°ts de longue 
maladie ou de cong® de longue dur®e en 2006. Il nôest toutefois pas automatiquement 
appliqu®, puisque la d®cision dôabattement tient compte du comportement professionnel 
de lôagent concerné106. 

Les taux dôabsent®isme observ®s depuis 2011 montrent toutefois que ces mesures nôont pas 
atteint les effets escompt®s, m°me si, sôagissant des maladies professionnelles, la hausse 
tiendrait en partie à une évolution de la nomenclature avec une progression des déclarations 
et des reconnaissances par les comités médicaux. Les secteurs les plus touchés demeurent 
ceux des filières techniques (service entretien restauration scolaire et services techniques) 
pour lesquels la commune met en avant le taux dôusure professionnelle et de p®nibilit® des 
métiers concernés. 

Alfortville précise que le travail déjà réalisé se poursuivra en 2017, dans le cadre de la GPEEC 
(mobilit®, formation, reconversion), dôun plan dôaction pour favoriser la qualit® de vie au travail 
et ¨ travers la cr®ation dôun poste de psychologue du travail, en charge de la pr®vention 
des risques psychosociaux dans le cadre dôun plan dôaction adopt® par le CHSCT. 

6.4. Les agents contractuels de catégorie A 

6.4.1. Dispositions en vigueur 

En vertu des dispositions de lôarticle 3 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, les emplois permanents des collectivités territoriales ont vocation à être 
occupés par des fonctionnaires. 

Le recrutement dôagents non titulaires est possible, mais il est strictement encadré par la loi 
du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale. En particulier, depuis la loi dite 
Sauvadet du 12 mars 2012107, les recrutements dôagents non titulaires sur emploi permanent 
sont restreints aux cas énumérés aux articles 3-1 à 3-3, soit : dans le cas dôun remplacement 
temporaire (article 3-1) ; dans le cas de la vacance temporaire dôemploi dans lôattente 
du recrutement dôun fonctionnaire (article 3-2) ; pour des contractuels de catégorie A 
(article 3-3), lorsque le recrutement est justifié par la nature des fonctions ou les besoins 
du service et, depuis la loi du 12 mars 2012, « sous r®serve quôaucun fonctionnaire nôait pu 
être recruté dans les conditions fixées par la loi ». Sur ce dernier point, la jurisprudence 
a confirm® lôinterpr®tation stricte des crit¯res d®rogatoires par le juge administratif108. 

                                                
104 Une estimation du coût par ETP est obtenue en divisant les charges de personnel (25,47 Mú) par le nombre dôETP en 2015 
(651,1 ETP), soit 39,12 kú/ETP. 
105 Délibération du 27 juin 2005, puis délibération du 14 décembre 2006. 
106 Dans son exposé des motifs, la délibération du 27 juin 2005 indique que « lôapplication du bar¯me pour absent®isme n'est pas 
automatique et doit également prendre en compte les autres critères d'appréciation tel que le comportement professionnel, le sens 
du service public. ». 
107 Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels 
dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 
108 CAA Nancy, 16 novembre 2006, CAA Marseille, 15 juin 2010. 
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Sôagissant du traitement, pour les recrutements sur un emploi permanent, l'organe d®lib®rant 
qui crée l'emploi fixe le niveau de rémunération correspondant qui sera ensuite précisé 
par lôacte de recrutement pris par lôautorit® territoriale. Cet acte doit fixer la r®mun®ration sur 
la base dôun indice de r®f®rence. Il ressort de la jurisprudence109 que celle-ci doit être fixée 
par référence à celle que percevrait un fonctionnaire qui assurerait les mêmes fonctions, 
à niveaux de qualification et dôexp®rience professionnelle ®quivalents. 

Sôagissant de lô®volution de la r®mun®ration, les agents non titulaires bénéficient 
de l'augmentation de la valeur du point lorsque leur r®mun®ration est assise sur le point dôindice. 
Ils ne peuvent en revanche bénéficier du système de la carrière qui est réservé aux seuls 
fonctionnaires. 

En outre, la rémunération des agents employ®s ¨ dur®e ind®termin®e fait lôobjet dôun 
réexamen, au minimum tous les trois ans notamment au vu des résultats de leur évaluation110. 

6.4.2. Les pratiques de la commune 

Il a été procédé, lors du contrôle, à lôanalyse dôun ®chantillon de 21 dossiers individuels, 
pour un total de 58 contrats. Celle-ci permet de formuler plusieurs observations générales 
sur lôemploi des agents contractuels par la commune. 

En premier lieu, la forme des arrêtés de nomination sô®carte des exigences requises, puisque : 

- sauf exceptions, les arrêtés ne précisent pas les fonctions exercées, mais seulement 
le grade de rattachement ; 

- dans la moitié des contrats étudiés, la déclaration de vacance dôemploi est soit omise, 
soit citée dans les considérants sans aucune référence. Quand bien même un numéro 
serait indiqué, les vacances ne sont pas présentes dans les dossiers individuels, 
ce qui ne permet pas dôattester de la recherche pr®alable dôun candidat fonctionnaire, 
ni de sôassurer de la validit® des d®lais de publication ; 

- pour 13 contrats, la date de transmission au contrôle de l®galit® nôest pas mentionn®e ; 

- le fondement juridique (article de loi) sur lequel est effectué le recrutement est 
incorrect : lôarticle 3 alinéa 1 est encore cité dans plus de la moitié des contrats 
postérieurs au 14 mars 2012, date dôentr®e en vigueur de la loi Sauvadet qui lui 
a substitué les articles 3-1 et 3-2. 

En deuxième lieu, les conditions de recrutement et de renouvellement font douter de la volonté 
de recourir à un fonctionnaire sur les emplois concernés. Les éléments de procédure 
de recrutement ne figurent dôailleurs pas dans les dossiers individuels. 

Ainsi, nombre de contractuels, recrutés ï à tort à partir de 2012 - sur le fondement de lôarticle 3 
alinéa 1, se sont vus proposer une succession de contrats dôun an, jusquô¨ un ®ventuel contrat 
à durée indéterminée (CDI) au titre des dispositions de la loi Sauvadet. Le dispositif 
de renouvellement sôav¯re particulièrement formalisé, puisque les dossiers individuels 
comportent des fiches de renouvellement, dans lesquelles les supérieurs hiérarchiques sont 
invités à se prononcer sur une reconduction, avec visa du DGA concerné, du DGS et du maire. 

Cette pratique revenant à se dispenser de toute recherche de fonctionnaire pour 
les renouvellements, nôest pas compatible avec les dispositions en vigueur relatives ¨ lôemploi 
des contractuels dans la fonction publique. Elle met également en cause la sincérité 
des déclarations de vacances associées, qui apparaissent dès lors purement formelles. 

                                                
109 CAA Douai, 14 mars 2006, n° 04DA00951 ; CAA Nancy, 22 octobre 2012, n° 12NC00150. 
110 Article 1-2 du décret du 15 février 1988 
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Au-delà des renouvellements, dans certains cas (voir les parties relatives aux emplois 
fonctionnels et à la communication), les conditions du recrutement initial prêtent 
à interrogation, dôautant quôaucun ®l®ment de proc®dure (compte-rendu de commission 
de recrutement, synthèse des candidatures reçues) ne figure dans les dossiers. 

En troisi¯me lieu, lôattribution des r®gimes indemnitaires est présentée comme un élément fixe 
de rémunération. Dans le cas de la prime de fonction et de résultat (PFR), la modulation de 
la part résultat nôest pas mise en îuvre, en contradiction avec le principe m°me de cette prime 
(voir la partie relative au régime indemnitaire). 

En quatrième lieu, la gestion de la progression de rémunération des agents contractuels paraît 
très hétérogène. Tandis que certains ont bénéficié de niveaux très favorables et 
dôavancements dô®chelons parfois plus rapides que les titulaires, dôautres nôont pas connu de 
progression pendant plusieurs années111. 

Rappel à la réglementation n° 6 : 

Restreindre le recrutement et le renouvellement des contractuels aux seuls cas autorisés par 
la loi du 26 janvier 1984, et respecter les dispositions en vigueur en matière de formalisme et 
de gestion. 

6.5. Les emplois fonctionnels 

6.5.1. Une occupation irrégulière de deux postes de DGA par des agents non titulaires  

En 2016, lôorganigramme de la commune mentionne un poste de directeur général des 
services (DGS), six postes de directeur général adjoint des services (DGA) et un poste 
de directeur général adjoint des services techniques (DGST). 

Les six emplois fonctionnels de DGA ont été créés par délibération (délibérations du 
29 mars 2004 puis du 27 mai 2010 et du 8 octobre 2012). En revanche, lô®tat du personnel 
annexé au compte administratif 2015 sôav¯re tr¯s incomplet, puisquôil ne mentionne que deux 
emplois fonctionnels (DGS et DGST). 

Par ailleurs, deux des emplois de DGA sont occupés par des agents non titulaires, 
en contradiction avec les dispositions en vigueur. 

La situation du DGA communication sera abordée dans la partie du présent rapport relative 
à la gestion de la communication de la commune. 

Concernant le poste de DGA aménagement et rénovation urbaine, il a été indiqué que 
la personne concernée nô®tait pas à proprement parler détachée sur un emploi fonctionnel, 
mais exerçait ses fonctions directement auprès du DGS sur des missions de directeur adjoint 
au DGS. Plusieurs éléments permettent de douter de cette affirmation : 

- le poste est pr®sent® explicitement comme celui dôun DGA dans lôorganigramme de 
la collectivité, de même que sur son site internet ; 

- les bulletins de paye de lôint®ress® indiquent un poste de DGA ; 

- le contrat dôengagement du 21 novembre 2012 mentionne la fonction de DGA ; 

- le r®gime indemnitaire de lôint®ress® correspond ¨ celui des autres DGA (cf. infra) ; 

- enfin et surtout, la délibération du 8 octobre 2012 a créé un poste dôing®nieur territorial 
« membre de la direction générale chargé de l'aménagement et du renouvellement urbain. »  

                                                
111 Sur ce dernier point, bien quôil nôimpose pas de hausse de r®mun®ration, lôarticle 1.2 du décret n° 88-145 du 15 février 1998 
prévoit une réévaluation au moins tous les trois ans, notamment au vu des résultats des entretiens professionnels, pour les 
contractuels en CDI. Cette réévaluation a été étendue aux agents contractuels en contrat à durée déterminée (CDD) (recrutés au 
titre de lôarticle 3-3 de la loi du 26 janvier 1984) par le décret n° 2016-1123 du 11 août 2016. 



Commune dôAlfortville (94) ï Cahier n° 1 « Examen de la gestion » ï Exercices 2010 et suivants 
Observations définitives 

S2 ï 2170256 / BB 71/117 

La commune ne peut donc se prévaloir dôun poste qui ne rel¯verait pas dôun emploi fonctionnel, 
alors quôil en pr®sente toutes les caract®ristiques. 

Plus pr®cis®ment, le recrutement de la DGA en charge de lôam®nagement et de la r®novation 
urbaine a donné lieu successivement : 

- au recrutement dôun non-titulaire pour trois mois à compter du 10 septembre 2012, 
sur le fondement de lôarticle 3 al. 1er de la loi du 26 janvier 1984 (remplacement présenté 
comme temporaire dôun fonctionnaire, alors quôil sôagissait en lôesp¯ce dôun agent 
en détachement) ; 

- à la cr®ation dôun poste dôing®nieur non titulaire sur la fonction de DGA, inscrit en CTP 
et au conseil municipal du 8 octobre 2012, et qui ne correspond donc pas à la déclaration 
de vacance de poste initiale ; 

- au recrutement, à compter du 10 décembre 2012, pour un contrat de trois ans conclu 
sur le fondement - erroné - de lôarticle 3 al. 4 et 5 de la loi du 26 janvier 1984 ; en effet, 
cet article ne comportait plus dôalin®as 4 et 5 depuis sa modification par la loi 
du 12 mars 2012112. Par ailleurs, le contrat mentionne une déclaration de vacance 
dôemploi sans en pr®ciser ni le num®ro ni la date, si bien quôil est impossible dôen v®rifier 
la matérialité113. 

En réponse à cette observation, la commune indique que « la procédure de recrutement 
a donc respect® les r¯gles de forme aff®rentes aux recrutements dôagents non titulaires ». 

Il ne fait pourtant pas de doute que le recrutement initial nôavait dôautre finalit® que de pourvoir 
un poste de DGA par lôagent contractuel concern®, ainsi que le confirme une lettre du 
11 juillet 2012 lôinformant de son recrutement ¨ ces responsabilit®s. Le montage mis en îuvre 
a eu précisément pour but de présenter le recrutement comme conforme aux dispositions 
en vigueur, alors quôil sôen ®cartait ¨ plusieurs titres : dôune part, le premier contrat, pr®sent® 
comme un remplacement temporaire alors quôil concernait un agent en d®tachement, a permis 
à la commune de ne pas rechercher de candidat fonctionnaire pour le poste114 ; dôautre part, 
le second contrat sôest appuy® sur une cr®ation de poste correspondant ¨ des fonctions 
de DGA, non ouvertes aux agents non titulaires. 

En r®ponse ¨ ces observations, la commune a indiqu® quôelle supprimerait la r®f®rence 
aux fonctions de DGA dans le contrat et avenant de lôint®ress®e, ses bulletins de salaire et 
la fiche de poste, qui feront ®tat dôun directeur d®l®gu® en mati¯re dôam®nagement et 
de rénovation urbaine auprès du DGS. Or, ces modifications ne sauraient régulariser 
cette situation, et contribueraient, a contrario, ¨ lôocculter davantage. 

Ce contournement des r¯gles statutaires applicables sôest accompagn® de conditions 
de rémunération tout autant contestables. 

Interrogée à ce sujet, la collectivité a précisé que cet agent avait ®t® embauch® avec lôaide 
dôun cabinet de recrutement, et que, outre son niveau de rémunération antérieur, « eu égard 
à son parcours et ses compétences, mais aussi face aux autres candidatures, il a été estimé 
opportun de le rémunérer suivant la norme des membres de la direction générale. » 

                                                
112 Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique. 
113 Le dossier de lôagent comporte une annonce dôemploi pour un poste de responsable du service planification et infrastructure, 
publiée le 4 juin 2012, qui ne correspond donc pas au poste de DGA concern®. Par ailleurs, lôint®ress®e ayant ®t® inform®e 
le 11 juillet 2012 de son recrutement, le d®lai de deux mois nô®tait pas respect®. 
114 ê ce sujet, eu ®gard au courrier envoy® ¨ lôint®ress®e en juillet 2012, la sinc®rit® de la d®claration de vacance de poste 
mentionnée, sans référence, dans le deuxième contrat, peut être mise en cause. 
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Le recrutement initial sôaccompagnait dôune rémunération correspondant au 10ème échelon 
du grade dôing®nieur (indice brut 750). Un agent titulaire, recruté au premier échelon du grade 
dôing®nieur, doit attendre au mieux 22 ans et demi115 pour atteindre cet échelon. 
Or, lôint®ress®e a été diplômée en 2004 et elle ne b®n®ficiait donc que dôune exp®rience 
de huit ans au moment de son recrutement. 

Un mois et demi seulement après son arrivée, un arrêté modificatif du maire, « considérant 
lôerreur mat®rielle ¨ lôarticle 2 [de lôarr°t® initial] », portait sa r®mun®ration ¨ lôindice brut 901. 
Lôarr°t® ne comporte pas dôexplication sur la nature de lôç erreur matérielle » ainsi mentionnée. 

Trois mois après le recrutement initial, le contrat dôengagement pour trois ans confirmait 
le recrutement « en qualit® dôing®nieur non titulaire sur la fonction de DGA », mais avec 
une rémunération « fixée par référence au 9ème échelon de la grille indiciaire des ingénieurs 
en chef de classe normale » (indice brut 901), augmenté du régime indemnitaire afférent 
au cadre dôemploi des ing®nieurs et de la prime semestrielle communale. La DGA ®tait donc 
rattach®e au grade dôing®nieur, mais avec une r®mun®ration rattach®e ¨ celui dôing®nieur 
en chef de classe normale. 

Par avenant du 24 septembre 2014, le contrat initial ®tait modifi® pour rattacher lôagent au grade 
dôing®nieur principal, cet avancement ®tant sans incidence directe sur la r®mun®ration 
de lôint®ress®e, d®j¨ rattach®e au grade encore supérieur. 

Enfin, une lettre du maire au DGA du 22 septembre 2014 lôinformait de la r®®valuation de 
son régime indemnitaire « au regard des responsabilit®s [é] confi®es et de [son] investissement 
professionnel ». Une note interne, présente au dossier de lôagent, traduit en effet le souhait de 
la commune dôaligner le r®gime indemnitaire de lôagent sur celui des autres DGA, qui avaient 
®t® significativement augment®s ¨ lôoccasion de la mise en place de la PFR (cf. infra)116. 

En définitive, cet agent a b®n®fici® dôun recrutement irr®gulier, mais ®galement de conditions 
de rémunération sans commune mesure avec celles dont aurait pu bénéficier un agent titulaire 
de mêmes formation et expérience, aussi compétent eût-il été, en méconnaissance 
des principes juridiques en vigueur. 

Les pièces au dossier confirment également la volonté de la collectivité de « renouveler 
impérativement » le contrat de cet agent117, en contradiction avec les dispositions en vigueur 
en matière de recrutement des agents non titulaires. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a indiqué envisager 
de réexaminer la situation de cet agent à la fin de son contrat en 2018, lorsque la compétence 
am®nagement aura ®t® transf®r®e ¨ lôEPT « Grand Paris Sud Est Avenir ». 

Rappel à la réglementation n° 7 : 

Mettre un terme ¨ lôoccupation des postes de DGA par des agents contractuels. 

                                                
115 Hypoth¯se dôavancements successifs ¨ dur®e minimale. 
116 Fiche de proposition de régime indemnitaire du 3 septembre 2009, dans laquelle est indiqué : « n®cessit® dôacter un avenant 
au contrat pour revoir le niveau de rémunération indiciaire et fixer le r®gime indemnitaire sur celui du grade dôing®nieur principal, 
pour application du niveau de régime indemnitaire des DGA » 
117 Fiche de gestion des ressources humaines du 16 septembre 2015. 
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6.5.2. La situation du précédent directeur général des services 

Le précédent directeur général des services dôAlfortville a occup® ce poste ¨ compter 
du 1er août 2009, avant de quitter la collectivité en août 2016. Jusquôen 2011 et sa promotion 
en tant quôadministrateur territorial118, cet agent ®tait titulaire du grade dôattach® principal, 
et avait ®t® recrut® par la commune dôAlfortville en tant que tel119, avant dô°tre imm®diatement 
d®tach® sur lôemploi fonctionnel de DGS120. 

Le recrutement par voie de d®tachement sur un emploi fonctionnel dôune commune telle 
quôAlfortville nôest possible que pour lôune des conditions pr®vues par le d®cret 
du 30 décembre 1987121, soit : 

- pour les « administrateurs territoriaux et les fonctionnaires titulaires dôun emploi 
ou appartenant ¨ un corps ou ¨ un cadre dôemplois dont lôindice terminal est au moins 
égal à la hors-échelle A » ; 

- pour les « directeurs territoriaux et les fonctionnaires titulaires dôun grade dont lôindice 
terminal est au moins ®gal ¨ lôindice brut 985 ». 

Au moment de sa nomination, cet agent disposant dôun grade dôattach® principal, dôindice brut 
terminal égal à 966. Il ne pouvait dès lors être détach® sur lôemploi fonctionnel de DGS 
dôAlfortville. Cette incompatibilit® a pourtant pr®valu jusquôen 2011. 

Les documents pr®sents dans le dossier individuel de lôagent font ®tat dôun ®change avec 
les services préfectoraux sur cette nomination, qui, par ailleurs, avait conduit à un avis 
d®favorable de la CAP. Lôagent aurait ainsi fait valoir le fait que lôindice terminal de son poste 
pr®c®dent, soit DGA dôun EPCI de 40 000 à 80 000 habitants, était égal à 1 015 et dépassait 
lôindice brut 985. In fine, ainsi que lôindique lôint®ress®, la pr®fecture ne sôest pas oppos®e ¨ cette 
nomination. 

Cet argument parait pourtant contestable puisquôau moment de son d®tachement sur lôemploi 
fonctionnel de DGS, il nô®tait plus quôattach® principal de la commune. En effet, le détachement 
sur un nouvel emploi passe obligatoirement par la fin du détachement antérieur, cette obligation 
ayant précisément pour conséquence de proscrire de telles pratiques. 

Par la suite, il apparaît que la promotion interne122 de cet agent dans le cadre dôemploi 
dôadministrateur territorial sôest ®galement pass®e dans des conditions irr®guli¯res, puisque 
le détachement pour stage, du 2 août 2011 au 1er f®vrier 2012, nôa pas donn® lieu aux 
changements temporaires de responsabilité et de rémunération attendus. 

La commune a bien pris deux arr°t®s, lôun de fin de d®tachement sur lôemploi fonctionnel 
de DGS123, lôautre de d®tachement pour stage dans le cadre d'emploi des administrateurs 
territoriaux124. 

                                                
118 Arrêté n° 2011-817 du 2 août 2011 portant détachement pour stage en qualit® dôadministrateur stagiaire, puis arrêté n° 2012-59 
du 25 janvier 2012 portant titularisation en qualit® dôadministrateur territorial. 
119 Arrêté du 26 juin 2009. 
120 Arrêté du 3 juillet 2009 portant d®tachement sur lôemploi fonctionnel de directeur général des services. 
121 Article 6 du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés. 
122 En 2011, la gestion des promotions était assumée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne, la ville 
étant alors affiliée à cet établissement public. De ce fait, les CAP étaient gérées par le CIG, tant pour déterminer le nombre de 
postes ouverts à la promotion, que pour sélectionner les agents à promouvoir. 
123 Arrêté n°2011-816 du 2 août 2011. 
124 Arrêté n°2011-817 du 2 août 2011. 
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Cependant, ce dernier attribue à cet agent « à titre exceptionnel lôindice brut de r®mun®ration 
910 correspondant au 6ème ®chelon quôil d®tenait sur lôemploi fonctionnel de DGS ». Or, dóune 
part lôagent nô®tait pas au 6ème échelon mais au 5ème avant sa nomination. Dôautre part, 
et surtout, lô®chelon dôun administrateur stagiaire doit être fixé de sorte de correspondre à 
un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait dans son 
cadre d'emplois ou emploi d'origine125, et non dans son poste. En lôesp¯ce, cet agent ®tait 
attach® principal, d®tach® sur lôemploi fonctionnel de DGS. Le cadre dôemploi de r®f®rence 
®tait donc celui dôattach® principal, et non celui de lôemploi fonctionnel de d®tachement. 

Ayant été recruté le 1er août 2009 en qualit® dôattach® principal titulaire, 4ème échelon (indice 
brut 660), avec une ancienneté au 17 juin 2008, il occupait au mieux le 6ème ®chelon dôattach® 
principal (indice brut 759) le 2 août 2011. Dans lôhypoth¯se la plus favorable126, il aurait donc 
dû être placé au 6ème ®chelon du grade dôadministrateur, dôindice brut 801, et non ¨ lôindice 
brut 910. 

Pendant les six mois de détachement en stage, cet agent a donc perçu une rémunération 
indiciaire irrégulière, mais également une nouvelle bonification indiciaire (NBI), une prime 
de responsabilité de DGS et a bénéficié des avantages en nature (logement et véhicule 
de fonction, cf. infra) dôun emploi fonctionnel quôil ne pouvait plus occuper. 

Bien que lôarr°t® de d®tachement pour stage ne pr®cise pas quelles ont ®t® les fonctions 
de lôagent pendant cette p®riode, la collectivit® a indiqu® pendant lôinstruction quôil avait ®t® 
maintenu, dans les faits, DGS, dans une logique de continuité de service, et elle justifie ainsi 
le maintien de la rémunération. Sur ce dernier point, lôancien DGS et la commune font valoir 
que la rémunération alors servie, « loin des plafonds réglementaires », « aurait pu l'être suivant 
d'autres moyens si le DGS quittait son emploi fonctionnel ». La commune précise que dans 
le cadre de cette continuit®, lôint®ressé a occupé les fonctions de DGS, a assumé les charges 
sôy rattachant (comme les astreintes ou la direction des ®quipes) et, en cas de difficult® 
ou dôaccident, sa responsabilit® personnelle aurait ®t® recherch®e. 

6.6. Les collaborateurs de cabinet 

Selon les données produites, le cabinet du maire a respecté, dans la forme, le plafond de trois 
emplois imposé par le décret du 16 décembre 1987 pour une collectivit® de la taille dôAlfortville127. 

Le maire dispose toutefois de quatre collaborateurs depuis 2013, trois au titre de sa fonction 
de maire la commune, un au titre de celle de président du CCAS communal. Le décret précité 
autorise en effet un collaborateur pour le pr®sident dôun ®tablissement public administratif de 
moins de 200 agents. Dans le cas présent, le collaborateur concerné est un agent communal, 
adjoint technique de 2ème classe, détaché sur le poste de collaborateur de cabinet au CCAS 
à compter du 1er juillet 2013. 

En matière de rémunération, deux collaborateurs de cabinet ont perçu une prime annuelle 
alors que celle-ci nôest pas mentionn®e dans leurs contrats dôengagement, ni dans leurs 
avenants successifs. À lôinverse, les contrats pr®cisaient quô « aucune rémunération 
accessoire ne sera[it] versée à l'exception du remboursement de frais de missions et de 
déplacement conformément à la réglementation en vigueur. » En réponse à cette observation, 
la commune a indiqu® la prime annuelle cesserait dô°tre vers®e aux collaborateurs concern® 
dès le mois de juin 2017. 

                                                
125 Article 11 du décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux. 
126 Hypoth¯se dôun an et six mois aux ®chelons 4 et 5, soit les durées minimales. 
127 Délibérations du 20 mars 2008 et du 12 avril 2014 fixant le nombre de collaborateurs à trois. 
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6.7. La rémunération 

6.7.1. Les délibérations relatives au régime indemnitaire 

Le r®gime indemnitaire en vigueur ¨ Alfortville a fait lôobjet dôune délibération du conseil 
municipal du 1er avril 2010, consécutive à une modification réglementaire des modalités 
dôapplication des agents techniques. La d®lib®ration r®actualise les montants des r®gimes 
indemnitaires des agents communaux pour lôensemble des fili¯res et des cadres dôemploi, 
conformément aux dispositions en vigueur. 

Ce dispositif a par la suite été modifié, par délibération du 12 avril 2014, pour instaurer la prime 
de fonction et de r®sultat (PFR) pour les cadres dôemploi dôadministrateur et dôattach® territorial 
de la commune, à compter du 1er mai 2014. Il sôagit de la principale modification de r®gime 
indemnitaire op®r®e pendant la p®riode contr¹l®e, avant lôinstauration du régime indemnitaire 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
que la commune envisage de mettre en place en 2017. 

6.7.2. Une mise en îuvre s®lective de la prime de fonction et de r®sultat (PFR) 

6.7.2.1. Une application tardive et une absence de modulation 

En vertu des dispositions en vigueur128, les collectivités ont été tenues de mettre en place 
la PFR lors de la première modification de leur régime indemnitaire qui suivait l'entrée 
en vigueur de cette prime dans les services de l'État. 

La PFR a ®t® instaur®e pour les administrateurs civils de lô£tat ¨ compter du 1er janvier 2010129, 
et pour les attach®s du minist¯re de lôint®rieur, corps de r®f®rence pour les attach®s 
territoriaux, à compter du 1er janvier 2011130. En cons®quence, la commune dôAlfortville aurait 
dû, dès la délibération du 1er avril 2010, mettre en place cette prime pour le cadre dôemploi 
des administrateurs territoriaux. 

En pratique, la PFR a finalement ®t® appliqu®e aux administrateurs et attach®s dôAlfortville 
de façon tardive, par la délibération du 12 avril 2014 précitée, avec entrée en vigueur 
au 1er mai 2014. 

Bien que la PFR dispose sp®cifiquement dôune part modulable, la collectivit® nôa pas 
conditionné la rémunération des agents à leur évaluation. En particulier, dans les notifications 
aux agents contractuels, les niveaux de prime sont présentés sans ambiguïté comme 
des éléments fixes de rémunération131. 

Selon la collectivité, la mise en îuvre de la modulation nôaurait ®t® acceptable quôappliqu®e 
à tous les agents, selon un principe dô®quit®, et en contrepartie dôun co¾t de n®gociation. 
Elle met également en avant les difficultés ¨ parvenir ¨ des dispositifs dô®valuation objectifs. 

Il est pourtant rappel® que le principe de modulation de la part r®sultat de la PFR nôest pas 
optionnel. En outre, il ne sôagit pas de la seule prime dont lôattribution doit tenir compte de 
la manière de servir. Ainsi que le rappelle expressément la délibération du 1er avril 2010, 
plusieurs dispositifs indemnitaires, applicables aux filières administrative, technique ou 
culturelle, sont également concernés132. 

                                                
128 Créée par le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008, la PFR sôapplique ¨ la Fonction publique territoriale (FPT) en vertu 
des dispositions de lôarticle 88 de la loi du 26 janvier 1984, modifiées par la loi du 5 juillet 2010 (article 40). 
129 Décret du 22 décembre 2008 relatif à la PFR et arrêté du 9 octobre 2009 portant extension de la PFR au corps des 
administrateurs civils. 
130 Arrêté du 9 février 2011 fixant les corps et emplois bénéficiant de la prime de fonctions et de résultats. 
131 Voir par exemple la notification de régime indemnitaire adressée à la directrice de lôam®nagement. 
132 Lôindemnit® dôexercice des missions des pr®fectures (IEMP), lôindemnit® dôadministration et de technicit® (IAT), lôindemnit® 
scientifique des personnels de la conservation du patrimoine (filière culturelle), la prime de service et de rendement (filière 
technique) et lôindemnit® sp®cifique de service (idem). De m°me, lôindemnit® de performances et de fonctions (IPF) des ing®nieurs 
territoriaux dispose dôune architecture similaire ¨ celle de la PFR. 
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6.7.2.2. Un encadrement minimal des coefficients 

La délibération du 12 avril 2014 établit des montants maximaux par coefficient par grade, 
et produit pour chaque grade un coefficient minimum et maximum pour la part fonctions. 
Pour la part résultats, il est seulement indiqué que le coefficient varie de 0 à 6. 

Au-delà de cette délibération, aucun texte ou document, fût-il interne à la DRH, ne semble 
établir un encadrement des coefficients fonctions et résultats par poste : lôattribution du r®gime 
indemnitaire semble ne relever que de considérations individuelles, sans logique dôensemble 
et sans visibilité pour les agents. En particulier, rien ne garantit que des postes identiques 
donnent lieu au même niveau de part fonctions. 

À cet égard, la collectivité reconnaît des disparités, mais elle indique sô°tre engag®e dans 
une démarche de convergence des niveaux pour les agents de poste équivalent, à travers 
des revalorisations individuelles en lien avec les évaluations professionnelles, mais également 
avec un tableau de bord de recensement des primes par fonction. Ce travail devrait 
se poursuivre en 2017, ¨ lôoccasion de la mise en place du RIFSEEP133 (cf. infra). 

6.7.2.3. Une mise en îuvre au b®n®fice de lôencadrement sup®rieur 

En pratique, la mise en îuvre de la PFR en mai 2014, bien que régulière, sôest avant tout 
traduite par une augmentation substantielle de la rémunération mensuelle des DGA, du DGS, 
mais également des collaborateurs de cabinet du maire. À lôinverse, la PFR des 33 attachés 
de la commune a été strictement calée sur leur régime indemnitaire antérieur. 

Tableau n° 13 : Incidence de la PFR sur le régime indemnitaire mensuel brut 
de lôencadrement sup®rieur 

Poste Avril 2014 Mai 2014 
Evolution 

(%) 

Evolution 

(ú brut/mois) 

DGS 2 338,5 3 691,8 + 57,9% + 1 353,25 

Collaborateur de cabinet 1 558,6 3 032,6 + 94,6% + 1 474,01 

Collaborateur de cabinet 1 558,6 3 032,6 + 94,6% + 1 474,01 

Collaborateur de cabinet 832,37 2 110,6 + 153,6% + 1 278,25 

DGA 1 323,72 1 941,7 + 46,7% + 617,95 

DGA 1 323,8 1 941,7 + 46,7% + 617,87 

DGA 1 323,72 1 941,7 + 46,7% + 617,95 

DGA 1 354,29 1 941,67 + 43,4% + 587,38 

DGA134 1 209,12 1 738,76 + 43,8 % +529,64 

Source : Données de paie de la commune 

Il est rappel® quôen vertu du d®cret du 20 mai 2014135 et des disposition de la loi du 
26 janvier 1984 telle que modifiée par la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux 
droits et obligations des fonctionnaires, la collectivité devra mettre en place un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP). Ce dernier, de port®e tr¯s large, a vocation ¨ sôappliquer ¨ tous les 
agents quels que soient leurs grades ou leurs filières, et à remplacer toutes les primes et 
indemnités sauf celles limitativement énumérées par décret. 

                                                
133 Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de lôexpertise et de lôengagement professionnel, institu® par 
le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014. 
134 Ainsi quôindiqu® supra, la rémunération de cet agent contractuel, irrégulièrement recruté sur le poste de DGA Aménagement, 
a été augmentée en octobre 2014 pour être alignée sur celle des autres DGA. 
135 Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État. 
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Le RIFSEEP, qui doit notamment se substituer à la PFR, comporte une part variable facultative 
dite de complément indemnitaire annuel (CIA), fix®e au regard des crit¯res dô®valuation ®tablis 
pour lôentretien professionnel. 

Recommandation n° 6 : 

ê lôoccasion de la mise en place du RIFSEEP, formaliser les niveaux de régime indemnitaire 
possibles par poste pour en garantir la cohérence. 

En r®ponse ¨ ces observations, la commune a pr®cis® sa volont® dôouvrir en 2017 un chantier 
sur le régime indemnitaire, avec la transposition du RIFSEEP en lieu et place de la PFR, 
de lôIFTS et de lôIEMP notamment. Il sôagira de rendre le r®gime indemnitaire ç le plus 
transparent possible et équitable, soit un [régime] par métier et fonction et avec une modulation 
possible selon les ®valuations professionnelles et lóatteinte dôobjectifs. » 

6.7.3. Une prime annuelle dont la r®gularit® nôest pas ®tablie 

Les agents dôAlfortville b®n®ficient dôune prime annuelle, vers®e semestriellement 
aux titulaires et non-titulaires, dont les collaborateurs de cabinet. En 2015, son montant 
sô®levait à 1 624 ú par agent136, soit un co¾t hors charges dôun peu plus dôun million dôeuros 
sur les 18 Mú de r®mun®ration vers®es. 

La commune indique que cette prime, qui ne figure pas dans les délibérations de régime 
indemnitaire précédemment évoquées, rel¯verait des dispositions de lôarticle 111 de la loi 
du 26 janvier 1984 concernant lôattribution et la conservation des avantages collectivement 
acquis137. De fait, elle a donné lieu à une délibération du 15 mars 1985, laquelle visait à inscrire 
au budget communal une prime qui aurait été précédemment versée via une association 
dénommée « Groupement dôEntraide du Personnel Communal dôAlfortville ». 

Pour pouvoir être légalement maintenus, les avantages collectivement acquis, doivent avoir été 
institués avant le 27 janvier 1984 et être inscrits au budget de la collectivité. La jurisprudence 
financi¯re consid¯re quôune collectivit® doit °tre en mesure de prouver lôexistence dôune décision 
antérieure à 1984 instituant expressément un avantage collectivement acquis par les agents138. 
Aux termes de la jurisprudence administrative, si les avantages collectivement acquis peuvent 
°tre revaloris®s (ce qui permet par exemple de tenir compte de lôinflation), ladite revalorisation 
doit avoir été prévue ab initio dans la délib®ration ayant eu pour objet de conserver lôavantage 
collectivement acquis. 

En lôesp¯ce, la collectivit® nôa pas ®t® en mesure de produire une décision antérieure à 1984 
attestant de lô®tablissement de cette prime, ni de ses modalit®s dôindexation. Son fondement 
légal ne paraît donc pas établi. 

Rappel à la réglementation n° 8 : 

En lôabsence de document antérieur à 1984 attestant quôil sôagit dôun avantage collectivement 
acquis, mettre un terme au versement irrégulier de la prime annuelle. 

                                                
136 Valeur du smic horaire au 30 juin de lôann®e en cours multipli® par 169 heures, soit 1 624,09 ú pour les agents Caisse nationale 
de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL), 1 797,55 ú pour les agents IRCANTEC. 
137 Article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
138 « ê supposer que sôapplique lôarticle 111 de la loi du 26 janvier 1984 (é), il demeure que la d®cision d®cidant lôoctroi de la 
prime par r®f®rence ¨ lôarticle 111 de la loi pr®cit®e doit se pr®senter sous la forme dôune délibération du conseil municipal. » 
(Commune de Grand-Quevilly, Jugement de la chambre régionale des comptes (CRC) de Haute-Normandie du 2 septembre 
1999). Saisie de la m°me affaire, la Cour des Comptes dans son arr°t dôappel du 28 septembre 2000 a rappelé que « pour rentrer 
dans le champ dôapplication de lôarticle 111 de la loi du 26 janvier 1984, les primes devaient avoir fait lôobjet dôune d®lib®ration 
antérieure à la loi ». 
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6.7.4. La nouvelle bonification indiciaire (NBI)  

En 2015, 149 agents communaux percevaient une NBI, soit pr¯s dôun tiers (30,7 %) 
des titulaires. Cependant, le montant total vers® sô®levait ¨ 107 793 ú, soit seulement 0,4 % 
de la masse salariale. 

Un contrôle des bulletins de paie a permis de v®rifier que lôoctroi de cette prime 
aux bénéficiaires respectait dans lôensemble les conditions prévues par les textes139.  

Certains agents b®n®ficient dôune NBI au titre de leurs fonctions dans une zone urbaine 
sensible (ZUS). Depuis le 1er janvier 2015, ces zones ont été remplacées par les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. À Alfortville, seul le quartier Chantereine est concerné par 
le nouveau dispositif140, avec un territoire sensiblement moins étendu que celui qui prévalait 
antérieurement. 

La commune devra veiller à mettre à jour ses attributions de NBI conformément à ce nouveau 
périmètre, dans les conditions prévues par le décret du 30 octobre 2015141, soit une réduction 
dôun tiers ¨ compter du 1er janvier 2018, de deux tiers à compter du 1er janvier 2019 et 
une suppression au 1er janvier 2020. 

Recommandation n° 7 : 

Établir une liste des agents éligibles à la NBI et en assurer le suivi, de manière à prévenir 
dô®ventuels versements injustifi®s. 

6.8. Les avantages en nature 

6.8.1. Les logements de fonction 

Lôattribution des logements de fonction de la commune ne suscite pas dôobservation 
sp®cifique, ¨ lôexception de celui occup® par lôancien directeur g®n®ral des services. 

Un arrêté du 1er juillet 2011 a procédé à une première attribution, au titre de lôutilit® de service, 
à compter du 9 juillet 2011. Il pr®voyait bien le versement dôune redevance, conform®ment 
aux dispositions en vigueur, fixée « au regard de la valeur locative du bien » et destinée à être 
« actualisée annuellement au regard de lôindice de r®f®rence des loyers selon lôInsee ». 
Pour autant, la valeur mensuelle retenue, soit 555,25 ú, appara´t particuli¯rement faible 
pour un bien d®crit dans lôarr°t® m°me comme un pavillon disposant de quatre chambres, 
dôun séjour de 36 mĮ et dôun garage. Compte tenu du montant minimum de redevance impos® 
par les textes, elle correspondrait à une estimation de la valeur locative du bien à 1 028 ú 
par mois, soit actuellement le coût de location dôun trois pi¯ces ¨ Alfortville et alors que les prix 
ont localement diminué sur la période142. Selon la collectivit® et lôint®ress®, ç comme cela 
se pratiquait couramment, il a été fait référence à la valeur locative cadastrale, elle-même 
affectée par des abattements suivant la législation en vigueur à l'époque ». 

                                                
139 Décrets nos 2006-779 et 2006-780 du 3 juillet 2006. 
140 Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains. 
141 Décret n° 2015-1386 du 30 octobre 2015 relatif à la NBI attribuée aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale au titre 
de la mise en îuvre de la politique de la ville, ¨ la suite de la cr®ation des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
142 Le site des notaires dôĊle-de-France indique pourtant que le prix médian des appartements à Alfortville a diminué de 7,8 % 
entre le second semestre 2011 et le second semestre 2016. 



Commune dôAlfortville (94) ï Cahier n° 1 « Examen de la gestion » ï Exercices 2010 et suivants 
Observations définitives 

S2 ï 2170256 / BB 79/117 

Par ailleurs, cette redevance a bien ®t® acquitt®e par lôint®ress® entre juillet 2011 et avril 2012, 
mais elle ne figure pas sur les bulletins de paie, qui ne font mention dôaucun avantage 
en nature lié au logement et posent la question de la déclaration de cet avantage143. 

6.8.2. Les véhicules de fonction et de service 

Ĕ Textes et jurisprudence 

Lôutilisation dôun v®hicule dôune collectivit® peut relever de deux cas de figure distincts. 

Les v®hicules de service, dont les agents nôont usage que pour les nécessités du service, 
excluent un usage privatif. Leur utilisation est soumise à une autorisation ï permanente 
ou temporaire ï du supérieur hiérarchique qui peut inclure, à titre exceptionnel, une autorisation 
de remisage ¨ domicile. Lôemployeur territorial fixe ®galement les conditions dôutilisation de 
ces véhicules. 

Les véhicules de fonction peuvent être utilisés pour les besoins du service mais également 
à titre priv®. La mise ¨ disposition dôun v®hicule de fonction doit °tre justifi®e par 
des n®cessit®s de service, et la liste des b®n®ficiaires potentiels est limit®e par lôarticle 21 de la 
loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 à certains emplois fonctionnels des collectivités. 
Lôavantage en nature est constitu® d¯s lors que le v®hicule est utilis® à des fins privées, 
en dehors du service. 

La proc®dure dôattribution doit faire lôobjet dôune d®lib®ration de la collectivit®, qui pr®cise 
les emplois ou missions qui permettent lôoctroi dôun v®hicule ainsi que les conditions de 
son utilisation. Elle définit notamment la possibilit® dôavoir un usage priv® du v®hicule conc®d®, 
constitutive dôun avantage en nature relevant du r®gime social et fiscal aff®rent. 

Ĕ Pratiques dôAlfortville 

Les r¯gles dôutilisation des v®hicules du parc communal ont fait lôobjet dôun règlement intérieur 
spécifique, approuvé par le conseil municipal en juillet 2009. Ce document, qui reprend 
pour lôessentiel les dispositions en vigueur, est compl®t® dôarr°t®s individuels dôattribution, 
ainsi que dôordres de mission permanents pour chacun des chauffeurs de la collectivité. 

Le directeur g®n®ral des services dispose dôun v®hicule de fonction, ce qui, compte tenu de 
la taille de la commune, est conforme aux dispositions en vigueur. Lôarr°t® dôattribution 
ne soul¯ve pas dôobservation, et lôavantage en nature est bien déclaré sur les bulletins de paie 
de lôint®ress®. 

En revanche, un véhicule de fonction avait également été attribué à la directrice générale des 
services techniques en 2010, alors que ce poste nôouvrait pas droit ¨ cette possibilit®. Lôagent 
concern® a conserv® cet avantage indu jusquôen septembre 2011 et son départ de la commune. 

La commune dispose dôun parc cons®quent, puisquôil est composé de 107 véhicules144, 
mais quôelle estime ç adapté à ses besoins ». Selon un inventaire daté du 18 mars 2016145, 
en tenant également compte des arrêtés produits pendant les travaux de la chambre146, 
30 v®hicules de service font lôobjet dôune affectation nominative via un arr°t® individuel, et plus 
de 25 autres sont associés à un utilisateur unique. 

                                                
143 Les bulletins de paie de juillet 2011 à avril 2012 ne mentionnent que le véhicule de fonction. 
144 À titre de comparaison, une commune de plus de 100 000 habitants récemment contrôlée par la chambre dispose dôun parc 
de 25 véhicules affectés, dont 7 véhicules de fonction et 18 véhicules de service affectés. À Alfortville, outre le véhicule de fonction 
du DGS, 25 véhicules de service sont nominativement attribués. 
145 Certains véhicules ont été réformés courant 2015. 
146 Lôinventaire omet de mentionner cinq arr°t®s individuels dôattribution. 
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Les arr°t®s dôaffectation présentent tous les mêmes caractéristiques : ils autorisent 
le remisage ¨ domicile, ainsi que lôutilisation pour les trajets domicile-travail ; le périmètre 
dôutilisation appara´t plut¹t ®tendu au regard des exigences usuelles de service, puisquôil 
comprend lôensemble du territoire francilien ; lôusage privatif du v®hicule est prohib®. 

Cette derni¯re interdiction formelle nôest assortie dôaucun contr¹le sur les kilom®trages 
ou lôutilisation des cartes de carburant, alors que les v®hicules ne comportent pas de signe 
distinctif attestant de leur appartenance au parc communal147. 

Lôanalyse des relev®s de consommation de 2015 produits par le prestataire, lesquels 
ne semblent pas faire lôobjet dôune transmission r®guli¯re ¨ la commune, conduit pourtant 
à lôidentification de pratiques singuli¯res, m°me si la fiabilit® de ces donn®es reste ¨ parfaire148. 
Le kilom®trage de certains v®hicules para´t sup®rieur ¨ ce quôauraient permis les seules 
consommations de carburant référencées, ce qui laisse entendre un possible usage privatif. 
À lôinverse, plus dôune quinzaine de v®hicules ont donné lieu à une consommation élevée 
au regard des kilomètres parcourus, ce qui interroge sur lôusage des cartes de carburant. 

Ind®pendamment de ces anomalies, le principe dôune affectation individuelle est sans 
corrélation évidente avec les besoins du service. 

Les relev®s de prise de carburant et les niveaux de consommation attestent dôune utilisation 
courante pour les trajets domicile-travail, assurés pour les personnes concernées aux frais 
de la collectivité (véhicule et carburant). En particulier, 127 prises de carburant ont eu lieu 
le week-end, ¨ proximit® du lieu dôhabitation des personnes concern®es149. Un tel usage 
pourrait ainsi relever dôun avantage en nature pourtant jamais d®clar® comme tel. Lôensemble 
de ces dépenses de carburant représentaient 122 000 ú TTC en 2015150. 

Il est également constaté que le collaborateur du maire au CCAS a b®n®fici® de lôusage 
dôun véhicule de service de la commune en 2015, alors quôil ne fait pas partie de ses effectifs. 
Lôarr°t® individuel dôattribution nôa pas ®t® produit lors de lôinstruction. À la suite 
des observations provisoires de la chambre, la commune a procédé à une régularisation 
par délibération du 23 février 2017 portant affectation de véhicule au CCAS. Aucune 
autorisation de remisage ¨ domicile nôa ®t® produite. 

Recommandation n° 8 

Adapter le parc de véhicules aux nécessités du service et mettre en place un dispositif de 
contrôle des véhicules et cartes de carburant. 

En r®ponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a indiqu® quôelle avait 
adress® une note dôinformation aux d®tenteurs de v®hicules de service avec autorisation 
de remisage à domicile, leur rappelant les dispositions en vigueur et les règles adaptées par 
la commune en la mati¯re. Le r¯glement int®rieur de 2009 fixant le cadre dôutilisation de 
ces véhicules a été actualisé en février 2017. Dans le même sens, la commune prévoit 
une réduction de la liste des bénéficiaires de remisage à domicile dôici 2018, une mutualisation 
des véhicules des cadres supérieurs pendant les horaires de service, et un contrôle des cartes 
de carburant et des carnets de bords. 

                                                
147 ê lôexception des v®hicules utilitaires (voirie, espaces verts, etc.). 
148 Les agents ne renseignent pas systématiquement le kilométrage correctement, donnée pourtant exigée à chaque prise de 
carburant. Par ailleurs, certains véhicules sont références plusieurs fois. 
149 Si une prise de carburant un dimanche soir peut sembler justifiée, celles intervenant un samedi en journée ou un dimanche 
avant 15 h apparaissent moins probantes. 
150 Co¾t des d®penses de carburant pour lôensemble du parc communal, auquel il conviendrait dôajouter le co¾t acquisition et 
dôentretien des v®hicules. 
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6.8.3. Les avantages en nature des élus 

ü Lôattribution dôun véhicule avec chauffeur au maire 

La loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique a impos® quôune 
délibération annuelle fixe les conditions selon lesquelles le conseil municipal peut mettre 
un véhicule à disposition de ses membres lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs 
fonctions le justifie (article L. 2123-18-1-1 du CGCT). 

Le maire dôAlfortville b®n®ficie de lôattribution dôun v®hicule et dôun chauffeur pour lôexercice 
de ses fonctions. 

Sur la forme, cette mise à disposition ne semble encadrée que par une délibération 
du 22 mai 2014, qui propose une mise ¨ jour de lô®tat r®capitulatif des v®hicules de service. 
Ce tableau, produit en annexe, mentionne la mise ¨ disposition dôun v®hicule pour les ®lus, 
sans se référer directement au maire, ni faire ®tat dôun chauffeur. Par ailleurs, cette mise 
à disposition, comme celle des autres v®hicules, nôest pas explicitement justifi®e. Le v®hicule 
mentionné a depuis été remplacé par un modèle plus récent. Enfin, aucune des affectations 
de v®hicules figurant en annexe de la d®lib®ration nôen mentionne le b®n®ficiaire. 

Sur le fond, ainsi que lôindique une r®ponse minist®rielle de 2007151, rien ne s'oppose à ce 
que les exécutifs locaux fassent usage d'un véhicule de service dont la collectivité se serait 
dotée, conduit par eux-mêmes ou par un chauffeur, sous réserve que cela soit strictement 
justifié par l'exercice des fonctions communales. Cette m°me r®ponse exclut lôattribution 
dôun v®hicule de fonction, côest ¨ dire tout usage privatif. 

En lôespèce, ainsi quôen attestent les relevés de consommation de carburant152, le véhicule 
mis à disposition aurait servi à assurer les déplacements du sénateur-maire au Sénat, et selon 
toute vraisemblance, tous les trajets relatifs aux fonctions électorales de lôint®ress®, quôelles 
concernent la commune ou la chambre haute. 

Une telle utilisation paraît contraire aux textes en vigueur, et elle fait porter sur la collectivité 
une charge qui lui est ext®rieure, puisque relevant des seules fonctions nationales de lôélu, 
exercées à titre individuel. Elle parait dôautant moins justifi®e quôen tant que s®nateur, 
M. Carvounas b®n®ficie dôune indemnit® repr®sentative de frais de mandat, pr®cis®ment 
destinée à couvrir ce type de dépense, ainsi que de diverses facilités de transport. 

En r®ponse, la commune a indiqu® que le maire, bien que nôutilisant son v®hicule de fonction 
que pour les besoins de son mandat dô®lu local, ®tait amen® ¨ se d®placer en dehors du territoire 
pour les besoins dôaffaires communales, ou au titre de son mandat de vice-président de 
la m®tropole. Il est toutefois observ® quôalors quôil nôexerce ces fonctions que depuis janvier 
2016, la moitié des prises de carburant de 2015 ont été effectuées à Paris, un quart dans 
le 7ème arrondissement de la capitale. 

ü Les outils de télécommunication 

À partir de 2012, les élus de la seule majorité, les collaborateurs de cabinet et certains cadres 
se sont vus proposé des smartphones et tablettes haut de gamme (iPhones et iPads). 

Pour le seul maire, lôinventaire communal mentionne un iPhone 6, un iPad 4 retina et 
un iPhone 6s Plus, la liste des engagements suggérant par ailleurs une fréquence 
de renouvellement rapide de deux ans. Depuis au moins 2016, le maire dispose dôun 
abonnement très haut de gamme également financé par la commune. Ce forfait, accessible 
uniquement sur invitation ou cooptation, revient à plus de 100 ú par mois, auxquels sôajoutent 
1 250 ú de droits dôentr®e. 

                                                
151 Réponse du Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, publiée dans le JO Sénat 
du 27 septembre 2007, à la question écrite n° 01308 de M. Jean Louis Masson, publiée dans le JO Sénat du 2 août 2007. 
152 Plus de 50 % de la consommation de 2015 relevait de prises de carburant à Paris, dont 27 % à Paris 7ème. 
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Toujours selon lôinventaire, deux autre ®lus, dont un ancien collaborateur de cabinet du maire, 
disposent ¨ la fois dôun iPhone et dôun iPad. Le collaborateur du maire au CCAS bénéficie 
quant ¨ lui dôun iPhone 6 et dôun iPad air. 

Pendant les travaux de la chambre, la commune a fait valoir, pour ces attributions de matériel 
aux élus, la mise en place du parapheur électronique et la dématérialisation du conseil 
municipal, projets pr®vus au sch®ma directeur des syst¯mes dôinformation de la collectivit®. 
Pour lôadministration territoriale, le type de mobile affect® r®sulterait des usages attendus 
au regard des fonctions exerc®es. La collectivit® pr®cise quôun inventaire cot® op®rateur et 
coté ville est mis à jour à chaque évolution du parc. 

Pour autant, la nature de ces équipements excède sans nul doute les exigences 
de dématérialisation invoquées. Ils représentaient, pour la collectivité, une charge de 30 000 ú 
en 2013, pour un total de 71 600 ú entre 2012 et 2016153. Dans le même temps, les frais 
de télécommunications de la commune progressaient de près de 30 % depuis 2012, 
pour atteindre 0,3 Mú en 2015. 

Indépendamment de leur coût, ces équipements constituent un avantage en nature dès lors 
quôils font lôobjet dôun usage privatif154, et ils doivent alors faire lôobjet de d®lib®rations 
nominatives155. En lôabsence de possibilit® de contr¹le, la collectivit® pourrait se doter dôune 
délibération encadrant leur usage. 

Rappel à la réglementation n° 9 : 

Encadrer les mises à disposition de véhicules aux agents et aux élus par une délibération 
annuelle sp®cifique et nominative, qui en pr®cise les modalit®s dôusage, conformément aux 
dispositions de lôarticle L. 2123-18-1-1 du CGCT issu de la loi du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique. 

 

Recommandation n° 9 : 

Encadrer les affectations de véhicules, smartphones et tablettes aux élus par une délibération 
spécifique, qui en limite explicitement lôutilisation aux seules fonctions communales. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, Alfortville a indiqué prendre acte 
des obligations portées par la loi du 11 octobre 2013. Concernant lôattribution de v®hicules 
de fonction, elle précise que « la prochaine délibération annuelle sera plus explicite et fixera 
outre les fonctions et la liste des b®n®ficiaires, les modalit®s dôutilisation des v®hicules ». 
De même, une délibération « sera prise sur les dotations tablettes et téléphones portables 
pour pr®ciser les modalit®s dôutilisation aux seules exigences des fonctions communales. » 

6.9. Appréciation générale sur la gestion du personnel 

Les charges de personnel d'Alfortville ont progressé de 18,5 % depuis 2010, pour atteindre 
25,5 Mú en 2015. La commune assure un suivi pr®cis de ces d®penses qui a permis de r®duire 
la masse salariale en 2015, et à nouveau en 2016. L'effectif communal total (681 agents 
en 2015) n'a que peu évolué depuis 2010, la diminution du nombre de titulaires étant 
compensée par l'accroissement du nombre de contractuels.  

                                                
153 Les données ne portent que sur le premier semestre 2016. 
154 Arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale (art. 4). 
155 Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique (art. 34). 
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Ces agents contractuels représentaient 20 % des ETP communaux en 2015, et plus de 40 % 
des agents de catégorie A et B. Alors que leur recrutement doit rester exceptionnel, au regard 
du principe de l'occupation des emplois par des fonctionnaires, la commune ne recherche pas 
systématiquement un candidat fonctionnaire pour ces postes. D'autres dysfonctionnements 
affectent ces recrutements, comme des rémunérations parfois très favorables au regard 
de l'expérience ou l'accès irrégulier à des emplois fonctionnels. 

Les conditions de travail dans la commune sont avantageuses, avec un temps de travail annuel 
de 1 484 heures très nettement inférieur à la durée légale de 1 607 heures, soit un surcoût 
estimé à 1,95 Mú. Les agents b®n®ficient d'un r®gime d'autorisations d'absence g®n®reux, 
d'une prime annuelle dont le fondement légal n'a pu être établi, ainsi que d'un régime 
indemnitaire non modulé. L'instauration de la prime de fonctions et de résultats en mai 2014 
s'est matérialisée par une hausse significative - jusqu'à + 1 500 ú bruts mensuels ï 
des rémunérations de la direction générale et des collaborateurs du maire. 

La commune est pourtant confrontée à un taux d'absentéisme de 8,9 % en 2015, soit 
une moyenne de 30 jours d'absence par agent. Ces chiffres interrogent sur la motivation et 
le contrôle, sachant que leur coût pour la commune est estimé à 2,0 Mú.  

Par ailleurs, Alfortville gère un parc de plus de cent véhicules de services, dont une trentaine 
affectés individuellement à des agents avec autorisation de remisage à domicile. La commune 
ne procède à aucun contrôle de l'utilisation de ces véhicules. Ils sont fréquemment utilisés 
pour des trajets domicile-travail, sans lien avéré avec l'intérêt du service, tandis que les relevés 
de carburant suggèrent des consommations atypiques.  

Enfin, la commune gagnerait à encadrer l'utilisation de facilités octroyées aux élus (véhicule 
du maire, smartphones et tablettes) et dont l'usage à titre personnel relèverait d'avantages 
en nature, désormais encadrés par l'article L. 2123-18-1-1 du CGCT. 

7. LA COMMANDE PUBLIQUE  

NB : lôordonnance nÁ 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux march®s publics nôétant entrée 
en vigueur quôen toute fin de la période examinée, les développements suivants se réfèrent 
aux articles de lôancien code des marchés publics. 

7.1. Organisation, efficacité et efficience de la commande publique 

7.1.1. Un gonflement significatif des achats publics jusquôen 2014 puis un léger retrait 

Entre 2010 et 2015, les achats et charges externes156 ont augmenté de façon très dynamique 
à un rythme moyen de 6,1 % par an, passant de 10,83 Mú ¨ 14,53 Mú. Leur montant 
par habitant, qui sô®levait ¨ 244 ú en 2010, a augment® de 33,4 % pour atteindre 326 ú 
en 2015. Cet indicateur est désormais supérieur de 15,4 % à la moyenne de la strate157, 
alors quôil lui ®tait inf®rieur de 9,7 % en 2010. 

Cette ®volution sensible ne sôexplique pas par lô®volution de la population, rest®e stable entre 
2010 et 2015, et elle ne r®sulte que pour une part minoritaire dôeffets de p®rim¯tre. En effet, 
lôouverture du nouveau centre aquatique en 2011 et la réforme des rythmes scolaires mise 
en îuvre en 2014 nôexpliquent que 38 % de la hausse des achats et charges externes 
par habitant observée depuis 2010. 

                                                
156 Charges à caractère général hors impôts et taxes. 
157 282 ú par habitant en moyenne dans les communes de 20 000 à 50 000 habitants en 2015.  
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Graphique n° 32 : Évolution des achats et charges externes par habitants entre 2010 
et 2015 (en euros par habitant) 

 
Source : CRC, dôapr¯s fiches AEFF, fichier des engagements et projections financi¯res 

du service de la vie éducative 

Depuis 2014, Alfortville a fourni des efforts pour am®liorer lôefficience de ses achats, comme 
la conclusion dôaccords-cadres multi-attributaires pour stimuler la concurrence ou le recours 
accru à la négociation durant les procédures de passation. Dôapr¯s la commune, 
ces négociations auraient permis de réaliser 0,1 Mú dô®conomies en 2015 et 0,2 Mú 
dô®conomies en 2016. La commune envisage également de renforcer le poids du critère prix 
dans lôanalyse des offres. Il pourrait monter, pour certains types dôachats, jusquô¨ 80 % de la note 
finale, contre 40 % actuellement dans le cas général. Si ces actions ont pu contribuer à lôinflexion 
de la tendance observée en 2015, celle-ci résulte aussi dôun cadrage budg®taire plus strict 
que par le passé. 

Les recommandations formulées ci-après par la chambre donneront à la commune des outils 
pour poursuivre ces efforts, leur mise en îuvre devant permettre de rationaliser les d®penses 
associ®es ¨ une m°me famille dôachats, dô®valuer au plus pr¯s les besoins et de faire jouer 
la concurrence sur la base de meilleures estimations financières. 

7.1.2. Organisation politique de la commande publique 

Conformément aux dispositions du CGCT (article L. 2122-22), la répartition des rôles entre 
le conseil municipal et le maire en matière de commande publique a été précisée par 
une délibération du conseil municipal. Le maire peut prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, lôex®cution et le r¯glement des march®s et des accords-cadres 
de moins de 500 000 ú HT, ainsi que sur leurs avenants, si les crédits sont inscrits au budget. 

Le « guide de la commande publique », également adopté en conseil municipal, rappelle 
et interprète le droit en vigueur tout en établissant en complément les règles propres 
à la commune en mati¯re dôachat public. 

7.1.3. Organisation administrative de la commande publique 

La passation des marchés publics fait intervenir la direction de la commande publique, créée 
en 2011 et rattachée au directeur général adjoint en charge du département « ressources ». 
Supervisée par un directeur, elle sôorganise autour dôune mission achats et dôun service march®s 
publics composés chacun de trois agents. La mission achats constitue le service acheteur de la 
collectivité pour certaines prestations transversales : fournitures, parc de photocopieurs, etc. 
Le service des marchés publics est chargé de la sécurisation juridique des achats, à travers trois 
types de missions : lôaccompagnement des services dans la définition de leurs besoins et 
le choix des procédures ; un rôle de veille juridique sur les règles de la commande publique et 
le renouvellement des marchés ; la gestion de toutes les étapes de la procédure de passation 
des marchés dépassant 50 000 ú HT. 
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Afin de diffuser les règles et les bonnes pratiques en mati¯re dôachat public, la direction de 
la commande publique anime un club dôacheteurs qui se réunit à un rythme annuel. Les invitations 
sont adressées à un public large composé des directeurs, chefs de services et chargés de mission. 
Des points réguliers sont également animés par cette direction lors des réunions de lôencadrement 
sup®rieur ou encore ¨ travers lôintranet, au sein duquel elle b®n®ficie dôune rubrique d®di®e et 
diffuse le guide de la commande publique et des modèles de documents. 

En deçà de 50 000 ú HT, chaque direction gère directement les achats nécessaires à son 
fonctionnement, ¨ lôexception de ceux relevant de la mission « achats ». Par ailleurs, pour 
la plupart des travaux complexes ou de grande ampleur, la ville a sollicit® lôassistance 
de ma´trises dôîuvre priv®es (construction du centre technique municipal et de lô®cole 
Bérégovoy, réaménagement paysager du Grand Ensemble) ou a pu recourir à des marchés 
de conception-réalisation (bâtiment flottant destiné à accueillir les cérémonies familiales). 

7.1.4. La mutualisation de la fonction achats 

Depuis 2012, la commune a mis en place quatre groupements de commandes dont elle est 
le coordonnateur. Les marchés passés en commun concernent :  

- avec le SIPPEREC depuis 2012, la fourniture dô®lectricit® et de services de 
communication électronique ; 

- avec lôEPT « Grand Paris Sud Est Avenir » (anciennement avec la communauté 
dôagglom®ration de Plaine Centrale), des op®rations dôam®nagement (am®nagement 
de lôancien site du BHV en 2013) ; 

- avec lôOPH LOGIAL en 2015, des études et une mission dôassistance ¨ ma´trise 
dôouvrage pour la requalification urbaine du site « 3 tours Alouettes » et du secteur 
« Blanqui / Micolon » ; 

- avec le CCAS depuis 2014, après une expérimentation lancée en 2012, les fournitures 
de bureau, les travaux dôentretien des bâtiments (16 lots), la location de matériels 
événementiels, les vêtements de travail et de protection des agents, les fournitures et 
ustensiles de cuisine, des prestations de traiteurs et de coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers (27 marchés). En 2015, sept autres 
marchés ont été conclus qui concernent les missions de contrôles techniques dans les 
bâtiments, de vérification périodique réglementaires par un organisme agréé ou 
de remplacement des extincteurs et dispositifs de désenfumage. 

Selon la commune, lôadh®sion au SIPPEREC a permis une économie de lôordre de 65 % 
sur les d®penses dô®lectricit® et de communications ®lectroniques. Lôint®r°t ®conomique 
des autres groupements serait moindre, en raison de la taille respective des membres ou 
des prestations concernées. 

Alfortville nôa pas recours aux centrales dôachats, sauf en cas dôurgence, telle une résiliation 
impr®vue dôun march® par un tiers, ou lorsquôelle estime quôil pourrait en d®couler 
une amélioration des prix ou des conditions dôex®cution. En pratique, le recours aux centrales 
dôachats ne concerne que deux types de prestations : historiquement, la commune a recours 
¨ lôUnion des groupements dôachats publics (UGAP) pour lôensemble de ses achats 
de véhicules ; en 2012, apr¯s une analyse des co¾ts de ses cinq march®s dôachat et 
de maintenance de photocopieurs, la ville a confié ces mêmes prestations ¨ lôUGAP, 
dégageant une économie estimée à 8 000 ú sur la dur®e dôamortissement du parc tout 
en améliorant la qualité de service. 
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7.1.5. Les procédures internes sont formalisées mais révèlent des zones de risques 

Les procédures internes de la collectivité en matière de marchés publics sont formalisées dans 
le guide de la commande publique, qui constitue un outil opérationnel et complet à destination 
des services acheteurs. Outre la description des proc®dures dôattribution par seuils et nature 
de besoin, du partage des responsabilités et des circuits de visa et de signature par les 
différents acteurs de la collectivité, ce document comprend un rappel des principes généraux 
de la commande publique ainsi quôune rubrique dédiée à la prévention des risques juridiques 
et éthiques dans ce domaine. Ce guide est mis à jour à chaque évolution du droit de 
la commande publique. Il a été modifié en 2016 afin de tenir compte de la réforme de 2015158 
et de sôenrichir dôune partie relative ¨ lôex®cution des march®s, qui lui faisait auparavant défaut. 

Le guide prévoit une information obligatoire de la direction de la commande publique par 
le biais dôune fiche dite de signalement ou, lorsque le besoin excède 50 000 ú HT, par une 
fiche de liaison. En-deçà de ce seuil, la validation de la fiche de signalement par le directeur 
de la commande publique sôeffectue selon le principe du « silence vaut accord ». Au-delà de 
50 000 ú HT, la validation de la fiche de liaison par la chaîne hiérarchique allant du directeur 
de la commande publique au directeur général des services est nécessaire à la passation 
du marché. Ces fiches exposent la procédure envisagée par le service, elles fournissent une 
évaluation du besoin et le calendrier souhaité. 

En ce qui concerne la passation proprement dite, les procédures sont conformes aux 
dispositions en vigueur. Toutefois, sôagissant des achats dôun montant compris entre 
25 000 ú HT et 50 000 ú HT, le guide pr®voit uniquement la consultation formelle dôau moins 
trois entreprises librement s®lectionn®es. Ainsi, ¨ lôexception des petits lots de certains 
march®s allotis, lôensemble des commandes de la collectivité, comprises entre 25 000 ú HT et 
50 000 ú HT, échappent à toute forme de publication. 

La sécurité juridique de ces procédures paraît incertaine au regard des obligations de publicité 
en vigueur (article 40 I du CMP). Si des exceptions sont prévues (II de lôarticle 28 du CMP), 
celles-ci sont limitées à des conditions spécifiques, qui nécessitent une analyse au cas par 
cas159, dument justifiée. Cette analyse doit notamment tenir compte de lôobjet du march® et de 
lô®tat de la concurrence sur le secteur concerné. Le juge apprécie la pertinence de la publicité 
choisie au regard de son caractère « suffisant » auprès des candidats « ayant vocation y à 
répondre »160. Or, la procédure mise en place par la commune dispense précisément 
ses services dôune telle analyse pour les march®s dôun montant inf®rieur ¨ 50 000 ú HT. 

Les sommes en jeu ont été évaluées par la chambre en recensant, pour chaque fournisseur, 
les mandatements hors procédure de marché pour un montant supérieur au seuil de publicité 
et de mise en concurrence et inférieur à 50 000 ú HT. Elles se sont élevées à près 
de 400 000 ú HT en 2015. 

Rappel à la réglementation n° 10 : 

Sauf exceptions dûment justifiées, soumettre à publication les achats compris entre 
25 000 ú HT et 50 000 ú HT. 

La revue des marchés conduite par la chambre lôam¯ne à conclure quôen g®n®ral, 
les procédures décrites par le guide de la commande publique sont effectivement appliquées. 

                                                
158 Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et d®cret dôapplication nÁ 2016-360 du 25 mars 2016. 
159 Conclusions N. Boulouis sur CE, 10 février 2010, M. Perez, citées par la circulaire du 14 février 2012 relative au Guide de 
bonnes pratiques en matière de marchés publics.  
160 CE, 7 octobre 2005, région Nord ï Pas-de-Calais. 
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Cependant, lôanalyse des besoins par les services paraît le plus souvent formelle et elle reste, 
dans de nombreux cas, sommaire voire inexistante. En particulier, les informations relatives 
aux antécédents pour les mêmes prestations, dont le recensement incombe à la direction des 
finances, ne sont pas toujours renseignées. Or elles pourraient présenter un intérêt certain 
en mentionnant les tiers précédents en cas de renouvellement de marché, les sommes 
effectivement dépensées, les problèmes rencontr®s en cours dôex®cution ou lôexistence 
dôautres achats similaires. En outre, lôestimation du montant du march® nôest pas justifi®e et 
parait souvent imprécise. Elle ne distingue pas, pour les marchés pluriannuels, les montants 
annuels des montants totaux. Elle ne distingue pas non plus lôestimation du montant global de 
commandes des bornes minimales et maximales pr®vues en cas dôaccord-cadre ou de marché 
à bon de commande. 

Ces lacunes compromettent la qualité des estimations financières prévisionnelles, ce qui 
accroit le risque de recours à des procédures inadéquates au regard du montant du marché 
ou de dépassement, en exécution, des montants maximums prévus par le marché. De plus, 
elles emp°chent dôappr®cier lôefficience de lôachat propos® et faussent le jeu de la concurrence 
en apportant des informations erronées sur les prévisions de commandes.  

Pour y remédier, le contenu des fiches de liaison gagnerait à être précisé. Tout dôabord, 
la rubrique « prix » pourrait prévoir un espace consacré à des justifications et distinguer 
les estimations annuelles, totales et les montants minimums et maximums des marchés à bons 
de commande ou accords-cadres. Dans le cas des marchés de fournitures ou de services, 
la rubrique consacr®e aux ant®c®dents pourrait sôenrichir dôune rubrique consacr®e au bilan de 
lôex®cution des derni¯res ann®es pour la prestation consid®r®e. Enfin, il devrait être rappelé aux 
services lôobligation de remplir avec diligence les rubriques consacr®es au prix et ¨ lôestimation 
des besoins. 

Si ce souci de procéder à une analyse fine des besoins doit encore infuser dans les services, 
il impr¯gne dôores-et-déjà les travaux de la direction de la commande publique pour plusieurs 
marchés à enjeux. Prenant la forme de fiches synthétiques dites de suivi, ces travaux portent 
un regard critique sur lôex®cution des march®s ant®rieurs pour des besoins similaires afin dôen 
tirer des conclusions et recommandations opérationnelles pour les marchés à venir. 

Recommandation n° 10 : 

Améliorer le format des fiches de liaison en étoffant les rubriques consacrées au prix et aux 
antécédents. 

7.1.6. Un contrôle interne efficace 

La direction de la commande publique a été missionnée en 2011 pour dresser une 
cartographie des achats et passer des marchés publics selon les procédures pertinentes 
au regard des seuils de publicité et de mise en concurrence réglementaires.  

Cette politique de régularisation a conduit à passer des marchés allotis pluriannuels de grande 
ampleur, qui ont notamment concerné, en 2013, les travaux dôentretien dans les b©timents 
communaux et, en 2014, certaines dépenses de fonctionnement comme les achats 
de fournitures et de livres scolaires ou la location de matériel événementiel. 

Les données financières de la collectivité confirment la diminution des dépenses hors marché 
durant la période sous revue, notamment à partir de 2013 et 2014. De ce fait, mais aussi 
compte tenu de lôaugmentation globale des dépenses communales, leur part dans le total des 
achats a ainsi été divisée par deux en fonctionnement et par près de quatre en investissement. 
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Graphique n° 33 : Évolution des dépenses de fonctionnement hors marché 
entre 2010 et 2015 (chapitre 011)  

 
Source : CRC, dôapr¯s tableau des engagements de la ville dôAlfortville 

Graphique n° 34 : Évolution des d®penses dôinvestissement hors march® 
entre 2010 et 2015 (chapitres 21 et 23) 

 
Source : CRC, dôapr¯s tableau des engagements de la ville dôAlfortville 

Ces actions se sont donc avérées efficaces au regard des objectifs qui avaient été fixés 
à la direction de la commande publique. Elles gagneront à être poursuivies puisquôen 2015, 
la part des dépenses hors marché évitables en fonctionnement sô®levait encore ¨ 14,3 % 
du chapitre globalisé 011, soit une proportion encore élevée. 

La commune ne sôest pas dot®e dôune nomenclature par nature dôachat et ne procède pas, 
a fortiori, à un contrôle automatisé du respect de ces seuils. Cela serait pourtant 
techniquement possible si la collectivit® se dotait dôune telle nomenclature car le logiciel 
financier quôelle utilise pr®voit la facult® de regrouper les mandats par nature dôachat. 

La commune estime quôelle nôest pas tenue de se doter dôune telle nomenclature depuis 
la réforme de 2004161. Ce faisant, elle outrepasse la volonté du pouvoir réglementaire. Depuis 
cette date, les collectivit®s b®n®ficient certes dôune certaine marge de manîuvre pour ®tablir 
les cat®gories homog¯nes dôachat quôelles jugent pertinentes, nô®tant plus oblig®es sôen tenir 
à la nomenclature fixée par arrêté ministériel. Cependant, la notion de catégorie homogène 
dôachat a été maintenue et perdure dôailleurs sous le r®gime de lôordonnance de 2015162.  

                                                
161 Décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics.  
162 Article 21 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux march®s publics pris pour lôapplication de lôordonnance nÁ 2015-
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.  
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Des contrôles manuels sont mis en îuvre par la commune et ont conduit ¨ la passation 
de plusieurs marchés globaux concernant les fournitures scolaires, le mobilier scolaire, 
les travaux récurrents ou encore les achats de vêtements de travail. Ces contrôles, efficaces 
dans lôensemble, nôemp°chent cependant pas des d®passements ponctuels des seuils de 
publicité et de mise en concurrence, que ce soit : 

- pour des achats de même nature aupr¯s dôun m°me tiers. Ainsi, en 2014, quatre tiers 
ont b®n®fici® dôachats hors march® supérieurs à 50 000 ú HT pour des prestations 
similaires dans le domaine de lôanimation, de lôentretien des espaces verts ou encore 
de lôimpression ; 

- pour des achats auprès de tiers différents mais constituant une catégorie homogène 
dôachats. En 2014 et en 2015, les achats de denrées alimentaires pour le centre de 
vacances de Valmorel ou encore le réapprovisionnement de la cave pour les cocktails 
organisés par la Ville, qui constituent des achats de même nature, auraient dû justifier 
la passation dôun march® eu égard au montant total des mandatements, qui excède les 
seuils légaux de publicité et de mise en concurrence. La commune, consciente 
du problème, a tenté de régulariser les achats de boissons non alcoolisées à deux 
reprises ; ces marchés sont toutefois restés infructueux. 

Enfin, des mesures ont été prises pour améliorer lôanticipation des renouvellements 
de marchés : décompte de la durée des marchés à compter de la date de signature et non 
sur lôann®e civile, afin dô®viter un engorgement en fin dôexercice ; durées de publicité 
plus longues durant les périodes défavorables ; existence dôun tableau de bord actualis® 
en libre acc¯s sur lôintranet de la commune ; envoi de notes de rappels. 

Tout en constatant la réalité de ces actions, la chambre a pu observer que certains marchés 
restaient publiés dans des délais contraints ou durant des périodes peu favorables (mois 
dôao¾t, f°tes de fin dôann®es). Lorsquôil sôagissait de renouvellements, certains marchés 
ont donné lieu à des prestations hors marché durant la période intermédiaire non couverte par 
un marché. 

Le renforcement du contrôle interne pourrait utilement sôappuyer sur la mise en place dôune 
nomenclature dôachats, le d®veloppement des contr¹les automatis®s et la formalisation 
des procédures de contrôle en fonction des zones de risque identifiées. Ces actions garantiraient 
lôam®lioration de la sécurité juridique de la passation des marchés et le respect du principe de 
libert® dôacc¯s ¨ la commande publique pos® par lôarticle 1er du code des marchés publics. 
Elles permettraient en outre de renforcer lôefficience de la fonction achats alors que la situation 
financière de la commune lôoblige ¨ rechercher des marges de manîuvres budg®taires. 

La commune a déjà pris la mesure des observations provisoires formulées par la chambre et 
elle sôest engag®e ¨ des am®liorations. Ainsi, la directrice générale des services a rappelé aux 
directeurs et chefs de service les points dôam®lioration attendus en matière de commande 
publique : analyse des besoins, estimation financi¯re, rigueur en mati¯re dôanalyse des offres, 
anticipation des renouvellements, strict respect du seuil de publicité et de mise en concurrence 
de 25 000 ú HT. Cette note comprend des mesures opérationnelles destinées à assurer 
le respect de ces recommandations. 

Recommandation n° 11 : 

Mettre en place une nomenclature dôachats et un dispositif automatis® de computation des 
seuils de marché public. 
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7.1.7. Les actions entreprises au titre de la pr®vention des conflits dôint®r°ts 

La commune sôest assur®e que les ®lus susceptibles dô°tre affect®s par des conflits dôint®r°ts 
sôabstenaient bien de la commission dôappels dôoffres, des d®bats et des délibérations 
du conseil municipal. Ils étaient également écartés des circuits de signature concernés ; 
à la suite du contrôle de la chambre, cette bonne pratique a en outre été formalisée par arrêté 
municipal le 13 février 2017.  

Dôautre part, la ville sôest r®cemment mise en ordre de marche pour sôacquitter des obligations 
découlant de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique163. En vertu 
de ces dispositions, les responsables municipaux estimant se trouver en situation de conflit 
dôint®r°ts sous soumis ¨ certaines obligations : 

- le maire doit prendre un arrêté mentionnant la teneur des questions pour lesquelles il 
estime ne pas devoir exercer ses compétences et désignant, dans les conditions 
prévues par la loi, la personne chargée de le suppléer ; 

- les conseillers municipaux doivent informer le maire par écrit, précisant la teneur 
des questions pour lesquelles ils estiment ne pas devoir exercer leurs compétences. 
Le maire est alors tenu de d®terminer en cons®quence, par voie dôarr°t®, les questions 
pour lesquelles la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Par courrier du 24 f®vrier 2017 ¨ lôattention des ®lus municipaux, le maire a demand® 
la transmission desdites déclarations.  

7.2. Observations relatives ¨ la passation et ¨ lôex®cution dôun ®chantillon de marchés 

7.2.1. Constitution de lô®chantillon 

La chambre a procédé à une revue des marchés publics passés entre 2013 et 2015, sur 
la base des recensements pr®vus ¨ lôarticle 133 du code des marchés publics. Les 41 marchés 
contrôlés, représentent 65 % du montant total des marchés passés entre 2013 et 2015, 
ventilés comme suit par type de prestations. 

Tableau n° 14 : Repr®sentativit® de lô®chantillon de march®s contr¹l®s par la chambre 

Types de prestations 
Montant HT 

total 
2013-2015 

Montant HT 
marchés 
contrôlés 

% 
Nombre total 
de marchés 
2013-2015 

Nombre de 
marchés 
contrôlés 

% 

Fournitures 4 980 713 1 308 665 26 % 121 9 7 % 

Services 9 368 785 4 467 120 48 % 100 20 20 % 

Travaux 23 888 347 18 987 225 79 % 65 12 18 % 

Total général 38 237 846 24 763 010 65 % 286 41 14 % 

Source : CRC. NB : les marchés sans minimum ni maximum ne sont pas comptabilisés 

Lô®chantillon a été constitué de manière à être représentatif des différents types de prestations 
fournies, ainsi que des différentes procédures de passations164 et formes de marchés165. 
Lôaccent a ®t® mis sur les priorit®s r®centes de la commune en mati¯re de commande 
publique, telles que le recours accru aux procédures adaptées avec négociation ou aux 
marchés à bons de commande sans maximum. La localisation du titulaire sur le territoire de 
la commune, lôexistence dôavenants, lôidentification de march®s ant®rieurs ou de prestations 
hors marché avec le titulaire ont également conduit à des sélections spécifiques. La chambre 
a également contrôlé des marchés plus anciens, notamment en cas dôattribution ¨ plusieurs 
reprises à un même tiers. 

                                                
163 Articles 5 et 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 
2013 relative à la transparence de la vie publique. 
164 Types de procédures de passation : 14 procédures formalisées et 27 procédures adaptées dont 16 avec négociation. 
165 Formes de marchés : un marché de conception réalisation, un accord cadre et deux marchés subséquents, 12 marchés à prix 
global et forfaitaire, 3 march®s r®mun®r®s en fonction dôun pourcentage fixe du co¾t des travaux et 22 marchés à bons de 
commandes, dont 10 sans maximum de commande. 
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Parmi ces 41 marchés, 13 nôappellent pas dôobservations particulières au regard 
des diligences conduites par la chambre. De même, 6 avenants ont été examinés qui, 
à lôexception de celui abordé ci-apr¯s, nôappellent pas dôobservations. 

Dans lôensemble, les dossiers de marchés sont bien tenus. Le nombre limit® dôanomalies dans 
le choix des procédures ou leur déroulement indique que la direction de la commande publique 
joue son rôle de conseil juridique et, pour les achats de plus de 50 000 ú HT, de gestion 
de la procédure. 

Toutefois, plusieurs pistes dôam®liorations, exposées ci-après, ont été identifiées. 
Elles couvrent différentes étapes de la passation, de la définition des besoins à lôanalyse 
des offres. Par commodité de lecture, ces pistes sont présentées par thématique, et renvoient 
le cas échéant aux analyses détaillées des marchés qui leur font suite. 

7.2.2. Une meilleure évaluation des besoins en amont de la passation des marchés doit être 

recherchée 

Au regard des march®s analys®s, la faiblesse de lô®valuation des besoins peut entraîner 
des dysfonctionnements, faisant peser sur la commune des risques juridiques et financiers. 

7.2.2.1. Les risques induits par les marchés à bon de commande sans maximum  

Dans de nombreux domaines, quôil sôagisse des petits travaux dans les b©timents communaux, 
des prestations dôimpression et de reprographie, dôaccueil de loisir sans h®bergement 
ou encore de la location de matériel événementiel, les difficultés de la commune à quantifier 
ses besoins lôont conduite ¨ recourir ¨ des march®s sans montant maximal de commande. 
Outre lôavantage d®coulant de lôabsence de limite au montant total des prestations 
commandées, la ville en attendait un allègement des charges administratives liées à 
la passation récurrente de marchés publics pour des durées parfois courtes. Sôagissant 
du march® dôaccueil de loisirs sans h®bergement pass® en 2014, le choix de cette forme 
de march® visait aussi ¨ pallier les incertitudes quant ¨ lôimpact financier de la réforme 
des rythmes scolaires. 

Le volume dôachat correspondant sôav¯re significatif, puisquôil sô®levait ¨ 4,53 Mú en 2015, 
soit près du tiers (31,2 %) du total de ses achats et charges externes. 

Ce type de marché, qui accorde à la collectivité une grande liberté, est assorti de contreparties 
destinées à garantir la concurrence et à favoriser la qualit® et lôad®quation des offres 
au besoin. La collectivit® doit notamment veiller ¨ fournir, dans lôavis dôappel public ¨ 
la concurrence, un montant estimatif des commandes sur toute la durée du marché. 
Cette obligation, rappelée dans la fiche de la direction des affaires juridiques de Bercy 
consacr®e aux march®s ¨ bons de commande, rel¯ve dôune obligation jurisprudentielle 
désormais bien établie, si bien quôen ne sôy conformant pas, la commune sôexpose ¨ un risque 
dôannulation par le juge administratif166. 

En lôesp¯ce, dans les avis de publicit® des quatre march®s pr®c®demment cit®s, Alfortville 
a fourni une estimation correspondant en réalité au montant minimal annuel de commandes. 
Ces sommes sont manifestement sous-®valu®es au regard, dôune part, de lôhistorique 
des d®penses de la collectivit® pour des prestations de m°me nature, dôautre part, 
de lôex®cution de ces march®s. Fin juin 2016, les commandes réelles dépassaient déjà 
ces estimations de 41 % sôagissant de lôaccueil de loisir sans h®bergement, dôun facteur 3 à 10 
concernant les différents lots du marché dôimpression et de reprographie, dôun facteur 10 
pour la location de matériel événementiel et dôun facteur 26 en ce qui concerne les petits 
travaux dans les bâtiments communaux. 

                                                
166 CE, 24 octobre 2008, Communaut® dôagglom®ration de lôArtois, n° 313600 ; CE, 18 juin 2010, Office public dôam®nagement et 
de construction (OPAC) Habitat Marseille Provence, n° 335611. 
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Il importe donc que la ville veille, lorsquôelle passe des march®s ¨ bons de commande 
sans maximum, ¨ fournir dans lôavis dôappel public à la concurrence une estimation réaliste 
et sincère du montant des commandes sur la durée du marché. 

7.2.2.2. En matière de travaux, les à-coups de la ma´trise dôouvrage ont pu nuire 

à lôefficacité de la commande publique et au jeu de la concurrence 

Les marchés dô®tudes, de ma´trise dôouvrage et de ma´trise dôîuvre li®s au réaménagement 
de lôespace public du Grand Ensemble, opération de requalification lancée en février 2009 
constituant lôune des principales composantes du projet de renouvellement urbain (PRU) 
dôAlfortville, t®moignent dôune fluctuation des contours du projet et de son calendrier. 

Dès début 2010, un march® dô®tudes et de ma´trise dôîuvre est lanc®, devant se dérouler sur 
une durée de 18 semaines. Apr¯s les ®tudes pr®alables et dôavant-projet, la tranche 
conditionnelle devant courir jusquôaux op®rations de r®ception des travaux est affermie 
le 2 mai 2011. Pourtant, le marché est résilié en 2012, donnant lieu au versement 
de 28 987 ú HT au titre des frais et travaux engagés et indemnités de résiliation.  

En 2013, la ville lance un nouveau march® dô®tudes et de ma´trise dôîuvre portant sur 
le même objet que celui passé en 2010, ce dernier ayant pourtant été partiellement exécuté. 
Ce choix de passer un nouveau march® d®coule de lôaccroissement du co¾t dôobjectif du projet 
(+ 71 %). 

Parallèlement, en 2012, la collectivité commande, hors marché, un outil de communication 
en 3D devant faciliter la consultation des riverains, qui nôavait pas ®t® anticipé lors de 
la passation du march® de ma´trise dôîuvre. 

La même année, le programme de travaux sur le Grand Ensemble a été révisé « suite aux 
difficultés financières de certains bailleurs, aux échanges avec les habitants et au Grand Paris 
Express ». Ces ®volutions ont conduit la ville ¨ privil®gier le r®am®nagement de lôespace situ® 
entre les tours de ce quartier et la réfection des logements sur les axes de circulation 
qui lôentourent, mais aussi ¨ dissoudre le syndicat charg® de la gestion de ces espaces 
(association syndicale Grand Ensemble - ASGE). La commune a alors décidé :  

- de recourir en 2013 à un assistant à ma´trise dôouvrage pour mettre à jour les livrables 
du pr®c®dent march® et pr®parer la passation dôun nouveau march® de ma´trise 
dôîuvre ; 

- de conclure en 2014 un nouveau march® de ma´trise dôîuvre. Il sôagissait du troisième 
marché de ce type, avec un périmètre plus restreint que celui de 2010 puisque 
ne portant pas sur les voiries ; 

- de passer d®but 2014 un march® de ma´trise dôîuvre pour la construction dôune aire 
de jeux au sein du Grand Ensemble, dans le but dôaboutir ¨ une premi¯re r®alisation 
rapide. Il sôest agi du quatri¯me march® de ma´trise dôîuvre concernant cet espace, 
dissoci® de la ma´trise dôîuvre du reste de lôop®ration et au périmètre restreint à 
la seule r®alisation dôune aire de jeux ; 

- de commander en 2015 (hors marché) une mission de délimitation foncière en vue de 
la dissolution de lôASGE. 

Au total, le réaménagement du grand Ensemble a conduit Alfortville à passer cinq marchés 
dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage et de ma´trise dôîuvre et deux prestations hors march® pour 
un montant total de 229 000 ú, une somme ¨ comparer aux 51 000 ú mandat®s dans le cadre 
du premier march® de ma´trise dôîuvre pass® en 2010.  
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Sôil est courant quôune op®ration de cette envergure impliquant de nombreux partenaires soit 
amenée à évoluer à la marge, la récurrence de ces achats auprès du même tiers, destinés 
à couvrir des besoins similaires sur une même opération, sôexplique dans une large mesure par 
une évaluation préalable des besoins insuffisante. Lôachat public t®moigne des modifications 
des contours et de lô®conomie du projet qui en ont d®coul®, entre 2010 et 2014. 

7.2.2.3. La m®thodologie de notation utilis®e permet dôasseoir une part substantielle de 

la note sur des éléments non demandés dans le dossier de consultation 

De façon presque systématique167, la grille de notation des candidats pr®voit dôaccorder une 
part substantielle des points à toute offre susceptible dôapporter une ç plus-value particulière » 
par rapport aux besoins exprimés dans le cahier des charges. Seuls quatre marchés 
attribuaient le maximum de points en cas dôoffre simplement conforme au cahier des charges. 

En moyenne, sur lôensemble des march®s contr¹l®s par la chambre, le poids de lôapport 
de telles plus-values dans le barème de notation était de 20 % de la note pour les critères 
qualitatifs (technique, esthétique, qualité des équipes) et 12 % de la note totale. Dans 
de nombreux cas, cette part sô®l¯ve m°me ¨ 25 % des points de la note technique. À cet égard, 
le march® de prestations dôaccueil de loisirs et dôactivit®s p®riscolaires pass® en 2014 
se  distingue tout particulièrement : lôanalyse des offres identifie, dans celle de la Ligue 
de lôenseignement du Val-de-Marne, pas moins de 23 éléments apportant une « plus-value 
particulière » et justifiant, selon la commune, lôattribution de la note technique maximale. 

Du fait de son poids relatif dans la note finale et de son caractère subjectif (elle permet 
dôattribuer des points ¨ un candidat r®pondant ¨ des attentes qui nô®taient pas pr®cis®es dans 
les documents de consultation), cette m®thode de notation est g®n®ratrice dôopacit® dans 
lôattribution des notes aux candidats et paraît, à ce titre, peu conforme aux principes 
de transparence des proc®dures et dô®galit® des candidats ®tablis par lôarticle 1er du code 
des marchés publics.  

Par souci de sécurité juridique, il serait préférable que les barèmes de notation utilisés par 
la commune en vue de lôattribution de ses march®s publics ne pr®voient plus lôoctroi de points 
en cas dôapport dô®l®ments non exig®s par les documents de consultation. 

Recommandation n° 12 : 

Supprimer des bar¯mes de notation utilis®s pour lôattribution des marchés publics les points 
r®serv®s ¨ lôapport dô®l®ments non exig®s par lôavis dôappel public ¨ la concurrence ou les 
documents de consultation.  

7.2.3. Les consultations devraient chercher ¨ mieux assurer lô®galit® des nouveaux 
entrants potentiels face aux anciens titulaires 

Plusieurs marchés contrôlés étaient attribués à des sociétés ou organismes déjà prestataires 
de la commune depuis le début de la période examinée, voire depuis plusieurs décennies 
sôagissant des prestations dôaccueil de loisir sans h®bergement assurées par la Ligue 
de lôenseignement du Val-de-Marne. Dans certains cas, des lacunes dans la conception 
du cahier des charges et la méthode de notation utilisée pour lôanalyse des offres donnaient 
aux candidats historiques un avantage sur les nouveaux entrants potentiels. 

                                                
167 Neuf march®s sur dix, au regard de lô®chantillon contr¹l® par la chambre. 
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Afin de sécuriser juridiquement ses achats en garantissant lô®galit® de traitement et lô®gal 
accès des candidats à ses marchés168, la commune gagnerait donc ¨ mieux sôassurer quôelle 
fournit aux candidats lôensemble des informations nécessaires à la compréhension du besoin 
et que la méthode de notation utilisée pour classer les candidats ne bénéficie ni aux 
entreprises locales, ni aux tiers avec lesquels elle entretient des relations anciennes. 

7.2.3.1. Des cahiers des charges à préciser pour les marchés complexes 

Les cahiers des charges de plusieurs march®s manquaient dôinformations utiles ¨ dô®ventuels 
nouveaux entrants. Les titulaires des march®s pr®c®dents disposaient alors dôun avantage 
comparatif du fait de leur connaissance des besoins ¨ satisfaire, ce qui ®tait dôailleurs relev® 
par la ville au stade de lôanalyse des offres et a justifi® lôoctroi des meilleures notes techniques. 

Ainsi, le cahier des clauses particuli¯res du march® de prestations dôaccueil de loisir sans 
hébergement passé en 2014 nô®voquait pas certaines exigences de la ville quant au pilotage 
des prestations (planning de mise en place et modalit®s dôorganisation des nouvelles activit®s 
p®riscolaires, modalit®s dô®valuation des responsables de site ou de gestion des relations avec 
les familles), aux compétences attendues des animateurs (exigences en termes de formation) 
et ¨ la nature des contrats qui devaient les lier au titulaire du march® (pr®f®rence pour lôemploi 
en CDI). Pourtant, au stade de lôanalyse des offres, les détails fournis par la Ligue 
de lôenseignement du Val-de-Marne dans ces domaines ont été considérés par la ville comme 
des éléments de différenciation. Selon la commune, qui a pu repréciser certaines exigences 
dans le cadre de la négociation avec les candidats, ces imprécisions sont inhérentes à 
la complexit® dôun march® de cette ampleur et portant, en partie, sur des activit®s nouvelles. 

Un march® de ma´trise dôouvrage conclu en 2013 pour une op®ration dôam®nagement 
témoigne également du caractère parfois insuffisant des précisions fournies dans le dossier 
de consultation. Lors de lôanalyse des offres, les ®l®ments relatifs ¨ la communication aupr¯s 
des riverains étaient déterminants dans lô®tablissement de la note technique des candidats et 
le choix de la commune sôest port® sur une soci®t® dont lôoffre d®veloppait particuli¯rement 
cet aspect. Or, les pièces de ce marché ne faisaient pas état des tensions qui marquaient 
la consultation des riverains depuis 2010.  

7.2.3.2. Des méthodes de notation parfois favorables aux candidats locaux 

Lôabsence de caract¯re discriminatoire des crit¯res de s®lection des candidats est 
une obligation légale169. Sôil nôest pas apparu que la commune ait eu recours à de tels critères, 
la chambre tient toutefois à attirer son attention sur les modalit®s de calcul ou dôappr®ciation 
associées à ces critères.  

En effet, les modalit®s de calculs du crit¯re de d®lai dôintervention utilis® dans certains march®s 
pouvaient °tre m®caniquement plus favorables aux candidats alfortvillais quôaux candidats 
plus lointains, m°me lorsque ces derniers ®taient en capacit® dôintervenir dans le temps imparti 
par la ville. En outre, dans les appréciations portées sur certaines offres, la commune a pu 
mettre en avant les liens déjà établis avec les partenaires locaux ou la localisation alfortvillaise 
dôun candidat. 

                                                
168 Article 1er du code des marchés publics. 
169 Article 53 du code des marchés publics. 
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7.2.4. Les modalités de recours aux différents titulaires des accords-cadres ou marchés 

multi -attributaires devraient être précisées 

Compte tenu du recours accru de la collectivité aux accords-cadres et marchés 
multi-attributaires, la chambre a pr°t® une attention particuli¯re ¨ lôexamen de ces march®s. 

Sôagissant des march®s ¨ bons de commandes multi-attributaires, les modalités de répartition 
des commandes ne sont pas précisées dans le cahier des clauses particulières, qui prévoit 
au contraire le recours arbitraire ¨ lôun ou lôautre des prestataires. 

Ainsi, dans le cas de deux march®s de reprographie et dôimpression pass®s en 2014, 
les commandes ont été confiées de façon très inégale aux différents prestataires retenus. 
4/5ème des commandes passées dans le cadre du premier marché ont été confiées à un seul 
des deux titulaires, et la moitié des commandes réalisées dans le cadre du second marché ont 
®t® attribu®es ¨ lôun des trois titulaires. Dans un cas comme dans lôautre, le titulaire ayant 
obtenu le plus de commandes était celui qui pratiquait les prix les plus élevés. 

La circulaire du 14 février 2012 relative au Guide de bonnes pratiques en matière de marchés 
publics recommande que la répartition des achats sôeffectue ç selon les modalités fixées 
par le marché, qui doivent être objectives, transparentes et non discriminatoires. Ils peuvent, 
par exemple, être attribués à tour de rôle, ou selon la méthode dite en cascade170 ». 

Quant aux accords-cadres, ils nôencadrent pas suffisamment les modalités de mise 
en concurrence des titulaires de façon à assurer une concurrence effective lors de la passation 
des marchés subséquents. En effet, ils ne prévoient ni délai minimal de consultation des 
soci®t®s parties ¨ lôaccord, ni obligation de réponse de celles-ci lorsquôelles sont consult®es. 

En particulier, dans le cas de lôaccord-cadre multi-attributaire pour la réalisation de spectacles 
pyrotechniques conclu en 2014 avec quatre artificiers, lôun des attributaires a signalé à 
la commune que le délai imparti pour répondre lui semblait insuffisant pour fournir une offre. 
Seuls trois des quatre titulaires de lôaccord cadre ont r®pondu ¨ la consultation de 2014 et 
un seul a répondu en 2015. 

Sur ce thème, le guide de la commande publique de la direction des affaires juridiques 
du ministère des Finances souligne que « lôacheteur public aura ®galement int®r°t ¨ pr®voir 
que les titulaires de lôaccord-cadre sôengagent ¨ faire des offres r®guli¯res, acceptables et 
appropri®es lorsquôils seront sollicit®s pour les march®s subs®quents. Il sôagit l¨ simplement 
de la contrepartie de lôengagement de lôacheteur public ¨ ne passer commande quôaupr¯s des 
titulaires de lôaccord-cadre. Lôobligation de r®pondre aux marchés subséquents peut être 
assortie de sanctions. » 

Recommandation n° 13 : 

Préciser les modalités de répartition des achats dans le cadre de marchés multi-attributaires 
ainsi que les modalités de consultation des différents titulaires des accords-cadres (délais, 
obligation de réponse). 

                                                
170 La m®thode dôattribution en cascade consiste ¨ faire appel, en priorit®, aux titulaires les mieux-disant : l'acheteur contacte 
le titulaire dont l'offre a été classée première et, si celui-ci n'a pas la capacité de répondre dans les délais exigés, l'acheteur 
s'adresse au titulaire dont l'offre a été classée deuxième et ainsi de suite. 
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7.2.5. Les marchés gagneraient à être mieux anticipés pour éviter des périodes de publicité 

courtes et peu favorables ou le recours injustifié à des marchés atypiques  

Certains marchés ont été publiés durant des périodes peu favorables à une concurrence 
effective, quôil sôagisse de la p®riode estivale, ou de celle pr®c®dant les f°tes de fin dôann®e, 
ce qui a pu limiter la concurrence effective. Ainsi : 

- les trois marchés de travaux pour la construction du centre technique municipal ont été 
publiés entre le 8 août et 19 septembre. Une seule entreprise sôest port®e candidate 
aux deux premiers march®s. Deux candidats ont r®pondu ¨ lôappel dôoffres du troisi¯me 
marché, dont une société entretenant avec la candidate aux deux premiers marché 
des relations de sous-traitance croisées ; 

- un march® de location de mat®riel ®v®nementiel pour les vîux du maire, publi® 
fin 2013, prévoyait une réponse avant le 9 décembre pour des manifestations devant 
avoir lieu dans les premiers jours de janvier lôann®e suivante. 

Le nombre de marchés passés en période estivale a toutefois fortement diminué entre 2012 
et 2015. 

Plusieurs march®s ont en outre fait lôobjet dôune dur®e de publicit® particuli¯rement courte 
lorsque le recours à une procédure adaptée le permettait. Dans le cas des marchés de maîtrise 
dôîuvre et de travaux relatifs ¨ lôam®nagement du Grand Ensemble, ce choix sôexpliquait par 
la volont® de la collectivit® dôaboutir rapidement ¨ des r®alisations visibles. Sôagissant 
du renouvellement dôun marché de conseil en communication, insuffisamment anticipé, 
la dur®e de publicit® tr¯s courte sôest doubl®e dôun achat hors march® aupr¯s du m°me tiers 
pour assurer la continuité des prestations. Dans ces différents cas, le nombre de candidatures 
reçues ®tait ®galement limit®, sô®levant respectivement ¨ deux et une. 

Enfin, afin de raccourcir les délais de réalisation du bâtiment flottant destiné à accueillir 
les cérémonies familiales, la ville a eu recours à un marché de conception-réalisation sans que 
ce choix ne soit explicitement justifié par les contraintes techniques particulières décrites 
à lôarticle 37 du code des marchés publics. Or, le respect de ces conditions est apprécié 
strictement par le juge administratif171. Se lançant ainsi dans une procédure qui lui était peu 
familière, la commune nôa pas pr®vu dôindemnisation des candidats ®vinc®s, pourtant 
obligatoire au regard du code des marchés publics172 comme de la jurisprudence173, ce qui 
lôexposait ¨ un risque juridique.  

Cet empressement est dôautant plus regrettable que la plupart de ces anomalies concernent 
des march®s de travaux dôun montant significatif : 4,7 Mú HT pour les marchés portant sur 
lôam®nagement des locaux du centre technique municipal, 2,2 Mú HT pour le réaménagement 
de lôespace public central Grand Ensemble ou encore 1,9 Mú HT concernant le bâtiment 
flottant destiné à accueillir les cérémonies familiales. Ces enjeux financiers auraient justifié 
la recherche dôune concurrence la plus large possible afin de minimiser les coûts pour 
la commune. 

Afin dô®viter de passer des marchés dans des délais contraints, susceptibles de restreindre 
la concurrence et porteurs de risques juridiques, la collectivité gagnerait à mieux anticiper 
le renouvellement de ses marchés de fournitures et de services ainsi que la passation 
des marchés de travaux. 

                                                
171 CE, 8 juillet 2005, Communaut® dôagglom®ration de Moulins : absence des conditions requises pour une procédure de 
conception r®alisation dôun atelier de construction et dôexploitation de dirigeables ; CE, 28 décembre 2001, Conseil régional de 
lôOrdre des architectes dôAuvergne c/ d®partement du Puy-de-Dôme.  
172 Article 69 du code des marchés publics. 
173 CE, 23 octobre 2013, Hôpital du François, n° 362437, confirmé par CE, 14 février 2014, Hôpital du François, n° 362331. 
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7.2.6. Une rigueur accrue doit pr®valoir ¨ lôanalyse des offres d®pos®es par les candidats 

Des d®calages substantiels entre lôanalyse des offres r®alis®e par la collectivit® et leur 
contenu réel ont été identifiés dans au moins cinq marchés examinés. Ces décalages 
consistaient notamment en : 

- lôattribution de la meilleure note technique ¨ un candidat au motif que son offre incluait 
une assistance 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, alors que lôoffre en question ne prévoit 
quôune assistance 5 jours sur 7 aux heures de bureau, facturée en supplément du prix 
annoncé ; 

- la minimisation des moyens humains des candidats évincés ; 

- lôattribution dôune note de m®thode ®quivalente ou sup®rieure ¨ des candidats ayant 
fourni des notes m®thodologiques dôune qualit® plus faible que leurs concurrents ; 

- lôattribution du maximum de points li®s ¨ lôappr®hension du contexte territorial ¨ 
un candidat dont lôoffre ®tait constitu®e de copier-coller depuis Wikipédia, alors que 
le principal concurrent, dont lôoffre t®moignait de recherches pouss®es, se voyait 
pénalisé pour une offre qualifiée de trop générale ; 

- lôattribution de la note maximale au motif de lôapport par un candidat de ç plus-values 
particulières » alors que nombre des plus-values identifiées relevaient en réalité de 
la simple conformité au cahier des clauses particulières. 

Par ailleurs, toujours au stade de lôanalyse des offres, trois march®s t®moignent de lôutilisation 
dôune m®thodologie de notation non conforme à celle décrite dans le dossier de consultation. 
Ces irrégularités concernent : 

- lôattribution de la note maximale (30/30) ¨ un candidat alors que, au vu du bar¯me 
du r¯glement de consultation et de lôappr®ciation figurant dans lôanalyse des offres, 
sa prestation ne devait se voir attribuer quôune note de 15/30 ; 

- lôutilisation de pond®rations et dôun sous-critère technique non prévus par le règlement 
de consultation ; 

- lôutilisation de crit¯res dôappr®ciation en contradiction avec le contenu du cahier 
des clauses particulières. 

Parmi les six marchés évoqués ci-dessus, cinq ont été attribués à un candidat avec lequel 
la ville avait déjà confié des prestations similaires dans un passé récent. 

Une plus grande rigueur doit °tre observ®e lors de lôanalyse des offres afin dô®viter lôoccurrence 
de ce type dôerreurs qui compromettent la concurrence entre les candidats, et mettent 
la collectivité en situation de risque juridique. Une notation conforme au règlement 
de consultation et aux candidatures reçues aurait été susceptible de modifier les notes, voire 
de bouleverser le classement final des candidats. 

7.3. Appréciation générale sur la commande publique 

Lôorganisation de la fonction « achats », la formalisation des procédures et leur application 
se sont am®lior®es et sont aujourdôhui satisfaisantes dans lôensemble. Le contr¹le interne 
sôest concentré avec succès depuis 2011 sur la diminution des dépenses hors marché. 
En outre, à la suite du contrôle de la chambre, la commune a amélioré la sécurité de 
ses achats et poursuivi ses actions de pr®vention des conflits dôint®r°ts.  
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Cependant, les achats et charges externes ont augmenté à un rythme dynamique 
jusquôen 2014. Leur coût par habitant a cru de 33,4 % en six ans et excède désormais 
de 15,4 % celui des communes de taille comparable alors quôil lui ®tait nettement inf®rieur 
en 2010. Les effets de p®rim¯tre comme la r®forme des rythmes scolaires nôexpliquent quôune 
faible part de cette évolution qui tient plutôt au gonflement des achats courants de la ville.  

La chambre identifie cinq pistes dôam®lioration de la s®curit® juridique et de lôefficience 
des achats, qui concernent lô®valuation des besoins, lôanticipation du calendrier et la rigueur 
des analyses qui sous-tendent lôattribution des march®s. Lôeffectivit® de la concurrence 
gagnerait aussi ¨ ce que lôinformation des candidats soit enrichie et ¨ ce que des r¯gles 
dôattribution des commandes soient pr®cis®es.  

À la suite du contrôle de la chambre, la commune a engagé de nouvelles actions en ce sens. 
En outre, par souci de sécurité juridique, la chambre invite la commune à ne plus utiliser 
de bar¯mes de notation permettant dôattribuer des points ¨ des candidats de faon 
discrétionnaire, ainsi quô¨ automatiser le contr¹le de la computation des seuils r®glementaires. 

8. LA GESTION DE LA COM MUNICATION  

8.1. Une orientation prioritaire  depuis 2012 

Sous lôimpulsion de son actuel maire, depuis 2012, Alfortville a développé une offre 
de communication institutionnelle particulièrement étoffée, caractéristique pouvant sembler 
atypique pour une collectivité de cette dimension. 

Outre le traditionnel journal municipal et la page internet, récemment rénovée, la commune 
dispose dôun compte Twitter, dôune page Facebook et dôun compte Instagram. Elle produit 
elle-même des émissions et reportages locaux publiés en ligne à travers une web TV, et propose 
de multiples publications ponctuelles (guide des activités estivales, des associations, de la vie 
scolaire, site internet dédié au centenaire de la Première Guerre mondiale) ou régulières (lettre 
du maire, newsletter). 

Cette d®marche prend ®galement la forme dô®vénements ou festivités proposés aux habitants, 
certains classiques tels que les vîux du maire, le marché et les illuminations de Noël 
ou encore les festivités du 14 juillet, dôautres plus sp®cifiques (anniversaire de la commune, 
inaugurations dô®quipements). 

Cette politique nôest pas sans incidence sur les finances, lôorganisation et le fonctionnement 
de la collectivité. Les dépenses de communication ont plus que doublé entre 2010 et 2015, 
même si un léger recul devrait être enregistré en 2016. Sur le plan organisationnel, 
cette activité concerne désormais, outre le DGA chargé de la communication, la direction de 
la communication placée sous son autorité, composée de 18 agents. La commune a en outre 
recours à des marchés de conseil dans ce domaine et externalise une part de la gestion 
de ses relations avec les médias (cf. infra).  

Par ailleurs, au cours de son contrôle, la chambre a pu constater des anomalies dans 
les modalités de recrutement des agents contractuels, qui semblent se concentrer sur 
ces secteurs dôactivit®. Des dysfonctionnements ont également pu être observés en matière 
dôachat public. 

Ces observations sont à mettre en regard du déficit de communication constaté en matière 
dôinformation sur la situation et les perspectives financi¯res de la commune, et que lôaccroissement 
des dépenses de communication a contribué à dégrader. 
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8.2. Un doublement des dépenses de communication 

8.2.1. Une progression qui sôest accentu®e depuis 2012 

Les d®penses de communication dôAlfortville, prises hors dépenses de cabinet, charges 
de personnel et immobilier174, ont presque doublé entre 2010 (1,11 Mú) et 2015 (1,99 Mú), 
malgré un léger recul observé cette dernière année. Elles atteignaient 44 ú par habitant en 2015. 

Graphique n° 35 :  Évolution des dépenses de communication 

 
Source : CRC, dôapr¯s les donn®es comptables produites par la commune 

Lôimpulsion a ®t® particuli¯rement marqu®e en 2012, les d®penses de f°tes et c®r®monies 
contribuant à la moitié du total (0,92 Mú sur 1,85 Mú). 

Certains postes spécifiques ont connu une progression particulièrement notable. Ainsi, 
les dépenses pour les cér®monies des vîux175 ont été multipliées par plus de 10 entre 2012 
et 2014. En effet, à compter de 2013, le nouveau maire a proposé une cérémonie pour 
la population au budget très significativement supérieur à ce qui prévalait antérieurement176, 
en complément de cérémonies spécifiques pour le personnel, les séniors et les institutions. 

Graphique n° 36 :  D®penses pour les vîux annuels entre 2010 et 2016 (en kú) 

 
Source : CRC, dôapr¯s les donn®es comptables produites par la commune 

                                                
174 Une estimation du total de ces d®penses, qui ne font pas lôobjet dôune d®signation sp®cifique exhaustive dans les comptes, a 
été obtenue en regroupant les engagements des services de communication, fêtes et cérémonies et reprographie de la commune, 
ainsi que des dépenses des autres services imputées aux comptes 6232 (fêtes et cérémonies), 6236 (catalogues et imprimés), 
6237 (publications), 6238 et 6257 (réceptions). 
175 Ensemble des prestations de traiteur, dô®clairage, de d®coration, et plus g®n®ralement toute d®pense r®f®renc®e dans le SI 
financier de la commune comme li®e aux vîux. 
176 Selon les donn®es financi¯res, alors que les prestations de traiteur sô®levaient ¨ 15 000 ú par an jusquôen 2012, elles 
atteignaient 53 179 ú en 2013 pour les c®r®monies de vîux aux institutions et ¨ la population. Cette m°me ann®e, se sont 
ajout®es des d®penses dôanimation (orchestre et magicien pour 10 350 ú), de sonorisation (27 048 ú) et dô®clairage (101 042 ú), 
ces deux derni¯res prestations sôappliquant ¨ plusieurs des c®r®monies de vîux de lôann®e. 
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Cette pratique sôest poursuivie jusquôen 2015. En 2016, dans un contexte financier dégradé, 
le maire d®cidait de ne pas reconduire les vîux ¨ la population et aux institutions, faisant 
valoir une économie de 120 000 ú. Les c®r®monies destin®es au personnel communal et aux 
séniors ont toutefois été maintenues pour un coût plus de six fois supérieur à celui de 2012. 
Entre 2013 et 2016, les d®penses pour les vîux se sont élevées à 1,36 Mú, soit plus de 30 ú 
par habitant. 

Par ailleurs, lôeffort financier consenti en 2015 nôa pas concern® tous les postes. En particulier, 
les dépenses du service de communication ont progressé de près de 20 % entre 2014 et 2015, 
atteignant 0,51 Mú, soit pr¯s de trois fois et demi leur niveau de 2010. 

En r®ponse ¨ ces observations, la commune a indiqu® quôelle contestait cette évaluation ainsi 
que le périmètre des dépenses prises en compte, qui intègrent, notamment, les illuminations 
de fin dôann®e. Se fondant sur sa propre ®valuation, elle estime le montant de ces d®penses 
à 691 573 ú en 2015 soit 15,5 ú par habitant. Or, si ce montant correspond aux comptes pris 
en considération par la chambre177, il exclut les autres dépenses de ses services de 
communication, fêtes et cérémonies et reprographie, dont la plupart relèvent sans ambiguïté 
de la communication communale178, à commencer par celles du service de communication. 

Graphique n° 37 :  Détail des dépenses prises en compte 

(en ú) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
2010-
2014 

2010-
2015 

Fêtes et cérémonies (6232) 69 295 76 904 66 259 62 652 57 068 48 179 -17,6 % -30,5 % 

Catalogues et imprimés (6236) 8 004 3 807 5 885 4 566 6 794 7 922 -15,1 % -1,0 % 

Publications (6237) 202 740 265 275 352 903 340 465 353 441 287 563 74,3 % 41,8 % 

Réceptions (6238) - - 88 152 67 936 37 636 24 237 -  - 

Réceptions (6257) 107 210 144 152 217 389 323 534 322 600 323 672 200,9 % 
201,9 

% 

Sous-total 387 250 490 138 730 588 799 153 777 539 691 573 100,8 % 78,6 % 

service communication (autres 
dépenses) 

135 325 281 737 374 195 355 873 400 051 479 929 195,6 % 
254,6 

% 

service reprographie (autres 
dépenses) 

2 650 23 417 22 740 26 241 28 124 30 199 961,1 % 
1 039,4 

% 

service fêtes et cérémonies 
(autres dépenses) 

588 615 545 564 717 859 1 028 771 1 093 099 785 884 85,7 % 33,5 % 

Sous-total 726 590 850 719 1 114 793 1 410 884 1 521 275 1 296 012 109,4 % 78,4 % 

Dépenses de communication 1 113 840 1 340 857 1 845 382 2 210 038 2 298 814 1 987 585 106,4 % 78,4 % 

Source : comptes de gestion 

Surtout, le doublement des dépenses de communication observé par la chambre entre 2010 
et 2014 (+ 106,4 %) est également constaté sur le périmètre restreint ï et incomplet ï retenu 
par la commune (+ 100,8 %). 

8.2.2. Un décuplement des dépenses de cabinet 

Un certain nombre de dépenses relevant de la communication ont été prises en charge par 
le cabinet du maire, et elles ne sont donc pas recensées dans les agrégats présentés ci-avant. 

Or, de faon comparable aux c®r®monies des vîux, les d®penses de cabinet ont connu une 
progression très significative ¨ compter de lôexercice 2012, avec un montant maximal atteint 
en 2013 (131,8 kú) et une multiplication par plus de 10 entre 2010 (7,2 kú) et 2015 (81,0 kú). 

                                                
177 La commune a recensé les seuls mandats des comptes 6232 (fêtes et cérémonies), 6236 (catalogues et imprimés), 6237 
(publications), 6238 et 6257 (réceptions) 
178 A titre dôexemple, pour lôexercice 2015 : locations de mat®riel pour les vîux du maire (198 120 ú), spectacles pyrotechniques 
(31 193 ú), prestations de conseil en communication et relation presse (cf. infra), etc. 
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Graphique n° 38 :  D®penses du cabinet du maire entre 2010 et 2015 (en kú) 

 
Source : CRC, dôapr¯s les donn®es comptables produites par la commune 

Bien que non exclusivement dévouées à la communication, les dépenses de cabinet 
effectuées depuis 2012 comportaient une proportion non négligeable de « cadeaux179 » 
et objets promotionnels tels que des clés USB, des foulards, des parapluies, des sacs 
ou encore des montres. Leur montant, nul avant 2012, a dépassé les 57 000 ú en 2014, 
pour un total de 129 000 ú entre 2012 et 2015. 

Parmi les dépenses de cabinet relevant de la communication figure également une enquête 
sur le climat municipal à Alfortville, prestation de 25 920 ú (dont 7 920 ú de ç séminaire » 
de restitution) ayant été irrégulièrement confiée sans mise en concurrence ¨ lôinstitut Harris 
Interactive en 2014. Par ailleurs, les derni¯res questions relevaient dôun sondage dôopinion 
sur la personnalit® du maire, sans lien avec lôint®r°t communal. 

Enfin, parmi les dépenses identifiées, celles relatives aux dîners, colloques, cocktails et repas 
ont connu une progression régulière pour atteindre 20 500 ú en 2015, soit plus du double 
des dépenses totales de cabinet en 2010 ou 2011. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, Alfortville a indiqué que le cabinet 
demeurait une pr®rogative de lôex®cutif municipal et quôil permettait de fluidifier la relation entre 
les ®lus, lôadministration de la municipalit® et les Alfortvillais. Cela ®tant, la commune envisage 
de proc®der ¨ un inventaire pr®cis chaque ann®e du stock dôobjets promotionnels, afin 
de mieux contr¹ler lôutilisation de cette d®pense. 

8.2.3. Les nouveaux locaux du service de communication 

Le service de communication de la commune dispose depuis mars 2015 de locaux dans 
un lieu spécifique et dédié au numérique, la Fabrik. Il sôagit dôun immeuble enti¯rement r®nov® 
sous ma´trise dôouvrage de Logial-OPH, établissement pr®sid® par le maire dôAlfortville. 

Ces locaux comprennent, en rez-de-chaussée, des espaces dédiés ¨ lô®vénementiel 
(projections, conférences, expositions) ; au premier étage, les bureaux du service 
communication et un studio dôenregistrement pour la web TV de la commune ; aux deux étages 
supérieurs, six logements privés. 

Pour lôacquisition de lôimmeuble, sa r®novation et lôinstallation des nouveaux locaux, 
la commune a dépensé un montant total de 1,3 Mú180, qui vient sôajouter aux d®penses 
de communication précédemment mentionnées. 

                                                
179 Dépenses désignées telles quelles dans les données financières de la commune. 
180 Dont 1 130 220 ú TTC dôacquisition en VEFA aupr¯s de Logial OPH, et 173 270 ú de co¾t des installations. 
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8.3. Une politique de recrutement contestable 

La chambre a observé que plusieurs recrutements dans le domaine de la communication 
avaient été effectués dans des conditions contestables, soit quôils ont contrevenu au principe 
dôoccupation des emplois publics par des fonctionnaires (ensemble des cas cit®s ci-après), 
soit quôils ont permis ¨ des contractuels dôacc®der ¨ des postes qui ne leurs sont pas ouverts 
(cas du DGA communication). Dans trois des cas cités, les personnes concernées sont 
des connaissances voire des proches politiques du maire dôAlfortville. 

8.3.1. La situation du DGA communication, démocratie locale, politique de la ville, 

associations 

Lôactuel DGA en charge de la communication dôAlfortville a été recruté à compter 
du 1er octobre 2014. Une lettre de la directrice des ressources humaines au directeur général 
des services, datée du 12 septembre 2014, laisse peu de doute sur la volonté communale 
de recruter précisément cette personne, précédemment collaborateur de M. Carvounas 
au S®nat puis ¨ la communaut® dôagglom®ration, mais également maire de Saintry-sur-Seine 
jusquôen mars 2014. La DRH indique explicitement que lôint®ress® ne peut °tre d®tach® 
sur lôemploi fonctionnel de DGA et propose, ç afin dô®viter tout contentieux sur ce contrat », 
plusieurs mesures destinées à contourner la réglementation en vigueur : 

- une publication dôune vacance de poste d¯s le 18 septembre 2014, purement formelle, 
car lôint®ress® sera inform® de son recrutement par courrier du 22 septembre 2014 ; 

- un recrutement pour trois mois à compter du 1er octobre 2014, sur le fondement 
de lôarticle 3 al. 1er de la loi du 26 janvier 1984 (remplacement présenté comme 
temporaire dôun fonctionnaire, en lôesp¯ce le DGA sortant), ce qui a permis à 
la commune de ne pas rechercher un fonctionnaire pour le poste ; 

- la cr®ation dôun poste de directeur ou dôattach® principal non titulaire pour assurer 
les fonctions de DGA, inscrit au CTP du 22 septembre 2014 et au conseil municipal 
du 9 octobre 2014 ;  

- le recrutement, à compter du 1er janvier 2015, pour un contrat de trois ans conclu sur 
le fondement de lôarticle 3-3 de la loi du 26 janvier 1984, le délai jurisprudentiel de deux 
mois entre la publication de vacance de poste et la signature du contrat étant alors 
respecté. 

En réponse à cette observation, la commune indique que « les modalités de recrutement 
retenues sôinscrivent dans le respect des r¯gles statutaires applicables ». 

Pourtant, il ne fait pas de doute que les modalités de ce recrutement fléché ont visé à détourner 
les règles statutaires applicables en matière de recrutement dôagents non titulaires, et ¨ plus 
forte raison dans le cas dôesp¯ce, puisque les fonctions de DGA ne sont pas ouvertes aux 
non-titulaires pour une commune de la taille dôAlfortville. 

Côest pr®cis®ment dans ce but que le poste nôa pas ®t® pr®sent® comme un emploi fonctionnel 
de DGA, mais comme celui dôun « attaché principal sur la fonction de DGA » rémunéré 
au dernier échelon181 et avec un régime indemnitaire maximum, identique ¨ lôensemble 
des DGA. La rémunération de lôint®ress® était ainsi bien supérieure à celle de son précédent 
poste de collaborateur ¨ la communaut® dôagglom®ration182. 

Par ailleurs, bien que cet agent ait été recruté à compter du 1er octobre 2014 
« en remplacement de » son prédécesseur, ce dernier, bien quôen cong®, a continué à être 
d®tach® sur lôemploi fonctionnel de DGA et ¨ °tre r®mun®r® en tant que tel jusquôen 
décembre 2014.  

                                                
181 10ème échelon, indice brut 966, indice majoré 783. 
182 R®mun®ration ¨ lôindice major® 655, assortie dôun r®gime indemnitaire tr¯s inf®rieure ¨ celui dont il a b®n®fici® ¨ Alfortville. 
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8.3.2. La situation du directeur de la vie de la cité 

Le poste de « directeur de la vie de la cité », placé sous la responsabilité du DGA en charge de 
la communication dont la situation a été précédemment évoquée, a été créé en 2014 et pourvu 
en 2015. Avant de lôoccuper en tant que contractuel, son titulaire, alfortvillais et secrétaire fédéral 
du parti socialiste depuis 2009183, avait été recruté en tant que collaborateur au cabinet du maire 
à compter du 1er septembre 2012. 

Le contrat dôengagement fait r®f®rence ¨ lôarticle 3-3 de la loi de 1984 et mentionne 
une déclaration de vacance du 14 novembre 2014. Pourtant, aucune pièce ne permet 
dôattester de la recherche dôun candidat fonctionnaire, la chronologie sugg®rant plut¹t un 
recrutement fléché : le poste a été créé par le CTP du 24 novembre 2014, approuvé par 
délibération du 18 décembre 2014, le futur titulaire a proposé sa démission de ses fonctions 
de collaborateur de cabinet par lettre du 27 janvier 2015, et son nouveau contrat a été signé 
le 12 février, pour une date dôentr®e en vigueur au 1er mars 2015. 

Le contenu des missions, telles que mentionnées dans la fiche de poste, tend également 
à ®tayer cette hypoth¯se. Il est notamment attendu du titulaire quôil « coordonn[e] les actions 
relevant de la politique municipale en matière de démocratie locale participative et de la vie des 
quartiers », quôil « pilot[e] le d®veloppement dôactions et dôanimations collectives citoyennes 
sur le territoire favorisant le lien social et le vivre ensemble è, quôil ç contribu[e] activement à 
la communication de la ville sur les projets en cours et les actions menées afin de promouvoir et 
valoriser les politiques publiques menées sur le territoire » et quôil « impuls[e] et anim[e] 
les r®seaux dôacteurs institutionnels et associatifs locaux de la perspective de promouvoir 
les conseils de quartier ». Ainsi décrites, ces responsabilités se rapprochent beaucoup plus 
dôactions de communication politique quôinstitutionnelle, ambiguµt® sensiblement accentu®e par 
le profil politique du titulaire. 

À lôappui de cette analyse, il peut encore être observé que ce poste dispose dôun 
positionnement hiérarchique peu lisible : ce « directeur », seul poste créé en 2014, nôencadre 
ni le chargé de mission commerce équitable et économie sociale et solidaire, rattaché, selon 
sa fiche de poste, au seul DGA, ni le service citoyenneté et politique de la ville, également 
rattaché au DGA selon lôorganigramme de la commune. 

Ses responsabilit®s dôencadrement se limitent donc, dans les faits, à celui du chargé de mission 
vie des quartiers184, également recruté en tant que contractuel185. La fiche de poste de ce dernier 
mentionne, entre autres tâches, quôil « contribu[e] activement à la communication de la ville sur 
les projets en cours et les actions menées afin de promouvoir et valoriser les politiques publiques 
menées sur le territoire » et quôil « impuls[e] et anim[e] les r®seaux dôacteurs institutionnels et 
associatifs locaux de la perspective de promouvoir les conseils de quartier ».  

Au-delà de ces modalités de recrutement qui contreviennent au principe dôoccupation 
des emplois publics par des fonctionnaires, lôint®ress® a b®n®fici® dôune rémunération 
particuli¯rement favorable. Titulaire dôun master de journalisme (2006) et dôhistoire (2007), 
cet agent a été gratifié dès 2015 dôun niveau de rémunération correspondant au 10ème échelon 
du grade dôattach® territorial, soit celui dôun attach® titulaire en poste depuis 15 ans et demi. 
Cette proposition contractuelle était irrégulière, car elle avait pour effet de traiter plus 
favorablement un agent contractuel quôun agent titulaire. 

                                                
183 £galement conseiller r®gional dôIle-de-France depuis 2015. 
184 Le titulaire de ce poste est membre du secrétariat fédéral du Parti socialiste (PS) du Val-de-Marne et ancien membre du 
bureau fédéral. 
185 Ce poste de chargé de mission a donné lieu à une déclaration de vacance dôemploi publiée le 8 novembre 2014, puis au 
recrutement dôun agent contractuel par un arrêté du 13 janvier 2015, motiv® par lôarticle 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 (vacance 
temporaire dôemploi dans lôattente du recrutement dôun fonctionnaire). 
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En réponse à ces observations, la commune a indiqué que les fonctions de lôint®ress® ne 
se limitent pas à celles mentionnées par la chambre mais comprennent la mise en place des 
comités de quartier, le lancement du conseil citoyen et le suivi du conseil des jeunes alfortvillais, 
ainsi que le suivi des différentes manifestations et ®v¯nements sur la commune, li®s ¨ lôhistoire 
communale ou à la mémoire de la collectivité. Alfortville précise que si le directeur ne dispose 
que dôun charg® de mission, de nombreux liens et relations fonctionnelles sont effectu®es 
quotidiennement en son sein avec les services municipaux et divers organismes et partenaires 
externes. Enfin, concernant la r®mun®ration de lôint®ress®, Alfortville pr®cise que celle-ci est 
inférieure à celle de son précédent poste de collaborateur du maire. 

8.3.3.  La situation du directeur de la création 

Le directeur de la création en charge du « pôle print » occupe ces fonctions depuis le 
1er juillet 2013, sous la responsabilité du DGA en charge de la communication. 

Les conditions initiales de recrutement de cet agent contractuel posent à nouveau la question 
de la recherche dôun fonctionnaire titulaire sur ce poste. Dôune part, le premier arr°t® 
mentionne une déclaration de vacance dôemploi sans date ni r®f®rence. Dôautre part le titulaire, 
qui a été informé de son affectation postérieurement à sa prise de fonction186, effectuait déjà 
des prestations pour la commune à son propre compte depuis février 2013 (pour un total 
de 14 800 ú entre f®vrier et juin 2013). 

Ce premier contrat dôun an a ®t® reconduit en 2014 et 2015, avec à chaque fois la présence 
dôune fiche de renouvellement sign®e du DGS et du maire, ce qui pose la question de 
la sincérité des vacances de poste mentionnées dans les arrêtés. 

8.3.4. La situation de la directrice du journal municipal  

Le titulaire du poste de directeur du journal municipal exerce ces fonctions sous la responsabilité 
hiérarchique du directeur de la création, et indirectement du DGA en charge de 
la communication. 

Recruté initialement en 2002 en tant que contractuel de catégorie C, cet agent a été nommé 
stagiaire en 2003 et titularisé en 2004 en qualit® dôagent administratif, occupant jusquôen 2009 
des fonctions sans lien avec ses qualifications (une maîtrise de lettres et communication et 
un DESS). 

À nouveau, les conditions de son recrutement en 2009 en tant que rédacteur en chef du journal 
municipal paraissent contrevenir au principe dôoccupation des emplois publics par 
des fonctionnaires : le futur titulaire a démissionné le 26 janvier 2009, soit à la date même 
de publication de la vacance de poste, pour être recruté en tant que contractuel par arrêté 
du 4 février 2009, une telle chronologie apparaissant peu compatible avec la recherche dôun 
autre candidat. 

Ce contrat a par la suite été renouvelé chaque année, dans les conditions déjà évoquées 
(fiches de renouvellement), avant sa transformation en CDI en 2015. 

                                                
186 La lettre de notification ¨ lôint®ress® date du 5 juillet 2013. 
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8.4. Lôachat public pratiqu® en mati¯re de conseil, de communication et dô®v®nementiel 
témoigne de nombreuses irrégularités et insuffisances 

8.4.1. Une forte concentration dôanomalies et irr®gularit®s affectant les march®s publics 

Parmi les marchés examinés par la chambre, 13 concernaient les services placés sous 
lôautorit® du directeur g®n®ral de la communication :  

- marchés de prestations de création et exécution graphique, de conception, intégration 
et hébergement du site internet de la ville, de location de matériel événementiel et 
de prestations pyrotechniques ; 

- prestations de conseil concernant aussi bien les relations presse ou la communication. 
Un marché de conseil passé par une autre direction a aussi été examiné compte tenu 
de son objet à mi-chemin entre la communication et lôam®nagement, qui portait 
sur lô®laboration dôun projet touristique territorial. 

Dans 11 cas sur 13, ces marchés ont été attribués à des tiers auxquels la ville avait déjà, 
dans un passé proche, attribué des marchés publics ou passé des commandes hors marché. 

Les contr¹les conduits sur ces march®s r®v¯lent que la passation et lôex®cution de chacun 
dôentre eux, sans exception, sôest caract®ris®e par une ou plusieurs des lacunes 
ou irrégularités identifiées par la chambre en matière de commande publique : insuffisance 
de lôanalyse du besoin en amont, proc®dure ne garantissant pas ¨ tous les candidats un niveau 
dôinformation ®gal à celui des prestataire antérieurs, non encadrement des modalités 
de recours aux titulaires dôun accord cadre, d®fauts dôanticipation, erreurs et incoh®rences 
dans lôanalyse des offres. 

À ces ®l®ments sôajoutent, en ex®cution, un dépassement de prix irrégulier ainsi que 
des interrogations sur le lien de certaines prestations avec lôint®r°t communal. 

Dans une perspective dôam®lioration de la ma´trise des risques, la chambre souhaite donc 
alerter la commune sur la n®cessit® de professionnaliser lôachat public en matière de conseil, 
de communication et dô®v®nementiel. 

Les exemples qui suivent concernent les cas identifiés comme étant les plus problématiques. 

8.4.2. Les relations avec une société de conseil en communication 

Depuis 2012, Alfortville a attribué deux marchés publics une société de conseil en 
communication, spécialisée dans les relations presse et la communication institutionnelle 
(ci-après « la société A »). Elle lui a également confié des prestations hors marché. Fin juin 2016, 
les sommes totales ainsi d®pens®es en faveur de cette soci®t® sô®levaient ¨ 327 377 ú TTC, 
dont 38 930 ú TTC hors marché. 

8.4.2.1. Des premières prestations effectuées irrégulièrement sans publicité ni mise 

en concurrence préalable 

Les premières prestations effectuées par cette société pour la commune ont concerné 
le premier, puis le deuxième trimestre 2012. Chacune dôelles a été facturée 14 485 ú HT, 
montant tout juste inférieur au seuil de publicité et de mise en concurrence obligatoire187. 
Dans les deux cas, elles consistaient en une activité de conseil en « stratégie de 
communication presse ». Il sôagit donc en r®alit® dôune m°me prestation, pour un prix global 
de 28 970 ú HT. En contractant de la sorte, la commune sôest affranchie, sans base légale, 
de toute publicité ou mise en concurrence. 

                                                
187 15 000 ú HT à cette date conformément au décret n° 2011-1853 du 9 décembre 2011. 
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8.4.2.2. La passation du premier marché 

Un mois apr¯s lôach¯vement de cette prestation, la ville a lanc® un march® dôun an visant 
« la réalisation de prestations de conseil, d'accompagnement et de gestion de relations presse 
pour la ville ». Côest la soci®t® A qui a été retenue parmi les deux candidats ayant déposé 
une offre. Le rapport dôanalyse des offres lui donnait une avance de 0,27 point sur 100.  

Pour le critère prix (40 % du bar¯me), la soci®t® A nô®tait pas la mieux-disante puisque le prix 
quôelle proposait était 2,6 fois sup®rieur ¨ celui annonc® par sa concurrente. Côest donc sur 
le critère de valeur technique (60 % du bar¯me) que la s®lection sôest op®r®e. La soci®t® A 
y a obtenu la note de 55/60, contre 30/60 pour sa concurrente. La société A a obtenu la note 
maximale pour chacun des sous-critères techniques, soit deux ou trois fois plus que la société 
concurrente selon les cas. 

La chambre a tenté de rapprocher la justification des notes attribuées et le contenu des offres 
déposées. En effet, plusieurs éléments quantitatifs des offres déposées (nombre de contacts 
presse, de références auprès de collectivités et notamment de communes) étaient en défaveur 
de la société A. La commune a signalé en réponse aux interrogations de la chambre que 
la qualité des journalistes et le niveau des relations que ces derniers entretiennent avec 
lôagence de presse ®taient essentiels. La chambre en convient mais estime quôil para´t difficile 
dôen juger dôapr¯s la seule offre d®pos®e.  

Dôautre part, lôanalyse comporte une incohérence avec les exigences du marché. Ainsi, il était 
reproch® ¨ la soci®t® concurrente de la soci®t® A dô°tre « moins ciblée gestion de relation 
uniquement presse souhaité par la Ville ». Or, le march® requerrait un tel g®n®ralisme puisquôil 
y est précisé que « Le titulaire doit (é) g®rer et accompagner la gestion des relations presse 
de lôInstitution avec tout type de m®dia : presse ®crite, radio, TV, m®dia en ligne188 ». 

Par la suite, le march® a ®t® publi® conform®ment ¨ lôarticle 133 du code des marchés publics 
mais avec mention dôun montant de 5 500 ú HT, soit 12 fois moins que les 66 000 ú HT 
réellement notifiés, ce que la commune explique par une erreur matérielle. 

8.4.2.3. La passation du second marché 

Ce premier marché parvenant à son terme en octobre 2013, un nouveau marché pour le même 
objet a été passé pour une durée de trois ans. Parmi les crit¯res dôappr®ciation, la valeur 
technique pesait cette fois à 70 % du barème au lieu de 60 %. Le délai de réponse 
des candidats dans le cadre de ce marché passé en procédure adaptée était de 14 jours, 
soit une durée très courte. La société A, seule candidate, a emporté ce marché. Le prix 
en a été fixé à 5 550 ú HT par mois pendant trois ans, soit un montant total de 199 800 ú HT, 
inférieur de tout juste 200 ú au seuil de proc®dure formalis®e alors en vigueur. 

8.4.2.4. Des prestations réalisées entre les deux marchés 

Pendant la publicité du second marché, la société A a réalisé pour la ville, hors marché, 
une mission de 11 jours comportant exactement le même objet que les précédentes et 
suivantes, facturée 4 282,44 ú TTC. Destinée à assurer la continuité des prestations entre 
les 2 marchés, cette mission a commencé le 1er octobre 2013, 3 jours avant lô®ch®ance 
du délai de réponse fixée au 4 octobre 2013. 

                                                
188 Cahier des clauses particulières. Le caractère multicanal du besoin de la commande est confirmé par lôex®cution du march®. 
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8.4.2.5. Des marchés dont lôobjet exc¯de le seul intérêt communal 

Les missions confiées au titulaire du marché ne concernent pas la seule communication de 
la ville mais aussi celle du sénateur-maire, y compris dans ses activités nationales. 

En ce qui concerne le premier marché, la fiche de liaison établie en amont indique que 
« le titulaire doit gérer et conseiller le sénateur-maire dans ses relations avec les media 
(presse radio tv publications en ligne) » et « organiser des entretiens et déjeuners avec des 
journalistes ». Le cahier des clauses particulières donne pour objet au marché de « dôam®liorer 
et de renforcer la visibilit® de lôaction de la ville dôAlfortville et de son Maire en particulier 
à lôoccasion dô®v®nements dôenvergure nationale. » et précise que le titulaire est sollicité 
pour « valoriser lôimage et les atouts de la ville dôAlfortville et lôaction de la municipalit® et 
de son Maire en particulier ». 

En ce qui concerne le second marché, le cahier des clauses particulières indique que 
le marché doit répondre au fait que « le potentiel en termes de territoires dôexpression 
inexploités au niveau national reste important. Le Maire ou ses représentants ont toute 
l®gitimit® ¨ sôexprimer sur tous les sujets qui concernent les collectivités territoriales sujets tels, 
lô®ducation, les transports, lôam®nagement du territoire, la formation professionnelle, 
que lô®conomie, les actions ¨ lôinternational, la s®curit® dans les banlieues ou encore sur 
la réforme des collectivités et ses conséquences. ». Parmi les cinq objectifs assignés 
au marché par le même document figurent les missions suivantes : « légitimer, au niveau 
national, la prise de parole de la Ville et de son maire sur des territoires dôexpression 
spécifiques en sôappuyant sur des actions men®es par lôinstitution et sur les domaines 
dôexpertise du maire. » et « exister dans le débat national sur de grandes questions sociétales 
et politiques telles que lô®volution des institutions ou lô®volution de la r®forme territoriale ». 

La commune a transmis la liste des entretiens, apparitions du sénateur-maire dans les médias 
et mentions dans la presse, pr®cisant que lôaction de la soci®t® A a été déterminante dans une 
large majorité de ces cas. Elle a également communiqué à la chambre une liste des principaux 
contacts activés par la société A.  

Il ressort de ces documents que les entretiens entre le sénateur-maire et les journalistes 
organisés par la société A ont concernés presque exclusivement des journalistes travaillant 
pour des médias nationaux189. La grande majorité des émissions de télévision ou de radio 
mentionnées étaient aussi diffusées par des médias nationaux. Une part significative 
des articles cités ne concernait pas directement la ville dôAlfortville. Parmi ceux-ci, plusieurs 
concernaient lôactualit® politique nationale, voire des campagnes ®lectorales. 

Dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune estime que, 
dans une logique de « marketing territorial », le renforcement de la visibilité de la ville passe 
nécessairement par le renforcement de la visibilité du sénateur-maire, « dans un cercle 
vertueux ». Elle précise que la représentation politique du maire ne saurait se limiter au seul 
territoire de sa commune ¨ lôheure des regroupements intercommunaux, de la cr®ation de 
la M®tropole du Grand Paris et de lôinternationalisation des enjeux de d®veloppement 
des collectivit®s situ®es dans lôaire urbaine du Grand Paris. 

8.4.2.6. Lô®conomie de lôexternalisation des relations presse 

Le prix de ces prestations, acquitté par la commune sous forme de versements trimestriels, 
était de 5 550 ú HT soit 6 660 ú TTC par mois. La chambre sôest interrog®e sur lô®conomie 
de cette d®cision dôexternalisation des relations presse, par référence au coût chargé 
dôun attaché de presse à temps partiel. Selon la commune, ce coût serait supérieur, 
à expérience et à niveau équivalent190.  

                                                
189 36 entretiens sur 39.  
190 La gérante de la société A, avant de créer son activité de conseil, avait en effet exercé des fonctions de responsable de 
la communication dans une agence de publicité et communication digitale, de membre du service de presse du Premier ministre 
et dôattach®e de presse ou de conseill¯re en communication au sein de deux d®partements et dôune r®gion. 



Commune dôAlfortville (94) ï Cahier n° 1 « Examen de la gestion » ï Exercices 2010 et suivants 
Observations définitives 

S2 ï 2170256 / BB 108/117 

8.4.3. Les relations avec une autre société de conseil en communication 

Depuis 2013, la commune a attribué successivement deux marchés publics à une autre 
société de communication (ci-après « a société B ») ayant pour objet des prestations 
de « conseil en assistance et communication de la Ville dôAlfortville è. Il sôagit de march®s 
à bons de commande, dôun montant minimal de 5 000 ú HT et dôun montant maximal 
de 60 000 ú HT pour le premier, dôun montant minimal de 20 000 ú HT et dôun montant 
maximal de 60 000 ú HT pour le second. Ce deuxi¯me march® notifi® en 2015 nôa pas fait 
lôobjet de la publication pr®vue ¨ lôarticle 133 du CMP. 

Les sommes totales d®pens®es par la commune dôAlfortville pour la soci®t® B dans le cadre 
de ces deux march®s depuis 2013 sô®l¯vent ¨ 168 122 ú TTC.  

8.4.3.1. Un dépassement de délai et de prix en exécution 

En exécution, le plafond du second marché a été dépassé de 20 300 ú HT, du fait de 
prestations dôaccompagnement r®alis®es en f®vrier, mars et avril 2016, post®rieures au terme 
du marché. Même si la commune avait eu recours à un avenant, en augmentant le prix 
du marché de 33,8 %, celui-ci aurait eu pour effet de bouleverser lô®quilibre ®conomique 
du contrat initial191. 

8.4.3.2. Une premi¯re commande ®loign®e de lôint®r°t municipal 

Ces prestations visaient dôune part ¨ ç proposer une stratégie et des actions 
de communication è, dôautre part ¨ ç assister les responsables de la ville dôAlfortville 
dans lô®laboration et lôex®cution de la strat®gie de communication ». De fait, le titulaire a rendu 
les livrables attendus, assortis de propositions concrètes, et a pu organiser mensuellement 
des comités stratégiques et opérationnels. 

Ces derniers ont connu une composition variable. En 2013, pendant les trois premiers mois 
du premier marché, une seule réunion a été tenue avec le seul sénateur-maire. Par la suite, 
à compter de 2014, les points dô®tape ont ®t® effectu®s alternativement avec lôadjoint au maire 
chargé de la communication, le DGA chargé de la communication et la directrice de 
la communication. 

La plupart des livrables remis par la société B ont été consacrés à la stratégie de communication 
municipale ainsi quô¨ des retours critiques sur les actions de communication de la ville, assortis 
de recommandations opérationnelles. 

Toutefois, le deuxième livrable transmis par la société B a porté sur « Lô®tat de lôopinion » à fin 
novembre 2013. Au vu des dates des sources utilisées, ce document a été produit 
en d®cembre 2013 ou janvier 2014. Cette ®tude dôopinion ®tait consacr®e au moral et 
à lôopinion des Franais sur diff®rents sujets politiques ou de soci®t®, essentiellement 
nationaux, pour lesquels le lien avec lôint®r°t communal nôapparait pas clairement. Plusieurs 
diapositives concernaient notamment :  

- les élections municipales de mars 2014, avec des titres comme : « Les préoccupations 
des Français pour les municipales » ; « Les français veulent un maire solide et efficace » ; 
« Élections municipales : une participation faible, un vote qui se nationalise » ; 

- les élections européennes de mai 2014, avec des titres comme : « Projection pour 
les européennes : le FN premier parti de France » ; 

- lôopinion des Franais concernant la vie politique et les partis politiques, avec des titres 
comme : « Pour régler les problèmes, les partis de droite ne feraient pas mieux que 
la gauche » ou « La politique et lôengagement dans 10 ans ». 

Selon la commune, cette étude était mise « à la disposition des clients de la société B de façon 
mutualisée sans que cela remette en cause lô®quilibre du march® ».  

                                                
191 CE, 19 janvier 2011, SARL Entreprise MATEOS c/ Centre hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie déjà cité. 
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8.4.4. Les relations avec une société de conseil en matière de tourisme 

La commune dôAlfortville a attribu® le 7 avril 2015 un marché public dôassistance ¨ ma´trise 
dôouvrage pour lô®laboration dôun projet territorial touristique ¨ une soci®t® de conseil (ci-après 
« la société C ». Ce marché devait se dérouler en trois phases : 

- diagnostic et préconisations sur le potentiel du territoire en matière de tourisme ; 

- ®laboration dôune strat®gie pour le d®veloppement territorial des bords de Marne ; 

- missions de conseil en matière de tourisme, sous forme de bons de commande avec 
minimum de 2 000 ú HT et maximum de 30 000 ú HT. 

Les sommes totales dépensées par la commune dôAlfortville pour la soci®t® C sô®l¯vent donc 
depuis 2015 à 57 430 ú TTC, dont 17 850 ú TTC hors marché. 

8.4.4.1. Une passation de marché contestable 

Le marché, passé en procédure adaptée, prévoyait la possibilité de négocier avec les deux 
premiers candidats. Cette possibilit® a ®t® activ®e ¨ lôissue du classement interm®diaire, 
qui plaçait la société C en deuxième position parmi les cinq candidats. Cette négociation 
a port® sur le seul crit¯re du prix. Avant n®gociation, lôoffre de la soci®t® C était la plus chère, 
excédant de 65 % le prix de sa concurrente la plus sérieuse, première du classement 
intermédiaire avec 6 points dôavance. Durant la n®gociation, la soci®t® C a diminué son prix 
de 21 %, passant en tête du classement des offres avec une avance de 0,59 points. 

En ce qui concerne le critère technique (60/100), la société C a obtenu la meilleure note 
(55/60), tandis que sa concurrente la plus s®rieuse nôobtenait que 45/60. Un tel ®cart peut 
surprendre, dans la mesure où cette dernière était un cabinet spécialisé dans le conseil en 
stratégie touristique et ingénierie culturelle. Ce candidat mettait en avant plus de 200 
références, dont plusieurs concernent des missions de positionnement auprès de territoires 
voisins. En revanche, les références de la société C ne comprenaient quôune seule commune. 

Pour le sous-crit¯re relatif aux ®l®ments de cadrage et dôorganisation, les deux candidats ont 
obtenu la même note, alors que la qualité des offres transmises ne paraît pas équivalente en 
la matière. La méthode proposée par la société C se limite à un phasage type avec cadrage, 
entretiens, point dô®tape et restitution. Sa principale concurrente avait fourni une note 
m®thodologique op®rationnelle, d®taill®e et assortie dôun calendrier pr®cis.  

En outre, le rapport dôanalyse des offres explique lôavance de la soci®t® C par des arguments 
fragiles, au regard des offres déposées. Il met en avant, de la part du titulaire, « une bonne 
approche du contexte territorial t®moignant dôune bonne compr®hension du site et des évolutions 
institutionnelles ». Or, la société C se contente de reprendre des éléments de contexte du cahier 
des clauses particulières ou visiblement copiés depuis la page Wikipédia de Chinagora. 
Au contraire, il est reproché à sa principale concurrente son « positionnement généraliste » alors 
que son offre témoigne de recherches sur le territoire, comprend des photographies et mentionne 
des événements ou équipements alfortvillais. 

Enfin, le rapport dôanalyse souligne « lôapproche juridique et financi¯re de lô®quipe en lien avec 
lôoutil de gouvernance propos® ». Si lôexp®rience des candidats t®moigne de comp®tences 
av®r®es en mati¯re juridique et financi¯re, lôoffre de la soci®t® C ne prévoyait pas, 
contrairement à celle de sa principale concurrente, dôassortir chacune de ses propositions 
des moyens financiers et humains ¨ engager ainsi que de lôimpact attendu. 
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8.4.4.2. Lôex®cution du march® 

Par la suite, le marché avec la société La société C a connu une exécution distendue. Les deux 
premières phases devaient sô®chelonner sur une dur®e maximale de quatre mois, la derni¯re 
sur une dur®e maximale dôun an. Or la phase 2 de ce march® sôest achev®e en juillet 2016, 
soit avec un an de retard sur le d®lai pr®vu. La collectivit® nôa pas exig® de p®nalit®s de retard, 
considérant rétrospectivement que le calendrier était mal calibré eu égard aux entretiens 
à conduire sur le terrain. 

La phase 3 nôa pas d®marr®, la commune se disant ç dans lôattente de la strat®gie g®n®rale » 
articulée autour des grands événements et du site Chinagora, alors même que les phases 
précédentes devaient précisément déboucher sur une telle stratégie. 

Sur les deux livrables attendus au terme de la phase 1, seul a été rendu le rapport « diagnostic, 
état des lieux et préconisations ». Les préconisations qui y sont formulées ne sont assorties 
dôaucune pr®cision quant ¨ la mise en îuvre (co¾t, responsable, calendrier) et renvoient ¨ 
des études ultérieures ou à la création de groupes de travail. Le livrable relatif à la « stratégie 
marketing è nôa pas ®t® fourni. Pourtant, Alfortville a vers® ¨ la soci®t® C lôint®gralit® 
des sommes prévues au titre de la phase 1. Le « rapport développement territorial des bords 
de Marne » attendu au terme de la phase 2 a bien été rendu. Il identifie plusieurs leviers 
dôaction ®voqu®s de faon synth®tique. 

Selon la commune, ces retards nôont pas ®t® p®nalisants puisquôelle a repris certaines 
préconisations dans ses objectifs stratégiques et dans le cadre de la révision du PLU. 

8.4.4.3. Une prestation hors marché coûteuse 

Au troisième trimestre 2015, La société C a réalisé, hors marché, une prestation de conseil 
visant à proposer une stratégie pour la vente du chalet détenu par la ville à Valmorel, 
pour un montant de 14 875 ú HT. Celui-ci était donc inférieur au seuil de publicité et de mise 
en concurrence obligatoire ï 15 000 ú HT à cette date. Au préalable, des devis avaient été 
sollicités auprès de deux autres entreprises spécialisées dans ce type de prestations. 
Lôune dôentre elles proposait dôassurer cette prestation de conseil pour 6 000 ú HT, 
soit seulement 44 % du montant finalement facturé. 

8.4.5. Les relations avec une société de graphisme 

Le 20 juillet 2015, la commune a attribué à une société (ci-après « la société D ») un marché 
¨ bons de commande dôun an assorti dôun minimum de 5 000 ú HT et dôun maximum 
de 88 000 ú HT, ayant pour objet de concevoir et dôassurer lôex®cution graphique de 
documents dôinformation et de communication. 

Depuis 2015, les sommes dépensées par la commune pour cette soci®t® sô®l¯vent au total 
à 24 370 ú TTC, dont 14 820 ú TTC hors marché.  

8.4.5.1. Des premières prestations hors marché  

Des prestations de cr®ation graphique ont dôabord été confiée à la société D sans publicité 
ni mise en concurrence :  

- pour les 130 ans de la Ville d'Alfortville, facturée 5 100 ú HT en avril 2015, 

- pour lô®dition dôune plaquette de marketing territorial, factur®e 9 720 ú TTC en juin 2015. 
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Le montant de ces prestations hors marché approchant le seuil de publicité et de mise 
en concurrence obligatoire, la commune a choisi de lancer un marché afin de pouvoir continuer 
¨ mettre en îuvre des actions de marketing territorial.  

8.4.5.2. Une passation de marché contestable 

Le rapport dôanalyse des offres des candidats ¨ ce march® plaait la soci®t® D en première 
position, avec 5,75 points de plus que le candidat classé second. Cette société était pourtant 
près de deux fois plus chère que le candidat le mieux-disant, arrivant avant-dernière pour 
le crit¯re de prix (21,46/40). Côest donc gr©ce au crit¯re technique quôelle a obtenu le march®, 
y obtenant la meilleure note (45/60), soit 15 points de plus que ses principales concurrentes 
(30/60). 

Cette avance de 15 points repose exclusivement sur le sous-critère « moyens affectés 
spécifiquement aux prestations ainsi que la qualit® et lôexp®rience des intervenants », 
pour lequel la société D a obtenu la note de 30/30. Cette notation repose sur lôappr®ciation 
suivante : son offre est qualifiée de « complète et très détaillée et de nature à établir 
une prestation fiable ». Or, selon le barème établi par le règlement de consultation, 
cette appréciation aurait dû conduire à une note de 15/30, et non de 30/30. Si la société D 
avait obtenu 15/30 à ce second sous-critère, elle aurait été classée en 5ème position. 

8.4.5.3. Un marché ayant partiellement profité au comit® des îuvres sociales et non 

à la seule commune 

En exécution, ce marché a été utilisé non seulement au bénéfice de la commune, mais aussi 
du comit® des îuvres sociales (COS) dôAlfortville, lôassociation AEVA. La société D a en effet 
réalisé le catalogue COS, facturé 3 907,20 ú TTC en décembre 2015.  

En r®ponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a indiqu® quôelle 
demanderait au comit® des îuvres sociales le remboursement de ces prestations réalisées 
pour son compte. 

8.4.6. Les relations avec une société de création de sites internet 

Alfortville a attribué le 28 août 2015 un marché public de conception, intégration 
et hébergement de son site internet à une société spécialisée dans ce domaine (ci-après 
« la société E ») au prix global et forfaitaire de 40 510 ú HT. Ce marché comprend en outre 
la maintenance du site, son hébergement et des actions de formation pendant une durée 
de quatre ans. 

Avant ce marché, la commune avait eu recours à plusieurs reprises à ce même prestataire. 
La société E ®tait en effet le concepteur, puis lôh®bergeur du pr®c®dent site internet. 
Depuis 2010, les prestations réalisées hors marché par la société E ont concerné 
lôh®bergement du serveur de la commune (de 2013 ¨ 2015), la mise en place dôun site mobile 
et de deux mini applications (en 2013) ainsi que la création graphique pour le site internet 
lancé par Alfortville dédié au centenaire de la Première guerre mondiale (en 2014). 

Les sommes totales d®pens®es par la commune dôAlfortville pour la société E entre 2013 
et juin 2016 sô®l¯vent ¨ 50 804 ú TTC, dont 17 576 ú TTC hors marché. 
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8.4.6.1. Une passation de marché contestable 

Comme le prévoyait le règlement de consultation, une négociation a été engagée avec les trois 
candidats disposant des meilleures notes au classement provisoire. Avant celle-ci, la société E 
occupait la troisième position. 

Il ressort de la comparaison entre le rapport dôanalyse des offres et les offres elles-mêmes que 
la note attribuée à la société E a reposé sur des arguments infondés. Ainsi, la société a obtenu 
la meilleure note pour le sous-critère consacré au service après-vente (10 points), au motif que 
« le support technique propos[ait] une garantie dôun an, un traitement par ticket avec une hotline 
et une assistance 24/24 et 7/7 ». Or, dans lôoffre de la société E, lôassistance nôest proposée que 
5 jours sur 7 de 9h ¨ 17h. Selon le bar¯me utilis®, les candidats nôoffrant quôune assistance 
aux heures de bureaux nôobtenaient que la note de 7,5 sur 10. Si la société E avait obtenu la note 
correspondant à son offre réelle, elle aurait perdu 2,5 points et nôaurait atteint que la quatri¯me 
place du classement provisoire, ce qui lôaurait emp°ch®e de participer ¨ la n®gociation et, 
a fortiori, de parvenir en tête du classement définitif. 

Durant la phase de n®gociation, lôaudition des trois candidats en lice nôa pas eu pour effet 
de modifier leur note technique. En revanche, ils ont été invités à modifier leur offre de prix. 
La société E a proposé un nouveau prix de 28 665 ú HT contre 52 515 ú HT avant négociation, 
soit une remise de 45 %. Cette opération lui a permis de gagner 7 points au classement final 
des candidats, dont elle a pris la première place avec 1 point dôavance sur 100. 

8.5. Appréciation générale sur les dépenses de communication 

Alfortville développe depuis 2012 une communication institutionnelle particulièrement étoffée 
passant par différents canaux : un magazine, un site internet, mais également un site mobile, 
une web TV, le recours à des objets promotionnels et une présence sur les réseaux sociaux. 
Sa programmation événementielle a aussi été fortement renforcée.  

Cette orientation a conduit au doublement des dépenses de fonctionnement liées à 
la communication entre 2010 et 2015, pour atteindre 2,0 Mú, soit 44 ú par habitant. En 2015, 
les seules c®r®monies des vîux co¾taient six fois plus quôen 2012. En outre, de nouveaux 
locaux ont été acquis pour le service communication, soit un investissement de 1,3 Mú. 

De nombreuses anomalies de gestion émaillaient la conduite de cette politique, qui devra donc 
faire lôobjet dôune vigilance particulière.  

Ainsi, plusieurs recrutements dôagents contractuels ï un directeur général adjoint et trois 
directeurs - ont eu lieu dans des conditions contestables, certains ¨ la faveur dôanciens 
collaborateurs du maire. Deux dôentre eux ont ®t® assortis de niveaux de r®mun®ration 
anormalement favorables au regard des qualifications et de lôexp®rience de leurs titulaires. 

Dôautre part, les lacunes et irr®gularités constatées par la chambre en matière de commande 
publique se concentrent sur les marchés relevant de la direction générale de la communication. 
Plusieurs dôentre eux ont ®t® attribu®s sur la base dôanalyses des offres erron®es et 
un dépassement de prix a ®t® observ®. La chambre sôinterroge enfin quant au lien de certaines 
prestations avec lôint®r°t communal. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Comp®tences de la communaut® dôagglom®ration Plaine Centrale 

du Val-de-Marne 

(article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales) 

Compétences obligatoires 

Développement économique : création, aménagement, 
entretien et gestion de zones dôactivit® industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire qui sont 
dôint®r°t communautaire, et les actions de d®veloppement 
®conomique dôint®r°t communautaire. 

Aménagement de lôespace communautaire : schéma 
directeur et schéma de secteur ; création et réalisation de 
zones dôam®nagement concert® dôint®r°t communautaire ; 
organisation des transports urbains au sens du chapitre II du 
titre II de la loi n° 82-1153 du 30 d®cembre 1982 dôorientation 
des transports intérieurs, sous réserve des dispositions de 
lôarticle 46 de cette loi. 

Équilibre social de lôhabitat sur le territoire communautaire : 
programme local de lôhabitat (PLH) ; politique du logement, 
notamment social, dôint®r°t communautaire et actions, par des 
op®rations dôint®r°t communautaire en faveur du logement des 
personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti 
dôint®r°t communautaire. 

Politique de la ville : dispositifs contractuels de développement 
urbain, de d®veloppement local et dôinsertion ®conomique et 
sociale dôint®r°t communautaire ; dispositifs locaux, dôint®r°t 
communautaire, de prévention de la délinquance. 

Compétences optionnelles 

Cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dôint®r°t 
communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs 
de stationnement dôint®r°t communautaire. 

Protection et mise en valeur de lôenvironnement et du cadre de 
vie, lutte contre la pollution de lôair, lutte contre les nuisances 
sonores, élimination et valorisation des déchets des ménages 
et déchets assimilés. 

Construction, am®nagement, entretien et gestion dô®quipements 
culturels, sportifs et de loisirs dôint®r°t communautaire. 

Compétences facultatives 

Fabrication et livraison de repas pour la restauration scolaire, 
des centres de loisirs et des personnes âgées. 

Transport des enfants handicapés fréquentant les 
établissements scolaires. 

Construction et gestion des aires dôaccueil et de stationnement 
des gens du voyage. 

Création, aménagement, entretien et gestion des refuges pour 
animaux. 

Source : statuts de la CAPCVM 
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Annexe 2 : Bilan de clôture de la Zac des Bords de Marne 

 

(en ú) 
comptes de 

clôture 

bilan 
prévisionnel 

initial 

Charges 23 885 713,24 19 494 722,98 

1  Études 265 145,72 259 163,33 

2  Acquisitions foncières et immobilières 10 935 370,94 10 226 280,08 

  compris portage foncier SAF 94192 3 487 815,00  

3  Frais d'acquisition 254 384,63  

4  Impôts fonciers 254 759,64  

5  Charges locatives et frais relogements 621 310,55  

6  Frais de gardiennage 319 203,99  

7  Travaux Voies et réseaux divers VRD 2 470 538,23 2 759 327,21 

8  Travaux Bâtiment - Démolitions 171 881,66  

9  Honoraires sur Travaux 227 204,80  

10  TVA non récupérable 5 473,61 2 624 714,73 

11  Participation équipements publics superstruc 1 414 000,00 457 347,05 

12  Frais financiers de court terme 290 123,67  

13  Frais financiers sur emprunts 906 215,47 1 172 332,94 

14  Rémunération de l'aménageur 1 867 631,66 1 995 557,64 

15  Frais divers 393 492,92  

16  Frais de commercialisation 1 160,75  

Produits 23 963 916,16 19 557 836,87 

a)  Cessions droits à bâtir 11 814 265,18 15 472 203,21 

a')  Cessions au SAF 94 3 487 814,64  

b)  Subventions HT 11è plan 542 287,79  

c)  12è plan : -  

  État 990 084,06 884 204,30 

 Région 1 003 589,50 3 201 429,36 

  Ville 1 497 521,01  

d)  Cession lots copropriété à la Ville 830 001,00  

d')  Cession terrain d'assiette de l'École à la ville 1 350 000,00  

d'')  Rétrocession travaux à la ville 1 630 315,27  

e)  Produits de gestion 736 059,31  

f)  Produits financiers 81 978,40  

Solde 78 202,92 63 113,89 

Source : Convention dôam®nagement du 7 janvier 1997, rapport de clôture 

 

  

                                                
192 Syndicat mixte dôaction fonci¯re du Val-de-Marne, en charge du portage foncier de lôop®ration. 








